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Î yTRODüCTIOI■I

L'Australie a signé le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, le 18 décembre 1972 et l'a ratifié le 10 décembre 1975. Il 
est entré en vi.gueiir le 10 nars 1976.

Confoméuent aux articles l6 et 17 du Pacte, et au programme énoncé dans la 
résolution 1983 (LX) du Conseil éconcxnieue et social, l'Australie présente ci-joint 
le rapport coiicernant les mesures qu'elle a prises et les progrès qu'elle a faits 
dans la réalisation progressive des droits faisant l'objet des articles 13 à 15 
qui figurent dans la partie III du Pacte.

Les questions élucidées dans le rapport s’inscrivent dans le cadre plus 
général de la structure constitutionnelle et législative propre à l'Australie,
Aux termes de la Constitution australienne, le pouvoir législatif appartient 
concurremment au Parlement fédéral (australien) et aux Parlements des six Etats 
constituants. La Constitution confère au Parlement fédéral le tzuvoir législatif 
dans des domaines expressément énumérés, tandis que les•Parlèrents des Etats 
exercent tous les autres pouvoirs et peuvent exercer, concurremment avec le 
gouvernement fédéral, certains des pouvoirs attribués à ce dernier. Eu cas 
d'incompatibilité entre tine loi fédérale valide et une loi d'un Etat par ailleurs 
valide, la loi fédérale prévaut. Le rapiort contient de plxis amples informations 
sur les responsabilités attribuées respectivement au gouvernement fédéral et eu 
gouvernement de l’Etat den'j la mesure où ces dernières affectent les droits 
faisant l'objet des articles 13 à 15 du Pacte.

Corme le requiert la note du Secrétaire général, l'Australie a, s'agissant de 
ces droits, accordé une attention particulière aux questions abordées dans les 
parties I et II (sirticles 1 à 5) du Pacte concernent l'autodétermination, la 
discrimination, les personnes qui no sont pas ressortissantes du pays où elles 
vivent, l'égalité des droits entre hommes et femmes, et les restrictions accordées 
à l'exercice des droits énoncée dans les articles 13 à 15. Il faut néanmoins noter 
que le respect du droit des peuples à l'autodétermination, consacré par l'article 1 
du Pacte, est une tradition bien établie en Australie. En outre, xor certain nombre 
de nesiires administratives et législatives destinées à éliminer diverses formes 
de discrimination, jointes aux mesures particulières prises en matière d'éducation, 
de science et de culture et mentionnées dans 1® rapport, ont été adoptées, ces 
dernières années, tant au niveau fédéral qu'au niveau des Etats. Des renseignements, 
concernant la plupart de ces mesures figuraient déjà dans l'introduction du rapport 
précédent de l'Australie qui était consacré à l'application des articles 10 à 12 
du Pacte. Les mesures qui. n'y étaient pâ  mentionnées sont celles qui ont été 
adoptées depuis le date de sa présentation.

Parmi les mesures les plus importantes adoptées depuis lors par l'Australie 
dans le domru.ne des droits do l'homme, on compte la création de la Commission des 
droits de l'homme.

L'IIuman Riphts Commission Act a été adopté par les deux chambres du Parlement 
au début de 1981 et a reçu la sanction royale le 11 avril 1981. Cette loi est 
entrée en vigueur le 10 décembre 198I (voir l'annexe au présent rapport).

/...



Les fonctions de la Commission des droits de l'homme sont définies cans le 
section 9 de cette loi. Si le domaine do compétence de la Commission se limite 
en princii>e aux questions relevant du fédéral, la loi prévoit cependant la possibi
lité de prc .(Iro, en liaison avec les Etats, des dispositions permettant de lui 
conférer de nouvelles fonctions touchant à des questions relevant des Etats. La 
Commission se préoccupe principalement du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques.

En Juillet 1980, l'Australie a égalenent signé la Convention sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes. La Convention a été 
par la suite renvoyée au Conseil des ministres fédéraux et des Etats, consacré 
aux droits de l'homme, car elle touche à des questions relevant â la fois du 
fédéral et des Etats. Cette instance a fait de notables progrès dans 1'examen de 
cette convention et l'on espère que les ministres pourront arriver à un accord 
au sxjijet de sa ratification.

Au cours du premier semestre de 1931, le Parlement d'Australie méridionale a 
voté le Ilandicanped Persons Eoual Onnortunity Act de 1981 (loi relative à l'égalité 
de traitement des personnes handicapées) (voir l'annexe au présent rapport); cette 
loi doit entrer en vigueur à une date qui sera fixée par proclamation. Elle exclut 
certaines formes de discrimination fondée sur xme incapacité physique, en matière 
d'emploi, d'enseignement, de logement et de fourniture de biens et de services.
Le précédent rapport de l'Aur-tralie consacré aux articles 10 à 12 du Pacte, faisait 
état des amendements apportés en 190O au Nevr South Wales Anti-Discrimination Act 
(Loi de la Kouvelle-Galles du Sud contre la discrimination), qui comprend des 
dispositions semblables interdisant, dans cet Etat, toute pratique discriminatoire 
à 1'encontre de personnes souffrant d'une infirmité.

On peut considérer qu'en Australie en général, trois grands principes guident 
l'élaboration des mesures législatives relatives aux droits de l'homme. Ces 
principes sont les suivants :

a) Il peut être nécessaire d'adopter, dans certains domaines, et après 
recherches et enquêtes appropriées, une législation particulière qui complète
les garanties apportées aux droits de l'i>onme en common lav. et de prendre certaines 
mesures correctrices sélect, ves destinées à faire respecter certains droits 
de l’homme;

b) Il est nécessaire de mettre en place des organes administratifs permanents 
chargés d'enquêter sur les violations ces droits de l'homme et de tenter de régler 
les ciffereuds à l'amiable;

c) Il est nécessaire de créer des instances chargées d'élaborer, de façon 
méthodique et cohérente, des programmes d'enseignement, de recherche,etc., destinés 
à promouvoir le respect des droits de l'homme.

Le premier principe tient compte du fait rue la loi permet de régler certains 
problèmes relatifs aux droits de l’homme avec \ine précision et une généralité, 
auxquelles ne saurait prêtendj”c la seule interprétation, par le pouvoir Judiciaire,
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de garanties d'ordre général. Il reconnaît également que le fait que la loi 
consacre rlol'clenent certains droits a une vedeur éducative considérable; en effet, 
cela peut amener chacun à prendre conscience de ses droits, et rendre plus évidente 
et plus flagrante toute violation de ces derniers.

Iir.is les garanties législatives d'ordre général (mise â part leur utilité 
pédagogique) n'ont guère de valeur si on ne les applique pas dans la pratique. Le 
(îeuxième principe traduit l'idée qu'il ne suffit pas de compter sur des mesures 
Jxiridiques et sur xm recours axix tribxmaxix poxir assurer le respect de ces droits.
Il faxit également mettre en pince des organes administratifs chargés d'enquêter 
systématiquement sur les atteintes à ces dj*oits. En oxitre, la procédxire de médiation 
et de conciliation offerte par ces organes est bien souvent une façon plus efficace 
âe résoudre les cas Individuels de violation des droits de 1'homme que d'entamer 
xme procédure Judiciaire,

Le troisième principe consacre l'importance du rôle que doivent Jouer les 
programmes d'éducation et de recherche ainsi que les autres programmes destinés à 
promouvoir le respect des droits de l'homme. Ces programmes xdsent à modifier les 
attitudes du public qxii sont à l'origine des violations des droits de l'homme, et 
sont, à long tenne, essentiels poxir compléter les actions entreprises sur plainte 
individuelle.

Lors de l'élaboration du présent rapport, on a suivi la disposition recommandée 
dans les principes directeurs concernant l'établissement des rapports Joints en 
annexe à le note du Secrétaire général G/SO 221/912 de mars I98I.

En Axistralie, le gouvernement et le Parlement national, par opposition axix 
gouvernements et aux Parlements des six Etats constituants, sont désignés par les 
termes de gouvernement et de parlement "axistralien", "fédéral" ou "du Commomrealth",

Dans le présent rapport, le terme "fédéral" se réfère au Gouvernement et au 
Parlement australiens, ainsi qu'axix programmes et aux institxitions du Gouvernement 
axistralien, afin de les distinguer clairement des institutions et des programmée 
des Etats.

Les chiffres relatifs aux finances, fournis dans le présent rapixart, sont 
exprimés en dollars australiens.
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PRINCIPAUX Tv/iPPORTS AÜGTRAiIL?îS ilEIÇTIO?nJES DAI*S LE TEXTE

Rapport Auchmuty

Rapport CITCA

rapport Galbally

Rap '̂ort Schonell

Ranport Villiajns

Rapport d'enquête sur la formation pédacogirue, ordonné par 
l£ gouvernement fédéral. Le rapport a été publié en 1980 
7.1a «remière référence d'importance à ce rapport apparaît dans 
la section 13 E (3̂ /
Rapport de la Commission d'enquête siu: les chejiger!ents apportés 
par les innovations techniques en Avistralie. étoLli ptr_Ie 
gouvcrnenent fédéral. Le rapport a été publié en 1930 /la 
première référence d'importance à ce rapport apparaît dans la 
section 15 B {k]J
Rapport d'étude relatif avuc services offerts aux immigrants 
après leur arrivée, ordonné par le gouvernement fédéral et 
publié en 1978 /la première référence d'importance à ce 
rapport apparaît dans la section 13 C (l̂ /
Rapport d'enquête nationale s\ir l'éducation spécialisée, 
ordonné par le gouvernement fédéral et publié en 1979 
7.1a première référence dĵ importance è ce rapport apparaît 
dans la section 13 C (lj_/
Rapport de la Commission d'enquête svir l'enseignement et la 
formation, établie par_le gouvernement fédéral. Le rapport 
a été publié en 1979 7?-a première réference d’iiiqxDrtance 
à ce rapport apparaît dans la section 13 E (ij/



ARTICLE 13. DROIT A L'EDUCATION 
13 A. Principales lois et règlements

Si le ■-'-’ho c.xt fédéral, cacme tous les gouvernements des Etats, a pouvoir 
de légiférer en matière d'éducation, ce sont néanmoins aux termes de la 
Constitution australienne, les gouvernements des Etats qui détiennent la respon
sabilité principale Sans ce dcxnaine. La législation fédérale a surtout pour but 
de venir en aide aux étudiants et de permettre d'assurer aux Etats des fonds 
complémentaires qui seront affectés à 1'enseignement à tous les niveaux 1/.

Le principe fondamental qui sous-tend le système éducatif de tous les 
Etats et territoires'australiens est la scolarisation obligatoire de tous les 
enfants âgés de 6 t 15 ans (jusqu'à l6 ans en Tasmanie). La loi des Etats et des 
territoires stipule que tous les enfants d’âge scolaire doivent fréquenter une 
école publique ou tout autre établissement d'enseignement reconnu peir le gouver
nement. Les enfants peuvent être exemptés de l'obligation de fréquenter l’école 
s'ils habitent trop loin de celle-ci ou s'ils souffrent d'une incapacité physique, 
mentale ou sociale. Des dispositions particulières ont été prises en favevir 
de ces enfants, telles qu'enseignement ï>aT correspondance et autres types de 
télê-enseignenent. Les enfants haiidicapês bénéficient de services d'enseignement 
spécialisés et ont la possibilité de fréquenter des écoles spécialisées, situées 
dans les centres lurbains; ou des classes ou groupes spéciaux dans des écoles 
ordinaires enfin, ils peuvent assister aux cours ordinaires pendant la majeure 
partie du temps, et recevoir par ailleurs un. assistance spéciale, assurée par 
vm personnel qualifié.

Les universités et les collèges d'enseignement supérieur sont des institutions 
autonomes, créées par une loi du Parlement de '■'Etat concerné. Chacune des 
19 universités a donc été créée peir vme loi distincte. Cependant, la plupart 
des ÛO collèges d'enseignement supérieur ont été créés par une loi de portée 
généra'e. Certains Etats ont adopté une législation spéciale concernant 
l'enseignement technique et la formation, mais d'autres ont inclus ceux-ci dans 
la ’.oi générale relative à l'enseignement établissant le système d'écoles primaires 
et secondaires. Chaque Etat s'v.st dote d’une législation (quelquefois incluse 
dans la loi sur l'enseignement) prévoyant la création d'écoles maternelles publiques. 
La loi définit également les conditions régissant l'autorisation, pour les 
organisations non gouvernementsLles, d'ouvrir des écoles maternelles.

La loi et la pratique en matière d'enseignement sont, en Australie, fondées 
sur le principe de l'égalité d'accès à tous les niveaux d'enseignement sans 
aucune distinction fondée sur la race, l'origine ethnique ou la religion.
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Pour ce qui est du cas particulier des .riiciîer, australiens, il cenvient 
de signaler que le gouvernement du Territoire du Nord y est devenu responsable 
de l'éducation le 1er juillet 1979, mais eue dans le cas du Territoire de la 
capitale fédérale et des quelques petits territoires extérieurs relevant de la 
juridiction du gouvernement fédéral, c'est ce dernier qui est directement 
responsable de l'éducation.
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I
V

Les principales lois consacrant le droit de chacun à l'éducation, adoptées 
dans chaque Etat et territoire (à l'exception des lois relatives aux établissements 
d'enseignement supérieur) sont les suivantes ;

Nouvelle-Galles du Sud
Education Act, I96I, tel qu'errendc (loi rvr l'enseicnerrcnt)
Public Instruction (Amendment) Act, I916, tel qu'amendé (loi sur 
l'instruction publique)

Technical and Further Education Act^ 197**, tel qu'amende (loi sur 
l'enseignement technique et la formation continue)

Collèges of Advanced Education Act, 1975, tel qu'amendé (loi sur les 
collèges d’enseignement supérieur)

Child ’Jelfare Act, 1939» tel qu'amende (loi sxir la protection de 
l'enfance)

Higher Education Act, 1975 (loi sur l'enseignement supérieur)
Education Cooniission Act, I9OO (loi sur la CoŒâssion de l'enseignement) 

Victoria
Education Act, 1958, tel qu'amende (loi sur l'enseignement)
Institute of Collèges Act, 1965, tel qu'amende (loi sur l'Institut des 
collèges)

State Collège of Victoria Act, 1972, tel qu'amende (loi sur le collège 
de l'Etat de Victoria)

Health Act, 1958, tel qu'amendé (loi sur la s ntC)
Post“secondary Education Act, 1978 (loi s\ir l'enseignement post-secondaire) 
Work Expérience Act (loi sur 1 * expérience professionnelle)
Teaching Servie - Act (loi sxir les services d'enseignement)

Queensland
Education ."rt, 197**-1975 (loi sur l'enseignement)
Rural Training Schools Act, 1975 (loi sur les écoles de formation rurales)
Grammar School Act, 1975 (loi sur les écoles secondaires)
Stxident Education (Work Expérience) Act /loi sur l'éducation des étudiants 
(expérience professionnelle/Z

/• • •
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A ustralie tuéridionale

r.Jucation Act, 1972-1976, tel qu’amendé par l'Education Act, 1976 
(loi sur l'enseignement)

Further Education Act, 1976 (loi s\u* la formation continue)
Board of Advanced Education Act, 1972 (loi sur le Conseil de l'ensei- 

inencnt supérieur)
Kinclergarten Union A.ct, 1975 (loi sur l'Union des écoles maternelles)
Tertiary Education Authority Act, 1979 (loi constituante de l'ensei
gnement supérieur)

Australie occidentale
Education Act, 1928- (loi ^nr l'enseignement)

Pre-School Education Act, 1-173-1975 (abrogé en 1977) (loi sur l'éducation, 
préscolaire)

Collèges Act, 1978 (loi sur les collèges)
Western Australien Post-Secondïiry Education Cocmission Act, tel qu'amendé 
en 1978 et I98O (loi ù l'Australie , sur la Cormission
de l'enseignement postsecocdaire)

Tasmanie
Education Act, 1932, tel qu'amende (loi sur l'enseignement)
Advanced Er'ucation Act, 1963, tel qu'amendé (loi sur l'enseignement 
supérieur)

Territoire de la capitale fédérale
Schools Authority Ordinance, I976 (Ordonnance autorisant la création 
d'écoles)

Territoire du Nord

Education Ordinance, 1957-1973 (abrogé en 1979) (Ordonnance relative 
à l'enseignement)

Education Act, 1979 (loi sur l'enseignement)
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Un bon exemple de législation moderne qui reflète l'esprit du Pacte inter
national relatif eux droits économiques sociaux et culturels est le Northern 
Territory Education Act, dent un extrait est cité ci-après ;
6 1 ) Le ï'-inistre prend toutes les mesures qui sont, c son avis, nécessaires 
ou souhaitables pour ;

a) Aider les parents à s'acquitter de leur obligation d'iéduquer leurs 
enfants, en fonction des besoins et des capacités de chacun d'entre evix,

h) Faire on sort., que les services d'enseignement qu'il fournit soient 
accessibles à tous les habitïints du • .-r:'-!'* -;

c) Aider à l'éducation de tous les habitants du territoire.
2) Le Ministre crée les sorvÀC'*s ‘.’er*sci •nej'̂.“nt du territoire et assure leur 

fonctionnement.
3) En vertu de la présente loi, le Ministre a pouvoir de faire tout ce qui est 

nécessaire ou souhaitable pour s'acquitter de s*>r fonctions ou pour tout ce qui 
leur est lié.
*♦) Sans préjudice de la portée générale de la sous-section 3, le Ministre peut

a) Créer et assurer le fonctionnement :
i) Des écoles et institutions publiques assurant un enseignement primaire 

et secondaire,
ii) Des écoles maternelles, de l'enseignement par correspondance et du 

télé-enseignement ;
iii) Des institutions d'enseignement postscolrires, 

consne il estime -'cass rire ou souha.it able;

b) De la manière et dans la mesure qu'il estime opportune, fait assxarer 
le transport des eafants entre leur domicile et l'école ou prend des dispositions 
l'autorisant et peut défrayer totalenent ou partiellement le coût de ce transport;

c) Crée les résidences destinées au logement des professeurs ou des
étudiants et en assure le fonctionnement dans la mesure où il le considère
nécessaire ou souhaitable aux fins de la présente loi;

d) Entreprend ou «xxnandite des recherches et des enquêtes relatives r 
l'enseignement en général, à un domaine particulier d'enseignement ou aux services 
d'enseignanent fournis dans le Territoire.
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Il convient de signaler que des modifications importantes peuvent être 
apportées dans le domaine de l'enseignement par des directives a-Jiiinistratives 
édictées pir les ministres compétents et, par conséquent, sans l'intervention 
c' :-‘v.v.g.l-: loi. On “eut citer comme exemple trois nouveaux organes 
d'enseignement qui n'ont pas été créés aux termes d'une loi mais par simple 
autorisation du Conseil des ministres en Tasmanie : la Cocmission de l'ensei
gnement supérieur de Tasmanie, le Conseil d'Etat pour la formation et le Conseil 
du Ilord-Ouest pour l'enseignement communautaire. De nouveaux programmes du 
gouverneaent_fédéral, tels que_le Programme pour la transition de l'école à la 
vie active Avoir sect. 13 D et les programes d'enseignement multiculturels 
.mis en place depuis le rapport Galbally (voir sect. 15 A), ont également été lancés 
sans qu'une nouvelle loi ait dü être adoptée.
13 B. Mesures T̂ rises pour promouvoir la pleine jouissance du droit à l'éducation
13 B 1) Epanouissement de la personnalité

Il existe vm consensus général en Australie sur la nécessité de tenir compte 
dans l'enseignement, des intérêts, des droits et des responsabilités de chacun 
et sur le caractère indissociable de ] nŝ i'̂ nement et de la démocratie dans 
la société australienne. C'est un fait reconnu que l'Australie est une société 
multiculturelle et que l'éducation doit refléter cette caractéristique. en donnant 
sa place aux traditions et aux cultures ancestrales, tout en gardant à l'anglais 
son importance en tant que langue de communication.

L'étule réalisme par le Centre national chargé d'élaborer les programmes 
scolaires ^/, intitulée ''programmes scolaires de base pour les écoles australiennes'' 
et publiée en 19S0, définit les objectifs fondamentaux des écoles australiennes, 
objectifs qui refi-tf-nt l'attachement à la démocratie professé par la société 
australienne tout entière.

‘Tous les individus ont le droit de recevoir en toute liberté et en toute 
égalité vme éducation qui tienne compte de leur personnalit-. et de lexir 
caractère propres. Les programmes scolaires de'vront donc assurer et 
encourager le développement complet et harmonieux de tous les étudiants 
pendant toute la période de scolarisation po’ur laquelle sont définis le.*- 
conditions requises et les droits applicables à tous les .'.ustrali.’ns. '
La société australienne connaît et encourage un mode de vie favorisant 

notamment :
a) Un sentiment d'identité et d'ur.it'Js nationales personnelles et collectives 

chez tous ses habitants;

2/ Organe officiel créé en 1975 par le gouvernement fédéral en coopération 
avec les Etats. Ce Centre est en rasse d'être remplacé par un service relevant 
du Ministère de l'éducation du gouvernement fédéral.
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b) Une libre cocnunication entre les individus et les groupes:
c) Une participation resixxisable aux affaires de la conaunauté et de 

la société;
d) La tolérance el l'intérêt à l'égard des droits et des croyances d'autroi
e) L'égalité d'accès aux services d'enseignement, de santé et de protection

sociale et aux autres services cocnunautaires;
f) L'autoncxnie, l'esprit d'initiative et d'entreprise-
g) L'épanouissement personnel et social;
h) Le droit de posséder des tier.s et d'en disposer, notamment sous la forme 

de travail personnel;
i) Un travail productif et socialement responsable;
j) La r«;s r-/c.tion et le développement de l'héritage coemiun;
k) Un sentiment d'identité individuelle et collective;
l) Un sentiment d'appartenance à la communauté internationale.
L'éducation australienne veut encourager les étudiants à comprendre ces 

valeurs ainsi que les autres valeurs culturelles fondamentales, à y réfléchir 
et à y souscrire.

La plupart des responsables de l'enseignement des Etats et des territoires 
ont, ces dernières années, publié de nouvelles déclarations ou révisé les 
précédentes en ce qui concerne les objectifs de l'enseiî nenjent. Toutes fixent 
comme objectif fondamental xin système d'éducation qui tienne compte des différences 
de talents, d'intérêts et de besoins, selon les étudiants, et l'épanouissement 
aussi harmonieux que possible, du potentiel intellectuel, social, artistique et 
professionnel de chaque enfant.
13 B 2) Respect des droits de l'home

L'apprentissage des droits de l'hoiane et des libertés fondamentales fait 
partie des objectifs universellement reconnus à l'enseignenent axistralien; il est 
en effet indispensable pour comprendre le maintien, le développement et le 
renouveau de l'ordre social, économique et politique - y cœipris des valeurs, 
structures et institutions fondamentales de ce dernier. Cet objectif de base 
de l'enseignement se retrouve dans la société et dans la culture australiennes, 
et est intégré dans toute la mesure possible, aux programmes scolaires ayant 
trait à l'éducation sociale et culturelle.

/...
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B'é'ucrtion sociale et culturelle s'attache à inculquer les connaissances 
indispensables pour participer ,ff.?ctiv»̂ r.ent à la vie sociale, notamment celles 
qui portent sur les institutions et mécanismes politiques, sociaux et culturels 
les plus importants dont s'est dotée l'Australie, en sa qualité de société 
démocratique et économiquement dévelopivie. Cela comprend les matières scolaires 
regroupées dons Ir. catégorie des études sociales (histoire, géographie et 
économie, sciences sociales, culture générale, etc.). Au niveau primaire, les 
études sociales font partie du programme élémentaire général. Dfms les pranières 
années de l'école secondaire, elles font généralement partie des matières 
principales apprises par tous les étudiants; dans les «umées terminales, 
éventail plus large de matières â option est également offert.

L’Australie encourage la pensée critique et le respect des besoins et des 
droits d'autiAii, notamment ceux de certaines sections de notre société et des 
autres sociétés ̂ oir également sect. 15 A 2) ĉ /.
13 B 3) rnsei.:nement des droits de l'homme

Conformément aux objectifs de l'Organisation des Hâtions Unies pour l'édu
cation, la science et la cultxire (Unesco) concernant l'enseignement des droits de 
l'hcanme, la Cwnmission nationale australienne pour 1'Unesco a organisé un certain 
nombre d'activités dans ce domaine. «

Sn 1977, la Ccsnmission a parrainé un séminaire sur la formation pédagogique 
favorisant la compréhension internationale, qui a été organisé en son nom par 
le collège Torrens d'enseignement supérieur. Le séminaire a attiré l'attention 
sur le caractère multiculturel de la société australienne, qui entretient par 
aillexirs des relations coziplexes avec la ccanmunautê internationale. Son rapport 
rv c ; i: uîdait çu' cette dimension nulticulturelle et internationale soit â la 
base E?ne de tout programme de formation pédagogique et ne soit plus seulement 
secondaire. Grâce à ce séminaire, les enseignants qui travaillent déjà dans ce 
dcmaine ont pu établir des relations plus étroites. A la suite de la Conférence 
internationale star l'enseig-nement des droits de l'homme, tenue par l'Unesco 
â Vienne, en 1978, pour marquer le trentième anniversaire de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, la Commission nationale australienne a organisé 
en juin I960 un séminaire national stir l'enseignement des droits de l'homme 
au niveau de l'enseignement supérieur et l'éducation des adultes. Parmi les 
participants, on comptait des avocats, des parlementaires, des universitaires, 
des spécialistes de la formation pédagogique et des représentants commionautaires. 
Les sujets siaivants ont notamment été-abordes ; qu'est ce qu'un - il? Que doit- 
on enseigner au sujet d’un droit? Les droits de l'homne et la politique étrangère 
de l'Australie, le rôle de l’éducation des adultes; les syndicats et l'enseignement 
des questions relatives aux femmes dans le cadre de l'enseignement des droits 
de l'hcHnme; discrimination et mesures correctives. La Coomission nationale 
publiera, au cours de 1901, les mémoires présentés à ce séminaire.

E/1982/3/Add.9
Français
Page lU

•



E /l9 e2 /3 /A d d .9
Français
Page 15

En sus des séuinaires mentionnés ci-dessus, l'Australie a appuyé la parti
cipation d'un certain nombre de ressortissants australiens à des séminaires et 
conférenceŝ  sur l'• rse'>ner;ent des droits de l'homme r.rranisr s •2.'étranger et, 
not.arrcnt, â xs-.e rencortix ••"-'’ic» pJe sxir le rôle s sociales dans l'ensei-
rnercent T>oxir la paix et le resnect dts dr'o'ts de l'horr.̂  tenue a Bangkok en 19ÔQ.

13 B li) Participation à la société
C’est un fait que certaines couches de la population axistrélienne se trouvent 

dans une situation sociale cai économique relativement défavorisée et sont 
proportionnellement sous-représentécs dans le systore 0'enseigner eut, comme en 
témoiguent lexir faible taux de scolarisation et leur faible participation, même 
officiexise, à ce système. Ces groupes comprennent les femmes et les filles, les 
minorités ethniques, les aborigènes, les économiquement faibles, les handicapés 
et les habitants des régions isolées. Parce que cet idéal qu'est l'égalité d'accès 
â l'enseignement reçoit vin large appui en Axistralie, des mesxires sont prises poxir 
encoxirager et faciliter la scolarisation des membres de ces groupes, notamment 
grâce au traitement préférentiel qui lexir est accordé. Un des aspects essentiels 
de l'enseignement en Australie est en effet le traitement différencié accordé à 
chaque individu en fonction de ses besoins propres • Les nesxires prises pour 
encoxirager la pleine participation de ces groupes sxir un pied d'égalité au système 
d'enseignement font l'objet des diverses sections du présent rapport qui
concernent les droits visés aux articles 13 à 15-
13 B 5) Compréhension gitre nations

Les écoles australiennes jouent un rôle important ea encoxirageant la 
compréhension, la tolérance et l'enitiê entre toutes les nations et tous les 
groupes raciaux, ethniques ou religieux. Ccansĉ on l'a déjà vu, la tolérance 
et l'intérêt à l'égard des droits et croyances d'autrui sont deux des valeurs 
fondamentales de la culture australienne. /Le rôle du commissariat eux relations 
comraxmaxitaires dans la promotion de la compréhension et de la tolérance entre 
groupes raciaxix et ethniques fait l'objet du paragrajiie 15 A 2) c)7
13 B 6) Activités relatives axix Rations Unies

En sa qualité d'Etat Membre de l'Organisation des Rations Unies pour
l'êducation, la science et la cultxire (Unesco), l'-'ustreilie s'intéresse aux 
questions de la ccanpréhension mutuelle entre les peuples, du respect des droits 
de l'homme, de l'accès à l'éducation et à l'information et du type de développanent 
susceptible d'être en harmonie avec les sociétés hximaines et les forces naturelles, 
toutes choses sur lesquelles peuvent se bâtir une paix curable. Les activités 
appuyées par la Commission nationale australienne pour 1'Unesco dans les domaines 
de l'éducation de la science, de la cultxire et des cotaraxinications visent à 
atteindre ces objectifs.

Cela fait plusiexirs années que le gouvernement fédéral a approuvé xme aide 
financière â l'Association australienne peur les l'ations Unies (UKAA) à l'appxii 
de ses activités connxmaxrtaires. Les principexix objectifs de l'URAA comprennent 
la diffusion d'informations sur l'Organisation des Rations Unies, notemment dans 
les écoles, le lancement d'activités coinmxinautaires liées à des progranmes parti
culiers de l'Organisation et la tenue de sêninaires sxir des questions relatives 
â l'OHU. /•..
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13 C. Droit à 1* f-rsê gnerent primaire 

13 C 1) Mesures
L'enseignement primaire est obligatoire en Australie; il est gi-atuit dons 

les écoles publiques de tous les Etats et territoires. Au cours de ces dernières 
années, des efforts considérables ont été consentis au niveau fédéral corme â 
celxû des Etats en vue de favoriser, en matière de formation, six grands groupes 
reconnus corme étant désavantagés au sein de la société australienne :

i) Les fillesj
ii) Les enfants de familles éconofniqueaent faibles;
iii) Les enfeuits vivant dans les zones rurales ou les régions isolées;
iv) Les enfants handicapés;
v) Les enfants de travailleurs siigrants et les enfants réfugiés;
vi) Les enfants abcri.èces et ceux des îles du détroit de Terres,

i) Filles
En Australie, presque toutes les écoles primaires publiques et la 

plupart des écoles primaires privées sont mixtes. Au cours de ces dernières 
-.nn.'fs, on a pu constater une tendance à transfonr.cr «.n établirsercnts 
mixtes les rares écolos où l'enseignement restait séparé. Dans les écoles 
priraires, les gerçons comme les filles suivent un prograirmc scolaire 
général qui s'étend sur sept ou huit ans après la classe préparatoire ou le 
jardin d'enfants. On offre aux écoliers un certain nombre de cours facul- 
- tifs : instruction relirieus»., Im-ucs étrangères ou vernaculaires, 
musique et activités créatrices (danse, arts, artisanat, etc.). On 
s'efforce de faire en sorte que le choix d'un cours soit plus une question 
de préférence personnelle •, t de .lisponibilités que de sexe.

ii) Enfants de familles économiquement faibles
Si l'enseignement primaire et secondaire est gratuit dans les écoles 

publiques de tous les Etats et-territoires, il est d'usage que les 
parents d’élèves prennent à leur charge les frais de location de manuels 
et d'autres équipements scolaires, et le coût des excxirsions facixltatives. 
Les gouvernements de certains Etats fournissent de longue date une 
assistance financière aux parents pour les aider à couvrir ces frais.
Ils accordent également, dans certaines conditions, xine assistance 
financière pour le transport entre le foyer et l'école, et octroient 
divers types d'allocations - bourses, allocations pour l'entretien et 
les vêtements; cette assistance vise les familles éconaniquement faibles.

/...



En outre, le Eouvernemcnt fédéral octroie une aide fiaancière, sous 
forme d'allocations déterminées en partie par une enquête sur les 
ressources pour les enfants des rcgicns isolées et les enfants 
handicapés qui doivent effectuer dos déplacements importants pour se 
rendre dans xm établissement d'enseignement (voir la sous-section iii) 
ci-après).

Au titre du Programme cl la Ccxnmission scolaire du Ccanmom/ealth 
pour les écoles défavorisées, lancé en 197**, on verse en sus des crédits 
généralenent alloués, des fonds supplémentaires à certaànes écoles 
dont l'effectif est constitué par des enfants venant de zones relati
vement défavorisées sur le plan social et économique. Le Programme 
a un triple objectif :

a) Que les écoles assurent xme plus grande égalité des chances: 
en d'autres termes, qu'elles aident tous les enfants à acquérir les 
compétences fondamentales nécessaires pour participer entièrement et 
sur un pied d'égalité a la vie sociale;

b) Que l'enseignement soit pertinent, agréable et fructueux, 
et non pas simplement une préparation à la vie active;

c) Que, grâce à une interaction véritable avec la collectivité, 
les écoles puissent se transformer en établissements moins coupés de 
la collectivité qu'elles ne le sont r.̂ néralenent dans les zones 
défavorisées.

Les fonds alloués au titre du Programme sont administrés dans chaque 
Etat par un comité composé de représentants du ' ' - de l'éducation,
d'enseignants, de parents d'élèves et d'autres x>ersonnes compétentes.
En 1980, le nombre des écoles publiques et privées remplissant les 
conditions nécessaires pour participer au Programme avait atteint 
1 336 reorJ;ientait un effectif total de **27 519 élèves, jjb ):Ontrjit des 
fonds versés à ces écoles est calculé sur la base de la qualité des 
propositions faites par elles et du désavantage relatif qui est le leur.

n?pu3s 1977, Progranne est axé ;lus spécialement sur les zones 
rurales défavorisées. On a versé des fonds aux Etats en vue de les 
aider a déterminer de noxjveaux moyens d'offrir aux enfants des zones 
rurales où les résultats scolaires sont particulièrement faibles, un 
enseignement plus approprié. En 1980, le Programme citait 25 régions 
défavorisées. Les projets - enrichissement de la collectivité, services 
d'experts mobiles, développement des programmes scolaires, par exemple - 
ont seî i à encourager l'anta-assistruice et la mise en valeur des talents 
que l'on peut trouver et auxquels on fait appel en milieu rural. Le sens 
et la base de financement du Programme ont été réexaminés a la fin de 
la période triennale 19T5-1981. En le titre du Frogranme sera
changé en Prc-rammc des T.oncs ruralec, afin de tenir compte des nouveaux 
critcrrr n'DP'’*<’>uvé7''u* ’nllocatirn de fonds sur la hase de l'isolement 
relatif et de la taille der agglomé’-ations. On Inir-rera aux autorités 
fédérales une plus grande liberté dans l'affectation des ressources, dont 
le montant total sera augmenté.

/ • • •
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iii) Enfants vivant dans les zones rurales ou (̂es régions isolées
Tous les Etats et le Territoire du Nord offrent des cours primaires 

et secondaires par correspondance à ceux qui ne peuvent se rendre à 
l'école tous les jours parce qu'ils vivent trop loin ou ixjur des 
raisons de maladie ou d'ircapccité physique. En règle générale, les 
cours et les devoirs sont envoyés par la poste, cependant que l'on ne 
ménage aucun effort pour établir et entretenir des rapports personnels 
entre l'enseignant, l'élève et la i>ersonne qui le surveille, normalement 
un menbre de sa famille. Il existe en outre des "écoles des ondes" 
qui dispensent un enseignement par radio.

Depuis des années, les gouvernements des Etats offrent aux parents 
vivant dans des régions reculées diverses formes d'assistance - allocations 
d'entretien, primes d'isolement et allocations de transport - en vue 
d'alléger les dépenses qu'ils ont à faire pour permettre à leurs enfants 
de suivre xin enseignement. Les informations concernant les allocations 
versées dans chaque Etat et territoire ont été réxinies dans une 
publication de la Commission scolaire. Direct Payaents and Allovances 
to School Studpnts in Australia (Versements et allocations directs pour 
les enfants scolarisés en Australie), perue en 1980. En 1973, le 
gouvernement fédéral a établi un Plan national d'assistance aux enfants 
des régions isolées, ayant pour but d'assiirer une assisteuSce financière 
aux parents qui sont obligés de mettre leurs enfants « j internat, de leur 
faire suivre des cours par correspondance ou d'établir un second domicile 
près d'une école. Le Plan prévoit une assistance spéciale pour les 
enfants handicajzs qui doivent effectuer des déplacements importants 
pour se rendre dans un établissement d'enseignement. On trouvera à la 
section 13 H 2) les chiffres concernant les écoliers qui sont actuellement 
bénéficiaires d'une aide dans le cadre de ce Plan. Le montant des 
allocations versées au titre des divers plans d'assistance est pério
diquement réajusté.

iv) Enfants handicapés
En .ustralie. les enfants qui ont des besoins spéciaux suivent un 

enseignement dans des écoles, des centres et des tinités scolaires 
spécialisés ou dans des classes spéciales d'établissements d'enseignement 
gcnéral à temps complet ou partiel; il existe également des services 
de consultation et de visite,- ainsi que des services en faveur des 
enfants hospitalisés. On s'efforce ainsi de répondre aux besoins des 
enfants qui soufftreit d'une incapeicité - incapacité physique ou mentale, 
troubles de l'audition ou de la vision, troubles émotionnels, troubles 
de la parole, handicap social et difficultés d'apprentissage.

La multiple histoire de l'Australie et de la variété de ses élénents 
constitutifs ont fait que l'on a adopté diverses méthodes et approches 
pour atteindre l'objectif cocmun : faire s'épanouir autant que possible 
les enfants handicapés, leur faire jouer à tous un rôle utile et occuper 
une plp.ce respectée dans la collectivité. Tcxis les Etats et ' ..rritc 'rc?
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souscrivent cependant à l'idée qu'il convient d'intégrer coisplètenient 
les enfants handicapés ù la société ou de les faire entrer dans le 
courant prédominant de la vie sociale, formule que l'on considère comme 
étant la plus fevcrable aux rapports entre les enfants handicapés et 
les autres, et à l'avantage des deux groupes.

Pour la première fois, en Australie, on a procédé à une étude 
nationale de l'enseignement spécialisé dont est issu un rapport (connu 
sous le nom de Rapport Schonell), publié en 1979. L'étude a c-t̂ 
coEznandée par la Ccmmission scolaire du Ccmmonwealtb et faite par 
le Fred and Eleanor Schonell Educational Research Center de l'Université 
du Queensland. Etablie en consultation avec les Etats, elle avait 
dans l'ensemble pour objet :

a) De dénombrer les enfants handicapés en Australie et de décrire 
les types d'handicaps dont souffrent les enfants australiens fréquentant 
des écoles spéciales et ordinaires; de déterminer le nombre d'élèves

V inscrits dans les écoles ordinaires ayant des difficultés d'apprentissage
ou des problèmes du comportement;

b) D'examiner les mesures prises en Australie en faveur des élèves 
handicapés ou ayant des difficultés d'apprentissage, ainsi que les 
fondements philosophiques, législatifs et administratifs de ces mesures,

c) De décrire les mesures prises en Axistralie en matière 
d’enseignement sjïécialisé, de déterminer les faiblesses des services 
et les besoins axixquels on n'a pas répondu;

d) De faire des recommandations concernant le développement 
ultérieur des services d'enseignement et des services connexes en favexir 
des enfants heuidicapés ou ayant des difficultés d'apprentissage, et 
proposer des domaines d'action prioritaires.

Le Rapport Schonell donne une description complète de la situation 
de l'enseignement spécialisé en Australie et contient beaucoup de 
données nouvelles. Ses 1*6 reccaEmandations cnt jeté les bases de la 
collecte de données en vue de recherches ultériexires et d'un vaste 
débat sxir certains aspects de l'enseignement spécialisé. Les reccanman- 
dations portent sxir la législation, l'organisation des services, les 
enfants des écoles ordinaires ayant des besoins particuliers en matière 
d'enseignement, les écoles spéciales, les enfants qui ne sont pas 
normalement scolarisés, l'extension de la limite d'âge peur les enfants 
poxivant bénéficier de services speciaxix d'enseignement, les qualifi
cations professionnelles et la fomnation du personnel, les programmes 
scolaires, le rôle et les droits des parents, l'éducation et la parti
cipation de la collectivité, la recherche, et l'existence d'études 
avancées en matière d’enseignement spécialisé, eccessicles ax;x cnstignants 
et axix établisrements d’enseignement supériexir. Le Rapp̂ r̂t traite en 
outre de la question de l'éducation des enfants placés dans des 
établissemeuts.
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Le Rapport Schonell servira à 1'élabcration et à la rnificat-An 
des politiques futiores, au dév. Icppenent des seirvices en fonction des 
besoins particuliers des différents Etats et territ ir«.c et, sur le 
plan national, constituera une base de c t.p... .xatirn de financement.

Au cours des cinq dernières années, on a mené dans le cadre des 
programmes d'enseignement spécialisé des différents Etats et territoires 
diverses activités : dépistage et intervention précoces ; introduction 
de tests de dépistage des handicaps chez les enfants d'âge préscolaire 
et de listes de contrôle du développement mental et physique; publication 
d'un bulletin des ressources, création de centres d'intégration sociale, 
d'un centre'de recherche sur les difficultés d'apprentissage de la 
lecture et le traitement de ces difficultés, de services de diagnostic et 
de soins dans les villes en faveur des enfants handicapés vivant dans 
des zones reculées, d'une xinité d'enseignement spécialisée pour les 
enfants des régions isolées; nomination d'enseignants spécialisés 
supplémentaires dans les écoles primaires; services d'appui; construction 
d'écoles spéciales dans l'enceinte des écoles ordinaires, comprenant 
des installations qui puissent servir à la collectivité.

Depuis 197**, le gouvernement fédéral réserve, dans le cadre du 
Prograraae de la Conmission scolaire du Ccanmonwealth en matière d'ensei- 
gnenent spécialisé, des fonds supplémentaires qui doivent Seirvir à 
améliorer la qualité des services fournis par les organismes responsables 
de l'enseignement deins les Etats aux enfants handicapés en âge de 
fréquenter les écoles primaires et secondaires, et à étendre ces services. 
Peuvent prétendre à recevoir des fonds supplémentaires : des écoles, 
unités et centres spéciaux, des classes spéciales d'écoles ordinaires, 
les services ambulants et les services en faveur des enfants hospitalisés. 
Le gouvernement fédéral a continué à aider les ministères de l'éducation 
des différents Etats à prendre la responsabilité des écoles spéciales 
que les organisations bénévoles ne veulent plus diriger. En 1931, des 
fonds suqri'nentaires ont été dégagés pour l'intégration des enfants 
handicapés dans les écoles ordinaires et la mise au point de programmes 
scolaires pour les enfeuits gravement beindicapês. Le Programme de la 
Commission scolaire du Ccmnonwealth en matière d'enseignement spécialisé 
a notan-ent pour fonction de financer des projets visant à améliorer 
les perspectives de formation des enfants placés dans des établissements 
et à diversifier leur expérience généra'e de la vie.
Enfants de travaillexors migî ants et enfants réfugiés

On e constaté â la fin des années 60 qu'il y avait dans l'ensei
gnement australien ncmbre d'enfants non anglophones, et une aide spéciale 
a été instituée pour les enfants des travailleurs migrants dans les 
écoles primaires, principe'enent sous forme de classes do rattrapage 
faisant une large place à l'apprentissage de l'anglais et de services 
d'appui â ces classes. Toutefois, ce système portait avant tout sur 
l'acquisition de connaissances linguistiques et négligeait bien souvent 
divers autres facteurs sociaux et culturels eiffectant les résultats 
scolaires des enfants de travailleurs migrants. Plus récemment,
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le concept d'une société australienne pluraliste s'est imposé, modifiant 
l'attitude des uns et des autres à l'égard des groupes ethniques composant 
cette société. Cette évolution s'est traduite par des modifications 
au niveau administratif ; la Commission scolaire du Ccmnonuealth a 
assumé la responsabilité des programmes d'enseignement en faveur des 
enfants de travailleurs migrants en 1976; au lieu que les fonds du 
gouvernement fédéral servent exclusivement â payer les traitements 
d'enseignants donnant des cours d'anglais aux enfants de travailleurs 
migrants dans les classes de rattrapage et à financer les services 
d'appui, on répartit maintenant les ressources entre les classes ordi
naires où l'on offre dans toutes les matières une assistance spéciale 
peur l'anglais, et les cours de rattrapage que les enfants ne suivent 
que s'ils en ont vraiment besoin, et l'on modifie les programmes et les 
activités scolaires de telle sorte que ceux-ci traduisent mieux la 
diversité de l'expérience culturelle des enfants de travailleurs migrants. 
Le gouvernement fédéral ayant approuve en 1978 le Report of a Reviev 
of Post-Arrivai Programs and Sei-vices (Rapport d'une étude des programmes 
et services «i faveur des enfants scolarisés en cours d'études), dit 
"Rapport Galbai^", des mesures ont été prises pour donner une application 
aux recommandations de ce rapport, et le Programme d'enseignement en 
faveiir des enfants de travailleurs migrants a etc élargi.

Parmi les faits intervenus récennent, on peut citer l'étude qui a 
été établie pour la première fois en 198O dans chaque école australienne, 
avec le concoim-s des responsables de l'enseignenent public et privé 
dans tous les Etats et - rrit'rirf-o : celle-ci a montré que les élèves 
de milieux non anglophones constituaient environ \in cinquième de 
l'effectif total des écoles. Plus -de 60 groupes linguistiques différents 
ont été identifiés.

Il convient de signaler en outre les initiatives qui ont été 
lancées au cours de ces dernières années dans les Etats et les territcires. 
tels l'introduction dans les programmes scolaires de l'étude des langues 
parlées par les différentes minorités, Iv, recrutement d'ensei-nnnts et 
d'instituteurs assistants bilingues, la mise sur pied d'iin certain 
nombre de nouveaux centres de cours de langue intensifs pour les 
travailleurs migrants, les réfugiés et leurs familles. Dans la plupart 
des cas, les responsables de l'enseignement ont mis sur pied des centres 
qui réxinissent des services consultatifs pour l'enseignement pluri- 
culturel et les langues minoritEiires et les services axés sur l'anglais, 

seconde /L’enseignement pluriculturej. l'éducation 
des^nfants de travailleurs migrants sont examinés plxis en détail 
à la section 15 A 2) d ) J

^  ̂ "Nucation des enfants aborigènes
Les politiques du gouvernement fédéral en ce qui concerne 

l'enseignement que suivent les enfants aborigènes ont pour but d'offrir 
à toutes les personnes aborigènes et originaires des îles du détroit 
de Torres la possibilité de recevoir une formation et de leur faire 
dispenser un enseignement qui soit en harmonie avec leurs valeurs 
culturelles et le mode de vie qu'elles ont chcisi et en même temps 
leur permettre d'acquérir les COTjpétences qu'elles veulent avoir.

/ • • •
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Etant donné que la plupart des enfants aborigènes fréquentent les 
écoles primaires publiques, les fonds fédéraux qui leur sont réservés 
en majeure partie sont versés aux ministères de l'éducation des différents 
Etats, afin que ceux-ci puissent leur assurer des services d'appui spéciaux 
qui répondent à leurs besoins particuliers en matière d'éducation. En 
outre, une part des fonds est allouée directement aux écoles aborigènes 
et autres écoles libres.

Les services d’appui consistent notarr.ent â financer des postes 
d'instituteurs assistants aborigènes dans la plupart des Etats et 
t Cl rit.''ires. . Cela permet à des aborigènes d'exercer une activité para- 
professionnelle, en assumant des responsabilités telles que la liaison 
foyer-école, en enseignant des matières spécifiquement aborigènes et en 
participant à l'enseignement général. On met beaucoup l'accent sur le 
financement de programmes visant à accroître le nombre d'enseignants 
aborigènes qui, outre qu'ils auront les compétences habituelles pour 
enseigner, apporteront à l'enseignement, au niveau de la méthode ccœme de 
la pratique, une contribution unique, fondée sur leur connaissance de la 
société et de la culture, qui ne manquera pas d'enrichir les élèves 
aborigènes et non aborigènes.

Parai les autres programmes que l'Etat a mis sur pied an vue d’amé
liorer l'enseignement dispensé dans les écoles primaires aux enfants 
aborigènes, il convient de citer la constitution d'un personnel consul
tatif, la formation pédagogique en cours d'emploi et les services de 
développement des programmes scolaires, notanment en ce qui ccncerne 
le développement des langues, les études aborigènes et les matériels 
scolaires bilingues anglais-langues aborigènes.

Le Programme d'enseignement bilingue pour le Territoire du Bord, 
lancé par le gouvernement fédéral en 1973, est poursuivi par le 
gouvernement du Territoire. Celui-ci a lancé un projet d'évaluation et 
d'accréditation qui a pour but de consolider le Programme. Au 
Queensland, en Australie occidentale et en Australie méridionale également, 
l'enseignement bilingue continue à se développer dans les écoles publiques 
et les écoles aborigènes libres.

Ces mesures ont notoEsnent pour but d 'e n tre te n ir  chez les enfants 
aborigènes leu r langue et leu r cu ltu re en intégrant c e l l e s - c i  aux programmes 
de toutes le s  c la s s e s , et de p em ettre  en même temps à ces enfants 
l ’ acquérir le s  compétences dont i l s  auront besoin  peur v ivre  et tra v ed lle r  
sur un pied d 'é g a l i t é  avec le s  autres membres de la  c o l le c t iv i t é  
australienne dans son «ensemble.
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13 C 2) Scolarisation
Il est obligatoire pour tous les enfants australiens de fréquenter une 

école primaire publique ou un autre établissement d'enseignement approuvé par le 
gouvernement. Des arrangements spéciaux sont prévus pour les enfants qui ne 
peuvent fréquenter une école ordinedre en raison de l'is£lenient de lexir loyer
ou d'une incapacité ^oir la section 13 C 1) iii) et ivj_/ . En 190O,
I 8UU 081 enfants au tôt éd. fréquentaient l'école primaire, dont 80 p. 100
les écoles publiques et 20 p. 100 les écoles privées.
13 C 3) Gratuité de l'enseignement primaire

L' enseigneîaent primaire est gratuit dans les écoles publiques de tous les 
Etats et territoires. Les écoles privées perçoivent des droits de scolarité, 
mais nombre d'écoles confessionnelles renoncent à ces droits ou les réduisent 
lorsqu'une famille économiquement faible souhaite faire suivre à ses enfants uin 
enseignement fondé sur la religion. Dans les écoles publiques, il est d'usage 
que les parents d'élèves prennent à leur charge les coûts de location de manuels 
et d'eiutres équipements scolaires, participant aux frais de transport entre le 
foyer et l'école si besoin est. et paient une partie des excxirsions facultatives.
II existe diverses formes d'.assistance financière dont_les familles économiquement̂  
faibles peuvent bénéficier pour couvrir ces dépenses /voir la section 13 C l) iî /-
13 C **) Situation et problèmes

On continue à s'efforcer de répondre aux besoins de groupes spéciaxix 
d'enfants qui ne peuvent fréquenter les écoles primaires publiques de leur quartier 
ou de leur zone. On met au point des programmes d'enseignement spécialisé à 
l'intention des enfants places dans des établissements en raison d'une incapacité 
physique ou mentale grave.

Cependant que la majorité des enfants aborigènes d'âge scolaire fréquentent 
les écoles priioaires publiques, on reconnaît néanmoins qu'il faut mettre sur pied 
un plus grand nombre de programmes spéciaux en leur faveur afin de leur dispenser 
un enseignement qui affirme lexir identité culturelle et leur valeur personnelle 
sans pour autant les désavantager par rapport aux autres enfants, en d'autres 
termes, qui leur fasse acquérir en même temps les compétences et l'expérience 
nécessaires pour participer pleinement à la vie de le société australienne.

L'enseignement pose également certaines difficultés dans le cas des 
communautés aborigènes isolées, en particulier lorsqu'il s'agit de groupes de 
famille ou de clans qui ont quitté des collectivités plus imijortantes peur 
retourner sur leurs terres traditionnelles. Dans le Territoire du Nord, le 
Ministère de l'éducation a répondu axix demandes de services d'enseignement que 
Ixd ont adressées ces communautés en mettant sur pied un "programme de centres 
d'enseignement dans les foyers nationaux", qui consiste à faire dispenser un 
programme scolaire de base par un membre alphp/oetisc du groupe de familles 
aborigènes, aidé d'un enseignant itinérant, au moyen d'enregistrements et de 
matériels scolaires spéciaxix.
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Dispenser un enseignement approprié aux enfants de collectivités aborigènes 
vivant à la périphérie des agglcoérations des zones rurales, lance un défi aux 
responsables de l’enseignement. Cependant que l'on institue des programmes spéciaux 
et des approches nouvelles avec une participation croissante des aborigènes. 
un grand nombre d'écoles et d'enfants ne sont pas encore atteints par ces services. 
Les gouvernements et les autorités de l'enseignement des différents Etats et 
territ ire- continueront d'accorder à la question une grande attention.
13 D. Droit à 1*enseignement secondaire
13 D 1) Accès à l'enseignement secondaire - mesures

Dans toute 1’A.'Jstralie, la scolarisation des enfants âgés de 6 à 15 ans 
(de 6 a l6 ans en Tasmanie) est obligatoire. Les enfants suivent un enseignement 
î’-imaire général pendant sept ou huit ans jusqu'à la sixième ou la septième classe, 
-as, dans la septième ou la hxdtième, suivant les Etats, un enseignement 

secondaire pendant cinq ou six ans. Les deux dernières années d'études cecondedres, 
à savoir les onzième et douzième classes, ne sont pas obligatoires; cependant, 
au moins la moitié des élèves de la dixième restent encore une année et plus d'un 
tiers terminent l'école secondaire. En Tasmanie, et dans le Territoire de la 
capitale fédérale, dans 1'enseignement public, les cours des deux dernières 
classes sont dispensés dans un collège secondaire spécial.

A la fin de la dixième classe, les élèves qui quittent l'école secondaire 
peuvent suivre vm enseignement professionnel_dans des établissements d'études 

-'niques et d'enseignement postscolaire /appelé TAFE (Technical and Further 
ation Institutionsou des cours commerciaux dans un établissement privé,

- encore chercher vm emploi. Pour les élèves qui décident de terminer leurs 
études secondaires (la douzième classe), il existe outre le programe liabituoi 
conduisant à l'entrée dans une vmiversité ou un établissement d'ensiignenent 
supérieur ou encore dans un établissement TAFE, un certain nombre de cours de 
transition, ou complémentaires, qui s'étendent sur vm ou deux ans et permettent 
d’acquérir les compétences requises sur le marché du travail. Ces cours sont 
examinés à la section 13 D U).
13 D 2) Accès à l'enseignement technique et secondaire ?r: fci rif n:u_l - mesures

La plupart des écoles secondaires australiennes offrent un programme général, 
"’-ks l'Etat de Victoria, le seul qui ait un nombre important d'écoles secondaires 

rniques, les écoles offrent, à part ce prw„r,vgénéral, un programme d'études 
-hniques et pratiques très diverses que dispensent des enseignants ayant pour 

la plupart travaillé dans l'industrie ou le commerce. Ces écoles secondaires 
techniques restent en contact étroit avec les établissements TAFE. Dans les 
autres Etats et territcirec, il est plus courant que les élèves quitttant l'école 
après la dixième année, entrent dans vm établissement TAFE.
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13 D 3) Gratuité de l'enseignenent secondaire
L'enseignement secondaire est gratuit dans les écoles publiques de tous les 

Etats et Territoires. Toutefois , <xi demande généralement aux élèves de prendre 
à leur chïurge les coûts de location de manuels et d'utilisation des équipements 
scolaires et de couvrir les frais de participation â certaines activités telles 
que les excursions de classe, l'utilisation des installations sportives à 
l'extérieur de l’école, etc.

Les gouvernements des différents Etats assurent xuie eissistance financières aux 
parents d'élèves, en particulier a\ix familles économiquement faibles, pour les 
aider â couvrir ce genre de frais, au niveau secondaire ccxnme au niveau primaire.
En outre, le gouvernement fédéral apporte une aide financière pour les deux 
dernières années d'études secondaires non obligatoires sous forme d'allocations 
déterminées par \ine eiquête sur les ressources. Des allocations sans enquête 
sont également prévues pour les élèves aborigènes des écoles secondaires et des 
allocations déterminées en partie par le niveau des ressources ixjur les élèves
d'écoles primaires et secondaires dont le foyer est isolé.
13 D l) Situation et problànes

Les citoyens australiens escomptent des normes et méthodes d'enseignement
d'un niveau comparable à celles des autres pays qui se trouvent dans une situation
simir.ïdre et avec lesquels l'Australie entretient des relations. La proportion 
relativement faible des jeunes Australiens qui terminent l'école secondaire et 
poursuivent leurs études est \in sujet de préoccupation. Environ 35 p. 100 des 
élèves qui ont commencé l'école secondaire entrent cinq ou six ans plus tard 
en classe terminale. On estime que 250 000 élèves qui quitteront l'école 
cette année, environ vin quart poursuivront immédiatement des études à plein temps, 
un nombre un peu plus important conjugueront de diverses manières une activité 
lucrative et des études à temps partiel (dès leur sortie de l'école ou quelques 
années plus tard), tandis qu'un tiers des élèves, et presque la moitié des filles, 
abandonneront définitivement leurs études.

En novembre 1979, le gouvernement fédéral a annoncé qu'il rll..ir lancer un 
programme général pour la trcnsiticn de l'école à la vie active, programme qui 
durera cinq ans et aurait pour but d'aider les jeunes âgés de 15 è 19 ans à passer 
de l'école à la vie active. Cette politique vise à offrir a tous les jeunes 
de ce groupe d'âge, différentes options en matière d'enseignenent. de formation 
et d'emploi, ainsi que la possibilité de ccnbirer ces activités et de les 
poursuivre à temps partiel ou â plein temps, de telle sorte que le chcmage devienne 
la solution la moins acceptable. Le Progranme a donné de bons résultats en I960 
et 1981. Les ccsnités de coordination des Etats ont encouragé des initiatives telles 
que la mise sur pied de cours préprofessionnels et de pré-emploi, de programmes 
complémentaires dans les écoles et de cours faisant la liaison entre les écoles 
secondaires et les établissQsents T/JE, et le développement des services d'orien
tation professionnelle et de conseils. Ces initiatives ont été financées par le 
gouvernement fédéral dans le cadre du Programme pour la transition de l'école 
à la vie active. Le Progranme d'études pour les jeunes chômeurs (Education 
Programmes for Unemploj’-ed YoutL, dit EPUY) qui est une compos'into du rrogramme pour 
la transition de l'école à la vie active a permis d’augmenter sensiblement,
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au moyen de cours spéciaux, les chances d'emploi des participants. Ces derniers 
sont des jeunes dont le niveau d'instruction, faible ou insuffisant, les empêche 
dans une grande mesxire d'avoir un emploi stable. Outre qu'ils visent à rétablir 
la confiance en soi des jeunes et à les motiver, ces cours tendent à élever leur 
degré d'instruction tout en axant les études svir l'acquisition de compétences 
•orofessionnelles et sont censés reposer essentiellement sur la consultation et 
l'orientation; ils offrent ainsi axix jeunes la possibilité d'améliorer leurs 
compétences sur le plan professionnel et dans la vie, tout en leur fournissant 
un appui. Le Conseil australien de la recherche en matière d'enseignement, après 
avoir procédé à une évaluation sur le terrain de ce programme, est arrivé à la 
conclusion que celui-ci atteignait son objectif principal; l'évaluation propose 
un modèle d'opération du Programme, qui traite de facteurs tels que l’organi
sation du personnel, le choix des participants et le contenu des cours.

On étudie actuellement, dans le cadre du Programme pour la transition de 
l'école à la vie active, et de l'examen périodique des services d'orientation 
et de consultation, les problèmes particuliers qui se posent aux filles. On a 
appelé l'attention sur la tendance qu'a l'effectif féminin des écoles secondaires 
à opter, dans les dernières années d'études, poxir des matières non techniques, 
et sxir les incidencps qui en découlent pour le choix d'une carrière. Les ministères 
de l'éducation des différents Etats cherchent à déterminer divers moyens 
d'encourager les filles à poxirsxiivre l'étude des mathématiques et des sciences, 
et d'élcjrgir leurs horizons professionnels au-delà des métiers qui sont tradi
tionnellement les leurs, tels que l'enseignement, le secrétariat et le métier 
d'infirmière, qui n'offrent plus les mêmes possibilités d'emploi que i>ar le passé.

Les jeunes handicapés, conme ceux qiai souffrent d'une incapacité, se heurtent 
eux aussi à des problèmes particuliers pour passer de l'école à la vie active.
-.X facteurs qui affectent de manière générale les jeunes en quête d'ençloi, 
ajoute, pour les handicapés, xm certain nombre de problèmes particxiliers, tels 

que la rareté des emplois qui lexir étaient autrefois réservés, l'attitude de la 
société à l'égïird de l'emploi de personnes handicapées et les difficultés qu'il 
faut sxirraonter ixdut quitter xm atelier protégé après le placement initial et la 
formation en coxirs d'emploi. On adapte dans la mesure du possible les programmes 
d'expérience de la vie active organisés dans les écoles, afin que cevxx-ci 
répondent mieux aux besoins des handicapés, et on élabore de nouveaux programmes 
dans les différents Etats qui seront financés au titre du Programme poxor la 
transition de l'école à la vie active.

Que les enfants aborigènes et cexix des îles du détroit de Torres poxirsuivent 
leurs études au-delà de la scolarité obligatoire est é alrmfnt un sujet non 
négligeable de préoccupation. Les désavantages sociaux et économioues dont souffre 
ce groupe de population, conjugués à un enseignfrment de typt occidental et des 
programes scolaires souvent peu en rapport avec ses besoins, ont poxir résultat 
qu'xm nombre relative: ent faible d'enfants aborigènes poursuivent lexirs études.
Le gouvernement fédéral, comme les gouvernements des différents Etats, ont xme 
conscience plus claire de ces facteurs depuis la fin des aimées 60 et ils ont 
adopté diverses mesures spéciales en matière d'enseignement; ci a constaté des 
progrès importants dans la mise au point de programmes d'éducation plus appropriés.
Le nombre d 'é lè v e s  b é n é fic ia ire s  d 'im e assistan ce  au t i t r e  du Plan d 'o c t r o i  de 
bourses d 'études secondaires axix jeunes aborigènes , qui e s t  p lacée  sous la  respon
s a b i l i t é  du ’ îin is tè re  de l 'é d u ca t io n  du Conanonvealth, a augmenté Sfcnsitl<UEcnt 
de 12 816 en 1976, i l  e s t  passé à 15 592 en I98O.
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Le Plan a pour but d'aider les jeunes aborigènes et ceux qui sont originaires 
des îles du détroit de Torres fréquentant les écoles secondaires à tirer le plus 
de profit possible de leurs études : le Plan assure une assistance sur le plan 
financier conaae sur celui de l'enseignement axix élèves et à leurs familles.
Les services d'enseignement spéciaux en faveur des élèves des écoles secondaires 
consistent notarsnent en des cours d'appui, l'étude après la classe et des services 
de conseillers et autres spécialistes de l'enseignement.

Le gouvernement fédéral a créé en 1977 le Comité national pour l'éducation 
des aborigènes; cette mesure a marqué une étape importante, car elle traduisait 
dans les faits l'idée qu'il faut faire participer les aborigènes à la prise de 
décisions à toxis les niveaux de l'enseigneraent. Ce comité, qui est composé 
uniquement d'aborigènes et d'insulaires du détroit de Torres, et qui comprend 
un président â plein temps et des membres à temps partiel, fait connaître au 
Ministère de l'éducation, après sondage et examen, les points de vue des aborigènes 
et des insxilaires du détroit de Torres en ce qvii concerne leurs besoins et 
aspirations en matière d'enseignement.

Le Comité, après consultation de la population australienne, a défini sa 
politique dans xme déclaration intitulée '‘Raisons, buts et objectifs de l'éducation 
des aborigènes". Publiie en 1980, cette déclaration énonce les buts du Comité 
et une stratégie d'action.

Les ministères de l'éducation des différents Etats ont également reconnu 
l'importance cruciale que revêt la participation des aborigènes à la prise de 
décisions et des conseils consultatifs poxir l'éducation des aborigènes ont été 
créés dans tous les Etats et dans le Territoire du Nord.

! . . .
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13 E. Droit à l'ensei^ement supérieur
(Dans la présence section, le terme "enseignement supérieur" n'est pas défini 

de manière étroite, mais utilise comme équivalent général du terme australien 
■'enseignement tertiaire ou postsecondaire", qui recouvre l'enseignenent donné dans 
les universités, les collèges d'enseignement supérieur et les établissements TAPE.)
13 E 1) Possibilité d’accès à l'enseignement supérieur - Mesures

L'Australie dispose d'une gamme d'établissements postsecondaires qui recouvrent 
la totalité des besoins et des intérêts éducatifs. Ces établissements comprennent 
les universités, les collèges d'enseignement supérieur et les établissements TAîE. 
Certains de ceux-ci portent en outre la désignation particulière de collèges de 
r'ilectivité, mais ce titre ne correspond pas â une catégorie particulière sur le 
sn national.

Il existe des universités, des collèges d'enseignement supérieur et des 
établissements TAPE dans chacun des six Etats et sur le Territoire de la capitale 
fédérale. Dans le Territoire du Nord, a la popiilation relativement clairsemée, 
les établissements TAPE donnent accès à un éventail limité de cours universitaires 
et d'enseignement supérieur et, comme on le verra ci-après, on peut s'inscrire 
dans tous les Etats ou Territoires à des programmes d'études relevant de tous les 
secteurs sans obligation de résidence, bien que la présence obligatoire ou 
souhaitable à des cours d'été, de vacances ou de veek-end soit parfois vin obstacle 
effectif.

En 1976, des enquêteurs de l'Organisation de coopération et de développement 
économique (OCDE) ont présenté un rapport sur l'enseignement australien et formulé 
des observations suivantes :

'Après examen des renseignements statistiques qui nous ont été communiqués, nous 
sommes parvenus à la conclusion que les institutions postsecondaires paraissent 
offrir dans tous les Etats des places en nombre suffisant à ceux qui achèvent 
le deuxième cycle de l'enseignement secondaire ou un cours d'orientation 
correspondant (préparatoire ou postsecondaire) dans un collège d'enseignement 
technique ou spécialisé."
Ils ont néanmoins reconnu qu'il existait des établissements dont certains 

départements accueillaient un nombre excessif d'inscriptions. La Commission de 
l'enseignement postsecondaire a confirmé en 1978 qu'il ne paraissait pas y avoir 
trop d'étudiants qualifiés qui ne réussissaient pas à entrer dans les universités 
et les collèges d'enseignement supérieur de leur choix. Ces observations paraissent 
indiquer que l'accès en est assez facile, mais ne rendent pas entièrement compte 
de la situation, eau* des jeunes peuvent avoir renoncé à présenter leur candidature 
en raison des difficultés qu'ils croyaient avoir à affronter dans le cours d'études 
supérieures ou faute d'avoir acquis les qualifications requises.
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Le problème de l'accès à l'enseignement supérieur a été étudié en détail 
p>ar la Commission nationale d'enquête sur l'enseignement et la formation créée 
par le gouvernement fédéral. Le rapport de la Commission a été inscrit en 1979 
à l'ordre du jour du Parlement fédéral. Ce document (connu sous le nom de Rapport 
V.’illiam) a appelé l'attention sur le fait que, dans les années 50, l'accent avait 
été mis sur la généralisation de l'accès à l'enseignement universitaire et dans 
les années 60, sur la nécessité d'offrir une plus greinde diversité de cours que 
ne le faisaient alors les universités et d'améliorer les possibilités d'accès 
offertes aux jeunes filles ainsi qu'aux jeunes issus de familles rurales 
et ouvrières,tandis que dans les années 70, l'attention s'était déplacée en 
faveur de l'enseignement technique et spécialisé. Au ncment de l'enquête, les 
établissements d'enseignement technique et spécialisé connaissaient en Australie 
une extension et un développement rapides. Le Rapport note également que les taux 
d'inscription dans les écoles secondaires, les universités et les collèges 
d'enseignement supérieur s'étaient élevés sensiblement au cours des dernières 
années. On trouvera a la section 13 E 3) un exposé des observations contenues 
dans le Rapport William sur les problèmes particuliers touchant l'accès aux 
établissements d'enseignement.

Le Rapport de la Commission de l'enseignement postsecondaire de février 1931 
contient des chiffres précisant les taux d'inscription récents. Le tableau ci-après 
extrait de ce rapport, montre que, si le nombre d'inscrintions s'est accru de 
20 p. 100 environ de 1975 à 1979, l'augmentation est extrêmement faible dans les 
universités. (Ces taux d'inscription ne p>ermettent pas de déterminer avec beaucoup 
de précision l'effectif des étudiants de première année, car ils peuvent varier 
en fonction de facteurs tels que la durée du coxirs et le temps que les étudiants 
ont effectivement mis txsur arriver au terme de leurs études.)

Tableau 1
a/Taxix d'inscription dans 1 ‘enseignement postsecondaire, par secteur—'

(en pourcentage)

Sectexir 1975 1979
Universités »*.3 1*,U
Enseignement supérieur ‘♦.l
Etablissements TAFE 13,5 16.5

Total 22,0 25,8

a/ Calcxilê pour chaque secteur sur la base du pourcentage de la population 
âgée de 17 à 29 ans, fréquentant : les universités (à l’exception des étudiants 
de troisième cycle); les collèges d'enseignement supérieur (tous les étudiants 
inscrits); les établissements TAFE (nombre estimatif d'étudiants inscrits dans les 
niveaux 1 à 5).
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Au nombre des mesures spécifiques récemment adoptées en vue d'élfiurgir l'accès 
à l'enseignement supérieur, figure le elassement comme secteur prioritaire des 
établissements TAFE. Le Rapport William (1979) indiquait : "Les établissements TAFE 
constituent le secteur le plus accessible de l'enseignement postsecondaire. Ce 
type de collège est largement répandu dans le pays, les conditions d'inscription 
sont très souples et la diversité des modes de fréquentation favorise l'inscription 
d'étudiants à temps partiel." En 1977, ces établissements comptaient environ 
quatre fois plus d'étudiants que les universités ou les collèges d'enseignement 
supérieur. Vers 1975, ils ont été reconnus comme un secteur prioritaire par le 
gouvernement fédéral et par ceux des différents Etats (si le gouvernement fédéral 
a pris entièrement à' sa charge depuis 197** le financement des universités et des 
collèges d'enseignement supérieur, les établissements TAFE sont financés en premier 
lieu par les Etats, avec une participation du gouvernement fédéral). Un Centre 
national de la recherche-développement dans les établissements TAFE a été tout 
dernièrement institué. Le Rapport Williams a vu dans cette mesure un effort visant 
réduire ou supprimer les obstacles qui s'opposent à l'utilisation des possibilités 

ij'offre cette catégorie d'établissements.
Une autre mesure p a r t ic u liè re  tendant a am éliorer le s  p o s s ib i l i t é s  d 'a ccè s  à 

l'enseignem ent supérieur con s iste  à o f f r i r  des cours à l 'e x t é r ie u r  des établissem ents 
ou des campus. Ces cours sont dispensés dans tous le s  secteurs de l'enseignem ent 
supérieur et ce rta in s  établissem ents s 'y  sont s p é c ia lis é s . Le bén é fice  a tout 
d 'abord été  généralement lim ité  aux candidats qui ne pouvaient fréquenter ré g u liè 
rement un établissem ent approprié. Plus récemment, s 'e s t  affirm ée une tendance 
à passer outre à c e t te  r e s t r ic t io n , à mesure que le s  techniques de l'enseignem ent 
par correspondance devenaient plus fam ilières  et que le s  étudiants fa isa ie n t  
mieux connaître leu r préférence pour ce type d'enseignem ent. A fin  d 'a id e r  le s  
n on -résid en ts , ce rta in s  établissem ents ont créé  des centres d 'études en d ivers 
en d ro its . I l  e st  devenu également fréquent d 'orga n iser  des sém inaires, a in s i que 
des cours de week-end e t  de vacances en d iffé re n ts  endroits ch o is is  en fon ction  
de leu r commodité pour le s  non -résidents. Cependant, de nombreux cou rs , e t  notamment 
ceux des établissem ents TAFE, sont donnés entièrement par correspondance, b ien  que 
ce tte  méthode pu isse  ex iger la  fourn iture de ca s s e tte s , v o ire  de bandes 
sagoétoscop iqu es, e t d 'a u tres  types de documentation, a in s i que de tex tes  imprimés.

On trouvera ci-après 1 la section 13 E 3), où sont examinées les difficultés 
rencontrées, dans le processus de généralisation de l'enseignement supérieur, 
l'énoncé d'autres mesures particulières qui ont été adoptées pour le rendre 
accessible à tous.
13 E 2) Aide fin a n c iè re  et autres formes d 'a ss is ta n ce

En 197**, le gcuveimement fédéral a aboli les droits de scolarité dans l'ensei- 
:.ent supérieur. Un droit est encore perçu, néanmoins, pour certains cours 

n éducation permanente et pour des programmes d'enseignement général réservés aux 
ad'ultes.

On trouvera â la section 13 H, où est analysé le système australien de bourses 
d'énudos, 1 énuzérr.tion des types d'c ŝistoncc mis à la disr*osition des étudirnts 
du l'enseignement supérieur.
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13 E 3) Situation et difficultés
Aucune discrimination touchant l'accès ou la sélection n'est exercée à aucun 

niveau du système australien d'enseignement. Il est néanmoins admis que certains 
groupes, à l'intérieur de la société australienne, sont relativement défavorisés 
sur les plans social et économique, et, au cours des dernières années, des efforts 
considérables ont été faits pour offrir à ces mêmes groupes une compensation 
suffisante en matière de sei*vices éducatifs.

Le Rapport Williams (1979) a analyse les possibilités d'accès à l'enseignement 
supérieur ouvertes à diverses catégories de la population australienne ; aborigènes, 
immigrants et personnes handicapées. Il a également présenté des observations 
touchant l'influence du sexe, de l'âge et du milieu d'origine sur ces possibilités.

Touchant la relation entre milieu d'origine et possibilités d'accès, le 
Rapport indique que, du fait que les processus de sélection sociale dans l'ensei
gnement ont largement exercé leurs effets au moment où un élève quitte l'école, 
un nouvel élargissement des jjossibilités d'accès à l'enseignement supérieur dépend 
des facteurs suivants : a) neutralisation du coût d'une scolarisation prolongée 
des enfants issus de familles pauvres; b) modification de l'attitude de nombreuses 
familles ouvrières envers l'enseignement; c) modification de l'attitude de nombreux 
enseignants en tant que conseillers des parents, dont ils influencent les sentiments, 
et de leur msuiière de percevoir les aspirations des enfants issus de familles 
ouvrières; d) mise au point de méthodes d'enseignement mieux faites pour retenir 
l’intérêt des élèves susceptibles de quitter l'école de bonne heure et pour stimuler 
leurs aspirations sans ajouter d leur anxiété; e) mise en place dans les établis
sements TAFE de programmes de conception originale offrant une "seconde chance".

A propos de l'âge et des possibilités d'accès, le Rapport Williams préconise 
l'introduction d'une plus gremde diversité de cours et de types d'institutions 
et d'horaires plus souples i>our les activités éducatives. Une gamme enrichie de 
cours extérieurs et un plus grand nombre de centres d'études permettrait également 
d'élargir les possibilités d'accès offertes aux mères de familles. Si les filles 
sont devenues, proportionnellement, un peu plus nombreuses que les garçons â 
terminer l'enseignenent secondaire, il reste nécessaire d'accroître le nombre très 
réduit d'étudiantes choisissant les disciplines de l'enseignement postsecondaire 
traditionnellement fermées aux femmes. Au cours de l'Année internationale des 
personnes handicapées, les recommandations visant à améliorer les possibilités 
d'accès offertes aux personnes handicapées ont fait l'objet d'une attention 
renouvelée.

Pour ce qui est de l'accès des immigrants â l’enseignement supérieur, le Rapport 
Williams note que les recommandations du rapport Galbally /voir section 13 C !_),/ 
ont été acceptées par le Gouvernement australien. La Commission a recommandé en 
outre de consacrer des recherches approfondies aux problèmes éducatifs qui se 
posent dans les écoles des villes de l'intérieur et d'autres écoles fréquentées 
par des enfants d'immigrants qui ont un problème de langue. Les résultats de ces 
recherches et leurs incidences sur les méthodes d'enseignement et la mise au point
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des progranmes doivent être étudiés avec les professeurs, auxquels il revient 
également de s'efforcer de faire j>articiper les peu-ents au processus éducatif. 
L'application de cette recommandation par les services scolaires paraît de nature 
i accroître les chances des enfcjits d'immigrants à l'école et, par là, à leur 
permettre de tirer profit des ixissibilitcs d'enseignement supérieur qui leur sont 
offertes.

Selon le Rapport Williams, l'accès des aborigènes îl l'enseignement apparaît 
limité par des facteurs géographiques, économiques et culturels. En raison de 
la diversité des situations géographiques, de la différence des modes de vie et 
des besoins de chacun des groupes d'âges, le Rapport met en geurde contre 
le risque de laisser les semrices centraux déterminer les prorp-aaaes d'action et 
xsister sxir l'importance des initiatives locales en matière de choix et de gestion 
des prograjones.

L’enquête du Hinistère fédéral de l'éducation intitulée Sxirvey on Aboriginal 
Access to Tertiary Education (198I) a porté sxir les problèmes particuliers que 
pose axix aborigènes l'accès axix universités et axix collèges d'enseignement supérieur, 
Les données suivantes, extraites de cette enquête et valables pour 1900, foxirnissent 
certaines indications sxir la sitxiation typique des étudiants aborigènes dans les 
universités et les collèges d'enseignement superiexir :

Tableau 2
Situation des étudiants aborigènes dans les universités et 

les collèges d'enseignement sunérieur (1980)
(en pourcentaige)

Cours
Proportion des
étudiants
aborigènes

Proportion de 
l'ensemble des 
étudiants

Attestation d'études délivrées par les 
universités et les collèges d'enseignement 
supériexir 39 ftoins de 1 *

Diplôme d'associé/Etudes en vue de ce 
diplôme 39 19
..licence 21 66

Diplôme de hautes études xiniversitaires 1 15

Ces cuiffres soxilignent la nécessité de continuer à sxirveiller les possibilités 
d'accès des aborigènes axix études supérieures.

Plusiexirs initiatives particulières ont été introduites pour améliorer l'accès 
des aborigènes à l'enseignement postsecondaire et poxir assxirer aux étudiants des 
services d'appui particuliers tout au long de lexirs étxides.

/...



Le Programme de bourses d'ctudec pour aborigènes, géré par le lîinistère 
fédéral de 1 éducation, a jx)ur but d'élever le niveau éducatif, économique et 
social des aborigènes et des insulaires du détroit de Torres en les aidant à 
saisir les possibilités d'études supérieures qui s'offrent après l'enseignement 
secondaire. Le Programme va de l'assistance aux étudiants à temps complet de 
l'enseignement postsecondaire jusqu'à l'organisation de cours à temps complet 
ou à temps partiel donnés sur place, à l'intention expresse de communautés 
isolées.

D'autres mesures particulières, destinées à améliorer les possibilités 
d'accès des aborigènes aux études postsecondaires, comportent la mise au •noint 
de programmes annexes rattachés aux études normalement sanctionnées peo* un grade ou 
un diplôme. Ces programues peuvent prévoir un appui additionuel et les services 
de conseillers, des facilités d'étude spécialement conçues, des groupes supplé
mentaires de travaux dirigés, etc., ainsi qu'xine modification de la durée habituelle 
des cours et l'inclusion d'un programme d'études aborigènes. D'autres stratégies 
ccxnprennent des cours de rattrai>age conçus expressément à l'intention des étudiants 
aborigènes et des cours complets à option, comme le programme de formation 
d'enseignants de Bachelor Collège dans le Territoire du Hord.

Les efforts visant 1 améliorer l'accès des aborigènes aux universités et 
aux collèges d'enseignement supérieur ont porté essentiellement svir les secteurs 
de la formation pédagogique et de la protection sociale. L'objectif de la 
Commission nationale pour l'enseignement des aborigènes, qui est de former 
1 000 professeurs aborigènes d'ici 1990, a été repris dans le rapport d'une enquête 
nationale sur la formation pédagogique (Rapport Auchmuty), publié en 1980 par le 
gouvernement fédéral. Celui-ci envisage actuellement de faire un effort particulier 
de formation dans le domaine des professions médicales et juridiques.

Le problème de l'accès a l'enseignement oostscolaire n'est pas limité aux 
universités et aux collèges d'enseignement supérieur. Le fait que de nombreux 
aborigènes d'âge adulte n'aient pas eu accès danc le passé à l'enseignement 
primaire ou secondaire ou n'aient pas fréquenté 1 'école assez longtemps poxir 
savoir aussi bien lire, écrire et compter que le suppose la vie moderne, a poxir 
conséquence, qu'ils ne remplissent pas les conditions requises pour recevoir une 
formation technique et professionnelle et exercer un emploi dans les mêmes domaines.

Une aide financière publique a pennis de mettre au point une série de progi-amme; 
destinés spécialement aux adultes. Parmi ceux-ci figurent des cours préparatoires 
à l'exercice de divers emplois, des programmes d'apprentissage accéléré, divers 
types de formation technique, un enseignement général donnant accès au certificat 
de fin d'études ou a l’examen d'admission a l'université réservé aux adultes, 
des programmes professionnels spécifiques, destinés notaToent a former des agents 
des services sociaux de communauté et des travailleurs sanitaires, ainsi que des 
cours portant sur des questions particulières et conçus i l'intention d'individus 
ou de groupes. La gestion de ces différents moyens est assurée aussi bien p»ar les 
ministères d'enseignement technique et spécialisé des différents Etats que par 
les collèges autonomes de la collectivité aborigène. En dépit de ces dispositions 
particulières, des difficultés considérables restent à surmonter. Elles tiennent
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au manque de possibilités d'emploi dans les régions où résident de nombreux 
aborigènes, à des difficultés de communications dans l'interprétation des besoins, 
à la méconnaissance des besoins collectifs qui s'ajoutent aux besoins individuels, 
a la répartition géographique des cours, ainsi qu'à la planification et à la 
coordination des services»

De nouvelles questions se posent depuis peu â propos de l'accès des femmes ^
a l'enseignement supérieur. Le pourcentage des étudiantes, par rapport au nombre 
total des étudiants, s'est sensiblement élevé de 197l à I98O (passant de 35,3 '
à 11,8 dans les universités et de l2,7 à 18,8 dans les collèges d'enseignement 
supérieur). Cependarft, la réduction du nombre d'admissions 'ux cours de forcntion 
pédagogique a une importance particulière, car les femmes représentent traditionel- 

une forte proportion des élèves-maîtres. Il faudra se préoccuper du sort 
îtudiantes qui se seraient autrefois inscrites aux cours de formation pédagogique,
que la forte réduction du nombre d'inscriptions autorisé en exclura désormais.

... économies réalisées dans le domaine de la formation pédagogique doivent être 
transférées au bénéfice des études techniques et commerciales, domaines qui n'ont 
jamais attiré beaucoup de femmes et où la plupart auraient peu de chance d'ëtre 
admises en raison du niveau de connaissances mathématiques requis. Comme le nombre 
de places disponibles dans les disciplines que les femmes choisissent le plus 
volontiers continuera vraisemblablement à se réduire dans le proche avenir et 
que l'accès risque d'en être extrêmement limité, il importera de surveiller de près 
l'évolution des demandes de tous les jeunes quittant l’école, en particulier des 
jeunes filles.
13 F. Droit à l'éducation de base
13 F 1 ) Mesures destinées à encourager l 'éd u ca tion  de base

Comme l'enseignenent obligatoire est institue de longue date en Australie, 
on compte relativement peu de personnes qui n'aient pas fréquenté l'enseignement 
"imaire ou ne l'aient pas suivi jusqu'au bout. Sont surtout dans ce cas des 
. ;rants qui vivaient dans d'autres pays à l'âge de l'école primaire et certains 

a -:rxgénes. On constate cependant l'existence d'un problème dû au fait que, 
pour diverses raisons, un bon nombre d'adultes vivant en Australie n'ont pu tirer 
pleinement profit des possibilités d'éducation de base offertes ù l'âge scolaire.
Il se manifeste tout particulièrement dans l'ampleur de l'analphabétisme. Un 
chercheur a conduit en I98O une enquête d'où il résulte nue plus de 179 programmes 
d'alphabétisation des adultes fonctionnaient en Australie.

Si les Etats sont chargés en premier lieu d'organiser des cours de rattrapage 
..'intention des adultes, le gouvernement fédéral, par l'intermédiaire du

iunistère de l'immigration et des affaires ethniques, a la responsabilité expresse
de coordonner et de financer le Progreunme d'enseignement des immigrants adultes 
(MEP) qui s'étend à tout le pays.

L'objectif de ce programme est d'offrir aux immigrants et aux réfugiés de 
pays non anglophones la possibilité d'apprendre l'anglais en fonction de leur 
situation et de leurs besoins particuliers et de recueillir des informations sur
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l'Australie, sa société et ses services. L'objectif visé est de faciliter 
l'orientation, l'installation et l’emploi des nouveaux venus. La plupart de 
ces cours ou classes sont organisés au titre d'accords passés avec le gouvernement 
fédéral par les services de l'A'-îEP créés par les gouvernenents des Etats dans 
chaque Etat et territoire ou i>ar les établissements d'enseignement postsecondaire.

La première phase de l'AÜEP prévoit des cours â l'intention des nouveaux 
ao'rivants donnés dans des foyers et des centres communautaires. Ces cours 
comportent un programme d'orientation et d'anglais élémentaire étalé sur les six 
premiers mois de séjour. D'autres possibilités d'enseignement sont offertes aux 
arrivants de date récente ou plus ancienne dans des centres et des classes créés 
au titre de la phase d'enseignement permanent de l'AI-EIP. Elles comprennent des 
cours â temps complet et à temps partiel, des cours du soir a temps partiel, des 
cours organisés par les collectivités à l'intention des fenares, des coxirs de 
formation industrielle sur les lieux de travail, des cours orientés vers l'exercice 
d'une profession, des covirs spéciaux intensifs à l'intention des personnes 
possédant une qualification professionnelle, des cours de fonnatior. ménagère, des 
cours par correspondance et des programmes éducatifs télévisés à l'intention des 
immigrants.

En complément des responsabilités qu'il assxjme dans l'enseignement des 
immigrants, le gouvernement fédéral s'intéresse au problème de l'analphabétisme 
parmi la population australienne adulte. C'est là un thème important du rapport 
du Comité restreint de la Cliambre des représentants pour les difficultés d'appren
tissage, dont l'examen a été inscrit en 1976 à l'ordre du jour du Parlement.
Ce rapport a eu pour conséquence directe la convocation en 1978, par le Ministère 
fédéral de l'éducation, d'un groupe de travail interministériel chargé d'examiner 
la coordination des programmes du gouvernement fédéral prévoyant un appui aux 
activités liées à l'enseignement élémentaire des adultes, ainsi que les moyens 
de mieux adapter ces programmes aux besoins, dans la limita des ressources 
disponibles. Le groupe de travail a conclu que le gouvernement fédéral apportait 
une assistance appréciable à l'alphabétisation des adultes par l'intermédiaire 
de divers programmes, notamment dans les doioaines de l'enseignement technique et 
spécialisé, de l'enseignement des aborigènes et d'enseignement des immigrants 
adultes et de la formation et de la recherche dans l'optique de l'enqjloi.

Le Conseil australien d’alphabétisation des adultes a été institué en 1976 
par le Groupe de travail d'alphabétisation des adultes de la Conférence nationale 
de l'Association australienne d'enseignement des adultes (1976).

L'objectif du Conseil est de contribuer au progrès de l'alphabétisation des 
adultes en encourageant la coopération entre les organisations intéressées, aussi 
bien gouvernementales que non gouvernementales, ainsi qu'en entreprenant et en 
favorisant les études, recherches et mesures appropriées. Ses fonctions essentielles 
consistent à assurer un service d'information, a élaborer deux publications - un 
bulletin et une revue annuelle d'alphabétisation - et à organiser une conférence 
annuelle. Les études présentées aux conférences sont également publiées.

En 1977-1978, le Ministère fédéral de l'éducation a offert au Conseil pour le 
seconder dans sa première année d'existence des services de secrétariat et d'appui.
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Lan pi-.tjiumniOD d*«1 ohabotisation des adultes (y compris le Programme d'ensei- 
(pement des immigrants adultes) sont caractérisés par un large recours à des 
répétiteurs bénévoles qui se ciiargent d'aider les élevés individuellement ou par 
petits groupes. Lans toute l'Australie, des centaines d'élèves reçoivent ce type 
*'aide. Ces bénévoles suivent un entraînement intensif et consacrent environ

heures par semaine à prendre en charge un élève chez celui-ci ou à leur propre 
La coordination de ces programmes est assurée dans certains cas par les 

-senents TAFZ et, dans d'autres cas, par des institutions bénévoles. Le 
de confiance établi entre le répétiteur et l'élève aide celui-ci S surmonter 

l'embarras qu'il pourrait souvent éprouver à se reconnaître analphabète. S'il 
fallait assurer un enseignement individualisé exclusivement par le recours à des 
professionnels, le coût en serait prohibitif; mais l'intervention des répétiteurs 
bénévoles a donné d'excellents résultats.
13 F 2) Situation et difficultés

Le problème de l'alphabétisation des immigrants adultes a déjà été évoqué.
Il présente deux aspects : analphabétisme de certains dans leur propre langue et 
connaissance insuffisante de l'anglais. Les ministères de l'immigration et des 
affaires ethniques mènent depuis un certain temps des enquêtes et des recherches 
relatives au type d'enseignement de la langue anglaise que les immigrants auraient 
besoin de recevoir. Ce programme d'enquêtes et de recherches a été lancé au titre 
de la recommandation 10 du Rapport Galbally, qui prévoit des crédits-supplémentaires 
pour étudier les besoins des immigrants en la matière et recueillir des rensei
gnements sur la base desquels il serait possible à l'avenir de modifier les 
programmes. Depuis 1973, 23 projets ont été mis en chantier, dont des études 
démographiques permettant d'identifier les besoins sur le plan local; des études 
-rofondies portant sur certaines collectivités qui comptent vine forte proportion 
zrigrants; des études méthodologiques visant à évaluer l'efficacité des cours 

_r la mise au point des programmes d'enseignement; et des études portant sxir des 
services d'appui déterminé. Il est prévu que toutes ces études seront achevées 
à la fin de 1932.

Les aborigènes rencontrent probablement beaucoup plus de difficultés pour lire, 
écrire et compter que les autres secteurs de la population adulte. La majorité 
des aborigènes adultes n'ont pas bénéficié d'un plein accès à l'enseignement primaire 
et secondaire, qui leur aurait permis d'acquérir le savoir théorique et technique 
normalement dispensé dams les cours d'enseignement technique et spéciaLlisé. Ceux 
qui vivaient dans des collectivités écartées ne sont entrés en contact avec 
' reignenent de tyœ européen qu'au cours de leur vie adulte. En vertu de la 

t ique Eintérieure, seuls les services'éducatifs les plus élémentaires étaient 
.ierts aux collectivités aborigènes installées sur les réserves ou auprès des 
missions.

Le résultat de cette politique est que les besoins éducatifs des aborigènes 
d’âge adulte sont d'une ampleur toute différente de ceux du reste des Australiens.

Les aborigènes d'âge adulte sont maintenant nombreux à réclamer l'accès aux 
programmes d'enseignement général qui recouvrent des cours d'enseignement élémentaire 
et des cours de ccmnrunication plus avancés, ainsi que des leçons sur l'actualité
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et des cours d'études aborigènes. Dans nlusieurs Etats, des cours d'enseignement 
général débouchant sur des qualifications d'un niveau comparable à celui de 
l’enseignement secondaire sont proposés aux aborigènes d'âge adulte. Ceoendant,
1 ’éparpillement des collectivités limite 1 'accès de nombreux adultes dans les zones 
reculées, si leur responsabilité au niveau de la famille et de la collectivité 
leur interdit de s'établir dans une agglom'.ration où ils pourraient ï»articiper à 
ces cours.

La nécessité d'élargir l'accès aiix prograonmes d'alphabétisation est amplement 
reconnue. Des enquêtes conduites en 1977 dans les collectivités non métropolitaines 
par le Ministère fédéreLl des affaires aborigènes ont indiqué que 21 p. 100 des 
aborigènes vivaient dans des collectivités où 1 'anglais n'est pas la langue 
principale, tandis que 11 p. IX vivaient dans des collectivités dont les membres 
communiquent en langue aborigène.

Les problères et les besoins liés a l'aljjhabétisation des aborigènes de 
culture traditionnelle ayant peu pratiqué la langue anglaise sont évidemment 
différents à bien des égards de ceux des groupes urbains et mairginaiix ayant perdu 
tout contact avec leur langue traditionnelle et parlant l'anglais déformé des 
aborigènes ou d'autres groupes. Diverses méthodes sont évidemment nécessaires pour 
déterminer ce qui constitue l'alphabétisation fonctionnelle des différentes 
collectivités et pour mettre au point des programmes répondant de manière satis
faisante à leurs besoins.

Des cours d'alphabétisation sont donnés dans plusieurs Etats et entrent ordi
nairement dans le cadre de programmes basés sur d'autres besoins fonctionnels.
Dans les Etats d'Australie occidentale et d'Australie méridionale, ainsi que dans 
le Territoire du Nord, on a entrepris de mettre au tsoint un matériel d'enseignement 
spécial pour l'alphabétisation des adultes, principalement a partir de l'anglais. 
Cependant, des matériels utilisant certaines langues aborigènes pour des programmes 
bilingues à l'intention des adultes ont également été élaborés.

Des recherches récentes indiquent que les cultures aborigènes mettent l'accent 
sur des codes d'apprentissage notablement différents de ceiix d'Europe occidentale. 
Ces conclusions donnent à penser que le problème de l'alohabétisation des aborigènes 
sera rendu plus complexe encore si l'on emploie des matériels et des méthodes 
inappropriés.

On continue à s'efforcer d'améliorer les services et à rechercher les moyens 
les plus appropriés de fournir des programmes. Le gouvernement fédéral et ceux 
des Etats dégagent des crédits ù cette fin. Par exemnle, le Ministère fédéral 
des affaires aborigènes finance des programmes d'enseignement pour adultes aux 
fins sui-vantes :

a) Créer des postes et mettre au point des programmes dans les Ministères 
des Etats charges de l'enseignement des adultes, dont plusieurs postes visant 
expressément l'enseignement élémentaire (lecture, écriture et calcul);

!. . .



b) Aider les organisations particip>ant à l'enseignement général des adxiltes, 
où une place est faite plus ou moins directement a l'alphabétisation;

c) Exécuter des programmes d'enseignement postsecondaire ne portant pas 
directement sur l'alphabétisation, mais comportant inévitablement l'avantage d'en 
relever le niveau.

Le Programme de bourses d'étude pour les aborigènes, géré par le Ministère 
fédéral de l'éducation, assure des subventions aux aborigènes inscrits ù divers 
types de cours, y compris des cours d'enseignement élémentaire, et finance également 
‘i cours spéciaux d'enseignement élémentaire pour réixsndre à des besoins exprimés 
(>ar les aborigènes. On trouvera a la section 13 H 1) des détails sur ce programme.

Un atelier national sur l'alphabétisation des aborigènes adultes a eu lieu à 
Canberra en 19Ô0, organisé conjointement par trois organismes du gouvernement 
fédéral. Les deux exemplaires suivants, extraits des Ih recommandations qui se 
sont dégagées de cet atelier, sont révélateurs des difficultés rencontrées dans 
ce domaine :

a) Rationaliser l'élaboration des documents au niveau des Etats et 
teiTitcires afin de réduire au minimum les doubles emplois et d'arriver à utiliser 
ie; techniciens et les spécialistes de la mise au point des programmes qui existent, 
encore que peu nombreux (recommandation U);

b) Etablir des programmes d'alphabétisation des adultes conçus à l'usage
des aborigènes et des insulaires du détroit de Torres sur la base de la langue ou des 
langues choisies par les bénéficiaires (recommandation il*).

Le souvorncmcnt fédéral finance actuellement une enquête portant sur les 
besoins d'un certain nombre de collectivités aborigènes en matière d'alphabétisation 
‘ ' adultes. On espère que les conclusions de cette enquête serviront dans l'avenir 
i=j. mise au point et à l'application de protgrarames d'alphabétisation des adultes.

Le problème ue l'alphabétisation des adultes est rendu plus aigu en Australie 
par la dispersion de la population sur d'immenses étendues. Plusiexirs Etats 
se préoccupent de mettre au point des prograjEnes d'alphabétisation par correspondance. 
Par exemple, le Service d'information sxir l'alphabétisation des adultes de la 
Nouvelle-Galles du Sud a reçu des crédits du Conseil d'enseignement technique et 
spécialisé du ix>uv.;rnwmcnt fédéral en vue de mettre au point xin programme et des 
documents à l’usage des élèves isolés, çn déplacement constant ou immobilisés à 

r domicile, dans les hôpitaux ou les prisons, qui ne sont pas en mesure de
oir un enseignement individuel.

définition des besoins de programmes d'alphabétisation pour adultes, 
qui pose une autre difficulté, fait l'objet de la prochaine section.
13 F 3) Données statistiques

Le Groupe de travail interministériel chargé par le gouvernement fédéral 
d'étudier les problèmes relatifs à l'enseignement élémentaire des adxiltes a signalé 
en 1979 qu’il était difficile d'évaluer le niveau de connaissances élémentaires
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de la population, surtout si la notion d*'alphabétisation fonctionnelle" était 
utilisée, car il est alors nécessaire de mesurer les aptitudes selon une échelle 
continue. Une difficulté essentielle tient au fait que les adultes hésitent à 
se faire connaître et à avouer leurs lacunes.

Le Groupe de travail a conclu qu'un problème important se posait et que les 
gouvernements, les services de l'enseignement et la collectivité s'en inquiétaient 
â juste titre. A la suite de ses délibérations, le gouvernement a approuvé 
l'ouverture de consultations entre services responsables sur des questions déter
minées touchant l'enseignement élémentaire des adultes, telles que l'établissement 
de recueils de statistiques globales et précises sur la prestation de ces services 
dans toute l'Australie.

Un des objectifs du Conseil australien d'alphabétisation des adultes et de 
promouvoir et d'entreprendre des recherches visant à déterminer le niveau de 
connaissances et de compétences propre à assurer un taux d'eilphabétisation adéquat.

On dispose des statistiques suivantes po\ir les deux phases essentielles du 
Progransne d'enseignement des immigrants adultes, la phase “nouveaux arrivants ou 
implantation initiale" et le programme d'enseignement jxermanent.
Phase "nouveaux arrivants
a) Participants

tia/

Nombre de participants

Année Foyers
Centres
communautaires Total

1977/73 3 000 50 3 050
1978/79 3 000 &00 8 800
1979/80 9 750 2 000 11 750
1980/81 12 000 3 000 15 000
lS>Sl/82 (chiffres estimatifs) 12 000 3 000 15 000

b) Frais de fonctionnement (en millions de dollars)

Année
Allccnticns de subsistance 

Frais de scolarité versées aux personnes suivant 
et frais connexes des cours à temps complet Total

1977/78 0,95 0.U8 1.13
1978/79 3,12 2,88 6,00

1979/80 l,ll 3.87 8,28

1980/01 6,11 5.11 11,52

a/ Les Services d'enseignement des immigrants adultes de chaque Etat sont chargés 
de gérer la phase "nouveaux arrivants", qui comporte les services d'instructeurs 
bilingues. /•••



Phase d'enseignement pensancnt

a) Le nombre estimatif d'inscriptions annuelles est de 105 000 à 110 OOC
b) Frais de fouctionnement (en millions de dollars)
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Frais de scolarité et frais 
connexes, y compris les 
dépenses de fonctionnement 
des services d'enseignement 
pour immigrants adultes de 
chaque Etat a/Année

Allocations de 
subsistGuice Total

1977/78
1978/79
1979/80
2980/81

8,06 
Ô.79 
11,30 
12 M

1,76
1,70
2,0U
2,75

9,82 
10,1*9 
13,3U 
15,18

a/ A l'exclusion des versements effectués au titre des émissions d'enseignement 
.sé pour immigrants qui représentaient 755 523 dollars en 1977/78 et 

224 OUI dollars en 1978/79.

Ensemble du Programme d'enseignement des immigrants adxiltes : 

Frais de s c o la r it é ,  a llo ca t io n s  de subsisteuice et serv ices  d 'anpui

Année

1976/77 
1977/78 
1978/79 
;79/80 
.ÛO/Sl

1961/82 (chiffres estimatifs)

En millions de dollars

8,82 
12,1*2 
17,98 
23.3U 
28.77 
31,32

13 G. Ilise en pl-x:c d'un système scolaire 
13 G 1) Lois et accords principaux

Il n'existe pas en Australie de systèmes scolaires dépendant entièrement 
■ jj:! organe de platnification centralisée encore que diverses mesures aient été 
«scs ii l'échelon national pour subventionner les écoles de façon systématique.

Chaque Etat ou territoire accepte de se charger de la mise en place d'un 
réseau d'écoles publiques. A l'intérieur de ces réseaux, toutes sortes d'écoles 
peuvent être encouragées. On en a un bon exemple, quoiqioe assez particulier, 
deuis le Territoire du Nord où, selon \m Livre vert du Gouvernement :
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■’Peut-ètre plus nettenent qu'ailleurp. la façon dont certains objectifs se 
trouvent concrétisés dans l'enseignement dispensé en salle de classe dépend 
des caractéristiques de chaque école et des localités qu'elles desseirvent.
Il est difficile de généraliser dans le cas des écoles du Territoire du Hord 
étant donné le caractère inulticulturel de la population et de 1 'extrême 
isolement de certains de ces éléments. Il faut tenir compte du rôle de la 
communauté (tel qu'il est défini dsms la Loi de 19T9 relative a l'instruction 
dans le Territoire du Hord). On peut sans doute affirmer que l'enseignement 
a un rôle plus imiwrtant à jouer dans le Territoire que dans d'autres Etats 
de l'Australie car il a un bon nombre des caractéristiques d'un pays en 
développement, par exemple, il doit, pour assurer l'instruction des élèves 
dans les régions isolées recourir â des méthodes d'enseignement à distance."
Tout en encourageant une certaine diversité dans les écoles publiques, les 

Etats entendent quand même promouvoir une affectation méthodique des ressources.
La Wouvelle-Galles du Sud, par exemple, a créé récemment une Commission de l'ensei
gnement qui a commencé à exercer ses activités le 20 octobre 1930. Cette Commission 
donne au l'tinistère de l'éducation de la Wouvelle-Galles du Sud des avis sur la 
formulation de la politique générale et sur l'application des décisions de principe, 
en mettant l'accent sur la mise en place de services d'enseignement complets 
équilibrés dans l'Etat et sur un usage officiel et coordonné des sei'vices et des 
ressources.

Dans chaque Etat et territoire, il existe aussi des écoles privées. Un
enfant australien sur quatre environ fréquente une de ces écoles à un moment ou à un
autre de sa vie scolaire, ce qui doune une idée de leur importance comparative.
Les écoles catholiques forment un réseau dont l'organisation est assez lâche dans 
les Etats ou territoires mais d'autres écoles libres sont en général créées et 
administrées par leurs propres conseils indépendants, parfois sous la supenrision 
d'un organisme doté de pouvoirs plus étendus come, par exemple, un organisme 
religieux représentatif des membres d'une même confession. Le gouvernement fédéral 
et les gouvernements des Etats contribuent au finaincement des écoles privées, le 
premier dans \ine plus large mesure.

Dans les années 70, le gouvernement fédéral s'est chargé d’une nouvelle part 
des dépenses d'enseignement deuis les Etats, ce qui l'a amené à coordonner plxis
étroitement ses efforts avec xme des autorités publiques des Etats en vue d'améliorer
la qualité générale de l'enseignement et de répondre aux besoins dans le domaine 
de l'éducation. C'est ce qxii ressort de la composition de la Commission des écoles du 
Commonvealth. Celle-ci comprend en effet des représentants du gouvernement fédéral, 
des établissements d'enseignement supérieur, et des écoles publiques et privées 
des Etats ainsi que des représentants d'associations de parents d'élèves et 
d'organisations commxmautaires qu'intéressent aussi bien les écoles publiques 
que les écoles privées. Comme le gouvernement fédéral doit apporter xm tippoint 
axix contributions des Etats en subventionnamt l'enseignement primaire et secondaire, 
xm reseau de communication extrêmement développé s'est établi entre la Commission 
des écoles du Commonvealth et les organismes compétents des Etats grâce à xm 
ensemble de comités et à des contacts officiels et officiexix d'autres types.

/...



Les systèî.»es scolaires institués dans les divers Etats et territoires diffèrent 
les uns des autres à maints égards, essentiellement en fonction du principe qui veut 
que l'on crée et maintienne des écoles propres à répondre aux besoins particuliers 
de l'ttat ou du territoire intéressé. L'Etat de Victoria se distingue, par exemple, 
par un système d ' e n s e i g n e m e n t  s e c o n d a i r e  coisposê d'écoles publiques de types 
classiques et t e c h n i q u e .  L ' A u s t r a l i e  occidentale diffère des autres Etats en ce 
que les enfants ne sont admis en première année qu'au début de l'année durant 
laquelle ils auront six ans, alors qu'ailleurs des enfants plus jeunes sont admis.
Le Territoire de la capitale présente une caractéristique notable : les dernières 
années (llème et 12ème) de l'enseignement secondaire public s'effectuent dans 
des collèges distincts.

m

Ces caractéristiques propres sont délibérément instituées et perpétuées peu* 
l'autorité intéressée des Etats ou territoires, fiais, comme on le verra dans la 
section suivante, le gouvernement fédéral cherche à éliminer des différences 
indésirables entre les écoles australiennes, par exemple en ewcordant des crédits 
supplémentaires aux plus défavorisées.
13 C 2) Programmes d'ensemble

i) Octroi de fonds
Lorsque des fonds sont accordés axix écoles australiennes, qui ils proviennent 

du gouvernement fédéral, des Etats ou de sources privées, l'objectif essentiel est 
assurer les ressources matérielles et humaines requises pour que tous les élèves 
issent bénéficier d'un enseignement de qualité. Il faut donc se préoccuî>er non 

seulement du volume des ressources mais aussi de leur répartition. Elles doivent 
être distribuées de façon à offrir à des groupes particuliers d'élèves des services 
d'enseignement sous les formes et aux niveaux qui leur conviennent le mieux.

Pour 1979“1980, les Etats ont financé 83 p. 100 des dépenses de toutes les 
écoles (publiques et autres) et le gouvernement fédéral 17 p. 100.

Les fonds que le gouvernement fédéral accorde aux Etats sont du montant 
recommandé par la Commission des écoles du Commonwealth et leur répartition se 
fait dans le cadre des divers programmes de la Commission. Celle-ci s'est fixé 
les objectifs suivants :

Mettre en place suffisamment d'écoles du type courant;
Apporter le cas échéant une assistance complémentaire pour répondre à des 

besoins particxiliers;
Faire prexrve d'économie dans l'utilisation des ressoxirces;
Améliorer la formation du personnel enseignant et la qualité des écoles.
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Les principaux programmes sont le Programme général de ressources des écoles 
publiques et le Programme général de ressources des écoles privées. La Commission 
des écoles du Commonwealth tient compte de deux facteurs lorsqu'elle détennine le 
montant des fonds qu'elle recommande d'accorder aux écoles privées. L'un est 
l'ampleur des besoins de chaque école telle qu'elle ressort du volume des dépenses 
de fonctionnement i>ar élève; l'autre est le volume moyen de ces dépenses dans les 
écoles publiques. En conséquence, la subvention renouvelable accordée peu* l’Etat 
fédéral aux écoles privées est plus ou moins élevée, les écoles les plus nécessiteuses 
étant les plus aidées, mais toutes les subventions représentent lui poxircentage 
déterminé des dépenses de fonctionnement moyennes des écoles publiques. L'assistance 
au titre des dépenses d'équipement est elle aussi accordée selon le principe de la 
priorité aux établissements les plus nécessiteux, et la subvention accordée dans 
chaque cas est calculée en fonction de la capacité de contribution de la communauté 
desservie.

Des fonds sont aussi distribués dans le cadre des Programmes de la Commission 
des écoles du Commonwealth en faveur de groupes particuliers : écoles défavorisées, 
zones rurales, enseignement spécial, éducation des immigrants et éducation multi- 
culturelle. Il existe également des programmes de prestation de services et de 
fonctionnement et des projets spéciaux.

Ces programmes ont été élaborés en vertu de la Loi de 1973 portant création 
de la Commission des écoles. Le passage suivant est extrait de l'article 13 de 
cette Loi :

"Deins l'exercice de ses fonctions, la Commission examine toutes les 
questions pertinentes, notamment la nécessité d'améliorer les établissements 
australiens d'enseignement primaire et secondaire et d'offrir des possibilités 
d'éducation meilleures et égales dans les écoles publiques et privées et la 
nécessité de veiller à ce que les moyens offerts dans toutes les écoles 
d'Australie, qu'elles soient publiques ou non, répondent aux nonnes les plus 
élevées; en particulier, elle tient compte

a) De l'obligation primoridale qui incombe aux gouvernements de mettre 
en place et de financer des systèmes scolaires de la plus haute qualité et 
ouverts à tous les enfants gratuitement et sans distinction de religion;

b) Du droit des parents de décider si leurs enfants fréquenteront une 
école publique ou une école privée,

c) Des besoins des écoles désavantagées et des élèves de ces écoles 
ainsi que d'autres élèves défavorisés pour des raisons sociales, économiques, 
ethniques, géographiques, culturelles, linguistiques, etc.;

d) De la nécessité d'encourager la diversité et l'innovation dans 
l'enseignement scolaire et dans les programmes d'enseignement et les méthodes 
pédagogiques ;

e) De la nécessité de stipuler l'intérêt et d'encourager l'appui des 
pouvoirs publics et des particuliers pour améliorer l'enseignement primaire 
et seccndaire ainsi que les écoles et les systèmes scolaires;
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f) De l'opportunité d'offrir des nossibilitas spéciales de s'instruire 
aux étudiants qui ont fait la preuve de leurs aptitudes dans une discipline 
particulière, notamment dans les domaines de la science, de la littérature, 
des arts ou de la musique ;

g) De la nécessité d'encourager un usage économique des ressources 
dans l'enseignement primaire et secondaire et dans les écoles et les systèmes 
scolaires."
ii) Construction d'écoles 

*

La responsabilité de la mise en place et de l'entretien des bâtiments scolaires 
lies dans les Etats incombe à ceux-ci encore que le gouvernement fédéral contribue 

aux dépenses d'équipement des écoles publiques et privées.
Un certain nombre de moyens ont été mis au point pour procéder à des études et 

donner des avis à l'échelle du pays tout entier. En 19T3, par exemple, l'Australie 
a participé au programme de l'OCDE relatif à la construction de bâtiments scolaires.
Un groupe de travail a été constitué en 1978 afin d’élargir et d'intensifier la 
participation et de coordonner les activités de l'Australie.

Du fait qu'elle prend part au financement des installations fixes, la Commission 
des écoles du Commonvealth s'intéresse aux normes applicables aux bâtiments scolaires 

1 à leur coût. En 197̂ , elle a entrepris, de concert avec les Etats, une étude 
î: besoins de l'Australie en bâtiments scolaires. Elle a depuis lors coopéré 
vfcc les autorités chargées de l'enseignement public et privé dans les Etats et 
territoires à la réalisation d'analyses plus poussées de ces besoins. Elle s'est 
préoccupée en particulier des servitudes engendrées par l'évolution de la population 
et celle de la politique en matière d'éducation - réduction du nombre d'élèves par 
classe, regroupement des écoles, utilisation des bâtiments scolaires pour des 
activités communautaires, modification du mode d'organisation des écoles (intégration, 
par exemple, des enfants handicapés dans les écoles ordinaires) - et par la révision 
des programmes et des méthodes d'enseignement. Un Comité des bâtiments a été crée 
en 1975> ses travaux ont débouché sur la publication d'un certain nombre de 
documents dont les ''Principes directeurs applicables aux bâtiments scolaires 
courant s

Le Conseil australien de l'enseignement qui est composé de représentants des 
ministres de l'éducation du gouvernement fédéral, des Etats et du Territoire du Nord, 
se préoccupe lui aussi d'établir des projections des besoins de bâtiments scolaires 
valables pour tout pays. En 1977, il a décidé de collaborer à une grande étude 
entreprise pa. le gouvernement fédéral. Cette collaboration a abouti a la 
publication, en 1978, d'une étude comparée des dépenses d'équipement des écoles 
publiques et privées en Australie qui contient des recommandations touchant des 
questions très diverses et le coût par élève d'écoles entières ou d'éléments 
d'écoles, reccmmandations qui pourraient aisément servir de base poxir l'établissement 
des cahiers des charges et la conception des projets de constioiction de bâtiments 
scolaires. (Le gouvernement fédéral a décidé en 1981 qu'à partir de 1982, ses dons 
pour la construction d'écoles publiques et privées ne dépasseraient pas les montants 
normaux fixés dans l'étude effectuée de concert par le gouvernement fédéral et le

•
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Conseil australien de l'enseignement. Le Conseil australien de 1 'enseigne;aent a 
lui-même décidé que les autorités de chaque Etat et territoire mettraient au noint 
et appliqueraient des méthodes permettant de limiter l'augmentation du coût des 
bâtiments scolaires en tenant compte des résultats de l'étude commune et le Groupe 
des responsables des bâtiments scolaires constitué nar le Conseil a etc prié de 
définir les moyens de limiter les coûts et d'échanger tous renseignements utiles 
à ce sujet avec d'autres groupes intéressés.)

On trouvera à la section 13 G *♦) ci-après des indications complémentaires 
sur la construction d'écoles, notamment sur les facteurs entrant en jeu et sur 
les difficultés rencontrées dans la mise en place d'un réseau.

i i i )  l l a t é r i e l  p e d a r o g i q u e

Dans chaque Etat ou territoire, un groui>e chargé de l'élaboration des plans 
d'études collabore étroitement avec les conseils chargés des programmes d’enseignemenl 
et des exEunens, lorsqu'il en existe, pour établir des manuels sur les programmes 
scolaires et de la documentation sur les plans d'études et pour guider les enseignant; 
dans l'accomplissement de leur tâche.

l'îais des faits nouveaux intervenus dans les dernières années ont au des effets 
notables sur les plans d'études et le matériel pédagogique :

Une plus grande responsabilité a été conférée, conformément à certaines 
directives, aux régions et aux écoles (dans une mesure variable selon les 
Etats et territoires) dans l'élaboration et l'adaptation des plans d'études 
et la rationalisation et l'amélioration des infrastructin-es afin i.e faciliter
l ' é l a b o r a t i o n  d e  p r o g r a m m e s  d ' e n s e i g n e m e n t  r é p o n d a n t  a u x  b e s o i n s  d e  c h a q u e  
é c o l e ;

Les types de programraes scolaires offerts sont de plus en plus diversités 
et les plans d'études adaptés aux besoins dss ropulations scolaires de chaque 
localité ;
Les enseignants, les parents, les employeur et leu cc.'...ectivités participent 
plus largement à  la mise au point ou à  'orientation des piogranmes 
d'enseignement.
E n  c o n s é q u e n c e ,  q u o i q u e  l e  m a t é  a e l  p i d a g o g i n u e  s o i t  e n c o r e  f r é q u e m m e n t  f o u r n i  

à  l ' é c h e l o n  d e  l ' E t a t  o u  d u  t e r r i t o i r e  i n t é r - s s é ,  i j .  e s t  é g a l e m e n t  p r o d u i t  a u x  
é c h e l o n s  l o c a l  e t  r é g i o n a l ,  s u r t o u t  i a r  l e s  e n s e i g n a n t s ,  q u i  o n t  a c q u i s  u n e  
e x p é r i e n c e  e n  l a  m a t i è r e  d e v a n t  l e u r s  é t u d e s .

D a * , s  l e s  a n n é e s  T O ,  c r .  e s t  a r r i v é  é g a l e m e n t  à  a d m e t t r e  q u e  l ' o n  p o u r r a i t  m i e u x  
a s s u r e r  l a  m i s e  a u  p o i n t  d e  c e r t a i n s  p r o g r a m m e s  d ' e n s e i g n e m e n t  e t  m a t é r i e l s  p é d a 
g o g i q u e s  e n  c o n j u g u a n t  l e s  e f f o r t s  à  l ' é c h e l o n  n a t i o n a l .  E n  1 9 7 5 ,  u n  c e n t r e  n a t i o n a l  
d e  m i s e  a u  p o i n t  d e s  p r o g r a m m e s  a  é t é  c r é é .  I l  n ' é t a i t  p a s  h a b i l i t é  à  a r r ê t e r  l e s  
p r o g r a m m e s  d ' e n s e i g n e m e n t  d e s  é c o l e s ,  m a i s  c o l l a b o r a n t  é t r o i t e m e n t  a v e c  d e s  o r g a 
n i s m e s  d e s  E t a t s  e t  d ' a u t r e s  o r g a n i s m e s  c h a r g é s  d e  l ' é l a b o r a t i o n  d e s  p r o g r a m m e s ,  i l  
a  j o u é  u n  r ô l e  d e  p l u s  e n  p l u s  i m p o r t a n t  d a n s  l a  c o o r d i n a t i o n  d e s  a c t i v i t é s ,  e n  
p a r r a i n a n t  l a  p r o d u c t i o n  e t  l a  p u b l i c a t i o n  d e  m a t é r i e l s  p é d a g o g i q u e s  e t  e n  y  
p a r t i c i p a n t  a i n s i  q u ' e n  a m é l i o r a n t  l a  c i r c u l a t i o n  d e  l ' i n f o r m a t i o n  e n t r e  l e s
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responsables de la aise au point des programmes d'enseignement. Des projets ont été 
entrepris et d'autres ont été renforcés dans des domaines tels que l'enseignement de 
la langue, l'éducation culturelle, multicultia-clle et sociale, l'éducation écologique, 
l'initiation aux arts d'expression et l'éducation visuelle, l'éducation sanitaire et 
physique et les activitéo récréatives, l'initiation aux problèmes internationaux et 
l'enseignement des sciences et des mathématiques (voir note de bas de page 2).
13 G 3) Statistiques et données

Le nombre des écoles publiques a régulièrement augmenté depuis 1975 tandis 
que celui des écoles privées, e baissé progressivement jusqu'en 1977 avant de remonter 
en flèche en 1978 et 1979• Le nombre des écoles primaires tant publiques que
ivées a généralement subi la même évolution tandis que les écoles secondaires ont 

vu leur nombre s'accroître régulièrement tout au long de cette période. Le tableau 
ci-après montre comment le nombre des écoles a évolué entre certaines années de 
la période 1972-1979.

Tableau 3
Nombre d'écoles en Australie, 1972-1979

/v'née Ecoles publiques Ecoles privées Total
m 2 7 362 2 190

* 9 552
1975 7 266 2 lUo 9 l06

1977 7 325 2 125 9 150
1979 7 392 2 200 9 592

Source : Bureau australien de statistique. Catalogue No 1202.0.

Si le nombre des écoles publiques a diminué de 1972 à 1975, c'est parce que 
les ministères de l'éducation des Etats ont adopté une politique qui consistait à 
fermer les toutes petites écoles primaires de campagne et I regrouper les élèves 
dans des établissements centralisés plus grands. Mais depuis 1975, le nombre des 
écoles primaires publiques a augmenté, ce qui témoigne à la fois de l'accroissement 

nombre des élèves et de la nécessité de mettre en place de nouvelles écoles dans 
quartiers extérieurs en expansion des grandes villes. Cette expansion des 
eues a également entraîné la création de nouveaux établissements secondaires. 

...î les années 70, le nombre des écoles privées a été affecté notamment par 
le regroupement et la feirmeture d'une série d'établissements ainsi que par 
l'ouverture de nouvelles écoles. On peut prévoir que l'augmentation des effectifs 
enregistrée ces dernières années dans les écoles privées se traduira par une 
demande d'équipements supplémentaires dans les quelques années à venir pour le 
moins.

/...
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13 G U) Situation et difficultés
La plus grande difficulté qui se pose dans le système scolaire australien 

tient sans doute À l'obligation d'offrir d'un bout à l'autre de la vaste masse 
terrestre que représente le continent, des installations et des programmes de 
qualité. Pour surmonter les problèmes d'isolement extrême, on applique couranoent 
les méthodes d'enseignement à distance. Dans les régions moins isolées, des services 
de transports subventionnés par les pouvoirs publics permettent d'amener des 
enfants aux écoles centralisées. En affectant des fonds en fonction du degré 
d'isolement et de la taille des établissements humains, le programme de la 
Commission des écoles du Commonvealth en faveur des zones rurales vient en complément 
des diverses stratégies que les autorités des Etats ou des territoires appliquent
pour remédier à l'isolement plus ou moins grand de certaines zones.

Les Australiens ont tendance à changer assez fréquemment de résidence. Il 
ressort d'une enquête officielle, effectuée en 1975, que plus de 50 p. 100 des
familles comptant des enfants âgés de moins de l8 ans avaient déménagé au moins
xone fois dans les cinq précédentes années. Cette mobilité, jointe au vieillissement 
de la population, a fait qu'on avait moins besoin d'écoles dans certaines régions 
et plus dans d'autres. La situation s'est encore compliquée du fait que les 
effectifs des écoles privées ont augmenté récemment et que de nouveaux bâtiments
sont devenus nécessaires dans ce secteur, parfois dans des régions où les instal
lations des écoles publiques n'étaient plus entièrement utilisées.

Le problème du financement des installations fixes a été_aggravé par l'inflation 
d'où la décision de limiter le coût des bâtiments scolaires /voir plus haut la 
section 13 G 2//.

En ce qui concerne l'élaboration de matériel pédagogique, on s'est heurté à 
vme difficulté du fait que le matériel produit peu* certains groupes de travail
nationaux n'a pas été jugé acceptable par tous les Etats.

/...



13 H, Ils3 ea bouâ es satisfaisnnû
13 H l) Bourees de perfectionnement - Drinci-̂.oles lois

Des bourses d'études, des bourses de perfectionnement et des sxibventions sont 
accordées en Australie par les gouverneiaents, des établissements d'enseignement 
supérieur, des collèges et des écoles, des entreprises et des particuliers mais c'est 
le gouvernenant qui s'est chargé nrinripeleo,»"! d'Hsblir et d'assurer un
système général d'octroi de bourses. En 1980, il a versé, par l'intermédiaire de son 
IÛ.nistère de l'éducation, 215 millions de dollars environ à 16? 000 étudiants.
On trouvera dans la section 13 H 2) des dêteila sur ces divers programmes de bourses.

Le Prograinne d̂ aide aux élèves de l'enseignement supérieur et le Prograrroe 
de bourses d'études i>ostunivorsiiaires sont régis par la loi de 1973 relative 
5 l'aide aux étudiants et par la Régiercentaticn nui en a découle. Ces programmes 
sont passés en revue dans ie Rapport sur l'application de la loi de 190O relative 
1 l'aide axix étudiants. Cette loi porte création de tribunaux qvii revoient 
les affaires relatives à l'aide aux étudiants. Ces tribunaux examinent les 
recours exercés contre des décisions administratives concernant l'octroi d'une 
aide ou des demandes de prestations prévues par la loi.

Les autres programmes d'aide aux étudiants ne sont pas encore régis par une 
législation particulière mais sont appliqués à la discrétion des ministres coopte 
tenu des décisions gouvernementales. Il s'agit du ProrT-anne de bourses d'études 
secondaires pour les élèves aborigènes, du Programme de bourses d'études pour les 
aborigènes, du Programme d'allocations pour des études secondaires, du Programme 
d’aide aux enfants isolés et du Pror̂ ramme d'enseimenent secondaire Tiour adultes. 
Contrairement aux programmes relatifs à l'enseignement supérieur, cexix-ci ne 
prévoient nas de svstême de recours.

13 II 2) Ifesures d-aide
Les diverses bourses d'études administrées par le gouvernement fédéral sont 

brièvement décrites datis les tableaux suivants :
Tableau U

Gouvernement australien : princimux programme d'aide aux élèves 
Enneignement primaire et secondaire

Nombre d'élèves bénéficiant 
d'une aide

Conditions d'octroi de 30 juin 30 jxiin
Programme l'aide 1979 1980
Allocations pour Prestations accordées après 19 *̂00 20 735
études secondaires enquête sur leurs ressources

financières aux parents d'élèves 
à plein temps âgés de moins de 
19 ans pour les deux dernières 
années de lexirs étxides secondaires

e/ 1982/3/Add.9
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Tableau I (suite)

P r o g r a p g a e

Aide aux adultes
cu r  Ù23 étudjES 

secczda ires

Aide aux enfants 
isoles (aux niveaux 
primaire et 
secondaire)

Bourses d'études 
secondaires pour 
les rborigènes

Vorbre d'élèves bénéficiant
d'une aide

Conditions d'octroi de 30 jiûn
l'aide 1979

Prestations accordées après 1 873
enquête sur leurs ressources
financières à des élèves à
plein temps Spés de plus de
19 ans ayant interrompu leiirs
études pendant au moins trois
ans après être arrivés en
dernière année
Aide déterminée en partie nar une 15 060
enquête sur les ressources 
financières, izur frais d'internat 
ou d'hébergement (dans une 
résidence secondaire) et allocations 
pour frais d'études nar corres
pondance, en faveur des enfants 
habitant au-delà d'une distance 
limite de l'école la plus proche 
Ou d'un service de transport 
scolaire; une assistance peut être 
également accordée aux enfants 
handicapés, aux enfants suivant des 
cours de rattrapage ou d'autres cours 
spéciaux et aux enfants de familles 
itinérantes
Allocation accordée sans enquête sur il 5l3
les moyens financiers à des
aborigènes ou I des insulaires du
détroit de Torres, qui n'ont pas
atteint l'âge de 21 ans et qui
suivent à plein temps un enseimement
secondair*- a-réé; una aide est
accordée aux élèves inscrits dans
une école primaire s'ils sont âgés
d'au moins il ans

30 ju in  
1980

1 799

Il 889

15 592

/...
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Tableau 5
Gouvernèrent austi'alien : princineu> prograiriFjes d'aide avix étudiants

Etudes sun’̂rieures

P r o r r a i n i n e

Aide octroyée pour 
des études du 
troisième cycle

;ade povir des 
études supêrievires

Allocations pour 
études pédagogiques 
nrénaratoi re s

Bourses d'étxides 
poxir les aborigènes

Forfcre d'étudiants bénéficiant 
d'une aide

Conditions d'octroi 
de l'aide

Aide accordée sxir concours 
mais sans enquête sxir les 
ressoxirces financières, pour 
des études du troisième cycle 
dans des xmiversités austra
liennes (qxielques places sont 
réservées dans des collèges 
d'enseignement sxipériexir)
Allocations accordées après 
enquête sxir les moyens 
financiers axix étudiants à 
plein terris inscrits dans des 
universités, des collèges 
d'enseignement sxçériexir et 
des établissements TAFE 
qui veulent obtenir xm premier 
diplôme d'études sxçériexires
Allocations accordées sans 
enqxiête sxir les moyens 
financiers aux étudiants 3 
plein tençs suivant des cours 
agréés de formation pédago- 
giqxie préparatoire dans des 
collèges d'enseignement 
sxipériexir (éliminées progres- 
sixrement depuis ISTîT pour 
être reumlacées par l'aide 
poxir des études supcriexires)
Allocations accordées sems 
enquête sxir les ressoxirces 
financières à des aborigènes 
qxii entreprennent xme 
formation ou des étxides 
agréées en Axistralie après 
avoir qxiitté l'école

30 juin 
1919
1 910

30 juin 
1980

1 81*9

83 617 81 915

1*7

1* 1*1*9 a/ 6 551 a/

a/ Il s'agit du nombre d'étudiants bénéficiant du programme recensés au coxirs 
du premier semestre des imnî es indiquées. /...



En rares des prorrarmes d'aide aux Ctuliants décrits dans les tebleaux 
ci-dessus, le gouvernement fédéral verse des indemités de s’ibsistance aux personnes 
qui suivent des progranmes d'cduv-'ation spéciaux. Par exerple, une indemnité de 
subsistance est versée dans le cadre des progra.’-œs d'éducation des nirrrants 
adultes à ceux qui suivent des cours d'an.glais à plein te-ros.

Des indemnités de subsistance peuvent également être versées aux jeunes gens 
qui ont du mal à trouver m  emploi et qui ont besoin de parfaire leur éducation 
ou leur formation en suivant des cours ou des s tares de brève durée. Un des 
principaux programmes de ce renrc est le programme d'éducation en faveur des jeunes 
chômeurs. Ce programme, qui s'adresse â des jeunes de 15 à 2l ans, a été institué 
en 1977 par le Département de l'éducation du gourernement fédéral. Son objectif est 
de mettre les jeunes chôireurc miezix à même de trouver un emploi en leur donnant 
confiance en eux, en les préparent au travail, en leur apprenant à lire, à 
écrire et à compter, à faire face S l'existence et à entretenir de bons rapports 
avec autrui#
13 n 3) Situation et difficultés

Le mcaitant des a3.1ocations est revu chaque année et ajvisté periodi eue ment 
povu” tenir conrote en tout ou partie de l'évolution des coûts. Par exerple, dans 
son budget de i960, le gouveracuent fédéral a annoncé qu'il avait révisé le 
barème et les modalités d'octroi des allocations prévues par le Programme d'aide 
pour les études svçérieures. Les indemités de siibsistance ont été augmentées 
de 10 p. 100 pour 19Ô1 et on a t-n outre relevé le montant du revenu familial 
ajusté donnant droit r. l'allocation minimale ou maximale, de même que le salaire 
que les étudiants pouvaient gagner avant qu'on ne touche à leurs allocations et le 
montant des indenmités pour charges de famille.
13 I, /uiiliorr-.tion Ce la situation matérielle du -pc-rsonnel ensei-mont 
13 I 1) Lois et réglenentations principales

On peut peur plus de commodité subdiviser la présente section en deux 
parties :

i) Amélioration des conditions matérielles; et ii) éducation 
permanente.

i) Amélioration des conditions matérielles
Los systèmes de révision des traitements et des conditions d'emploi du 

personnel enseignant dans les écoles australiennes sont compliqués par le fait 
que la respœisabilité de la prestation des services d'enseioneraent est répartie 
entre les gouvernements des Etats et le gouvernement fédéral et qu'il existe un 
grand nombre d'écoles privées, cotme on l'a indiqué en détail dans une autre 
section du présent rapport. Les observations générales suivantes s'appliquent 
aux arrangements administratifs destinés à améliorer les conditions matérielles 
offertes axix personnes enseignant en Australie.

E/1932/3/A(1q.9
Français
Page 51

/...



L-es normes minimales applicables en ratière de traitements et de conditions 
d'erploi des ensei(7iunts (exerçant leur profession dans des écoles des Etats et 
de l'Etat et '̂ ans cert"ines écoles libres) sont dans la plupart des cas
fix'’es par les diverses commissions professionnelles des Etats, les tribunaux 
des enseignants et la Comoiission de conciliation et d'arbitrage du Commonwealth.
Les onsciments minoritaires qui enseignent dans des écoles indépendantes non visées 
par les décisions de ces commissions et tribunaux bénéficient en général 
,1 -Cp-ro+.-îcns o t ,  c on H it .1  o r q  n ' e m n l o i )  ê o i p v H l p n f ,  à  o a l l o s  Opa
consentant le s  é co les  publiques.

La plupart des,enseignants ont donc accès, par l'intcrrédiaire de leurs 
, organisations syndicales, à des instances indépendantes pour déterminer leurs 

-nditions d'emnloi. Il est également prévu que les organisations syndicales (et 
r nales) peu'/ent faire appel des décisions de ces instances - par exenple, 
ont tous les menbres de la Commission du Commonwealth de la décision d'un seul 

de ceux-ci.
i  i  ) £ ~.uc v-ion ocru -pcntc

L'éducaticxi permanente des enseijgiants est chose courante en Australie mais il 
est rare que les eraplovexors soient tenus d'offrir aux enseignants la possibilité 
8e se perfectionner pas plus que les enseignants ne sont tenus de prendre part aux 
activités d'éducation permanente. Le rapport Auchmuty a recommandé en 1980 que 
les autorités veillent à ce que chaque ensfi-nia'-t ait la possibilité de participer 
chaque année, en dehors de ses heures de travail, à des programmes de perfection- 
csent représentant cinq journées de cours. Il était recommandé de donner à chaque 
enseignant la possibilité d'être entièrement libéré de ses tâches scolaires 
pendant un trimestre ou un temps éqxiivalent, tout en continuant de recevoir son 
traitement, au bout de sept années de service pour qu'il puisse suivre un 
programme a-r̂ a de recvclare. Le gouvernement fédéral et les gouvernements 
respectifs des Etats n'mt pas retenu ces recommandations et ne les ont pas 
incor’-'orées à leur législation ou réglementation. Mais en fait, dans la pratique, 
un grand nombre d'enseignants peuvent participer chaque année, en dehors des 
heures de cours, è des programmes de perfectionnement de cinq jours ou plu*>.
} 1 2) Mesures adoptées

i) Amélioration des conditions matérielles
Des organisations syndicales ont essayé d'obtenir (et ont obtenu) des 

relèvements de traitements et diverses améliorations des conditions d'emploi '’râce 
aux îsécanisnes dont il a été question plus haut. En 1979 et 1980, les enseignants 
ont presque tous obtenu xjne augmentation générale de leurs traitements tenant 
comte des changements interrenus dans la valeur de la tâche qu'ils accongili s salent 
(modification des programmes, décentralisation pltis poussée des responsabilités 
adrinistratives en faveur des écoles locales, etc.). La plupart d'entre eux ont 
également bénéficié de relèvetxnts réguliers de leurs traitements à la sxiite de la 
ïoise en application d'un système centralisé reposant sur le principe de 
l’indexation. En vertu de ce système, la plupart des enseignants (et des autres 
travailleurs australiens) bénéficient d'abord, tous les trimestres, puis tous les 
semestres, d'ajustements de traitements qui correspcndent en gros aux mouvements 
de l'indice des prix à la consommation.
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Quoique le svstène centralisé d'indexation des traitements et salaires soit 
maintenant abandonné, la Coninission de conciliation et d'arbitrage du Ccmnonwealth 
doit continuer à connaître des questions de traitement et la plupart des 
enseignants recevront toute aunnentation générale de traiteinent accordée pour des 
raisons économiques. La prochaine audience consacrée à cette question se tiendra 
en principe en février 1982. Dans l'intervalle, les organisations syndicales ont 
bien entendu toute latitude pour chercher à obtenir xme anélioration des traitements 
et conditions d'enploi en faisant appel axix mécanismes existants (tribxmaux ou 
conmissions) et xm certain nombre de demandes sont en cours d'instruction.

i i )  E lue a tion p s r  lauente

Le recyclage des enseignants en cours d'ermloi est assxiré par de multiples 
moyens. Les responsables de l’enseignement, les associations professionnelles, 
les établissements d’enseignement supérieur et certaines écoles établissent des 
programmes à cette fin. T’out leciliter le perfectionnement des ensei.onants, les 
Etats ont créé des centres répartis dans l'enserble du territoire et le 
gouvernement fédéral finance 3  ̂centres d'éducation autonomes qui répondent aux 
besoins de recyclage des enseignants et d'autres membres des milieux enseignants.

Lorsque ces activités de formation obligent les enseignants à interrompre 
l'exercice de leurs fonctions, il faut payer du personnel de reiOTlacenent. Par 
l'intermédiaire de la Corrmission des écoles du Commoimealth » le gouvernement 
fédéral accorde des fonds a cette fin. Il continuera de le faire en 1982 bien 
qu'à son avis, la responsabilité du recyclage en cours d'emploi incombe 
entièrement à l'employeur.

Etant donné la complexité des arrangements et la diversité des sources 
de financement, il est difficile d'arriver à des chiffres qxii reflètent exactement 
la portée et la natxire du sys''’'me. Le tableau suivant donne une idée des dépenses 
engagées en 1977 mais il ne t̂ ent pas compte des dépenses indirectes que supportent 
par les étatl-îssr-Tnents d'enseigneiment sxipcrieur, du coût des programmes de
recyclage organisés dans les écoles les joxirs de congé ni des déuenses accessoires 
qx>e les enseignants prennent à leur charge.

Tableau : i-Iontant estimatif du coût d'xme éducation 
an cours ô'c.Tploi en Austr-J.ic en 1977

5oxirc3 de Type de t!ontant estimatif des coûts
fir.anccr.o?:t dépenses (En millions de dollars)
Adm inistration des é co les  Traitements des enseignants 35,0
des Etats e t des éco les  en congé d 'études  ̂ tem s
privées p a r tie l ou a p le in  temps

Traitements du personnel des
services de recyclage et
honoraires des consxiltants
non financés par la  Commission
des écoles ni par les fonds du
programme de perfectionnement 17,0
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Tableau (suite)
Source de Types de Montant estiieatif des coûts
financement dérenses (Èn millions de dollars)

Traitements des intérimaires 15,0
qui remplacent les enseignants 
suivant des stages de 
courte durée

Gouvernement fédéral Services de la Commission
des écoles et programme de
perfectionnèrent 18,7

Total 85,T

Source : Connnission des écoles du Conmonwealth.
On trouvera un con̂ ilément d'information sur le financement du recyclage en cours 
d'emploi à la section 13 I l) ci-apris.
13 I 3) Participation des enseignants â la planification

La Commission nationale des écoles du Commonwealth conç̂ te parmi ses membres 
des personnes qui défendent les intérêts des enseignants. Au niveau des Etats 
et territoires, la situation est variable, mais les associations spécialisées ou 
professionnelles jouent normalement un rôle iiiç»ortant au niveau des initiatives.
Les associations d'enseignants qu'intéressent particulièrement les questions 
d'enseignement industriel et autres grands problèmes pédagogiques sont consultées 
par les ministères de l'éducation et il n'est pas rare qu'elles soient représentées 

i les organes directeurs et exécutifs. Dans les écoles et collèges, les 
signants et les proviseurs collaborent de coutume à la planification générale 

tet règlent ensemble les questions ayant trait â la répartition des enseignants, 
a la conposition des prograrmes et 5 la formation des enseignants dans le cadre 
scolaire. Les enseignants participent de très près a la mise au point de matériels 
d'enseignement dans les établissements où ils exercent et occupent une place 
inportante dans les organes qui conçoivent les programmes au niveau des Etats et 
territoires. Par ailleurs, le Centre national d'élaboration des programmes scolaires 
fait Isu-gement appel à leur eipérience et à leurs compétences. Fréquemment des 
enseignants sont détachés auprès des organes nationaux et des organes des Etats ou 
territoires.
13 I U) Situation ot :affic\J.tés

i) Amélioration de la situation matérielle
Au cours des dernières années, l'amélioration de la situation matérielle 

des enseignants a été entravée par certains facteurs et difficultés, dont les 
tendances démographiques qui vont dans le sens d'une réducticz de la population
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scolaire. Il en est résulté certaines 3imitations à court terme des txjssibilités 
d'enploi offertes aux maîtres frais émuulus des écoles et les organisations 
d'enseignants ont centré leurs efforts, dans leurs négociations avec les 
employexirs, sur des questions telles que la sécvirité de l'enploi, l'effectif des 
classes et les heures de contact direct avec les élèves, au lieu de s'en tenir à 
des problèmes purement salarievix ou à des questions de congés.

ii ) Formation ponn-ncntc
Face â l'augmentation du coût des services éducatifs et à la limitation des 

ressources attribuées â l'enseignement, les différents gouvernements se sont 
efforcés au cours des dernières années de trouver des secteurs où réaliser des 
êconoTrics. Il seriblerait à cet égard que le recyclage en cours d'enploi des 
enseignants se soit ressenti pl’js que d'autres sectevirs des contraintes budgétaires. 
Le rapport Auchmuty, publié en 1980, indiquait qu'après une brève montée en flèche 
au milieu des années 70, les dêĵ enses pxibliques consacrées eui recyclage en cours 
d'enploi avaient été réduites, tant au niveau national qu'à celui des Etats, mais 
notait qxie cette réduction couvait être en T>«rtie attribuée à un meilleur rendemont 
du système.
13 J, Caoix de 1*établissoycnt scolaire 
13 J 1) Droit de choix - Rerlcpantation, etc.

La liberté laissée aux parents d'opter pour des établissements d'enseignement 
publics ou privés est limitée par un seul impératif d’ordre législatif au niveau 
des Etats et territoires, exigeant que l'école réponde à des normes minimales, 
et par des considérations financières liées aux droits de scolarité perçus par 
les établissements prixres /c.,irne on i'a vu à la section 13 G. 2//, le gouvernement 
fédéral et les gouvernennets des Etats et du Territoire du Nord viennent en aide 
aux établissements privés qui, de la sorte, n'ont pas à dépendre entièrement des 
droits de scolarité et des carpa^es publiques d'appels de fonds. Par ailleurs, 
certains établissements privés confessionnels exagèrent des droits les familles 
à faible revenu qui souhaitent donner à lexirs enfants xme éducation religieuse, 
ou leur consentent des rêducticms. La Commission des écoles du Commonvealth est 
tenue aux termes de la loi de respecter le droit qu'ont les parents d'envoyer leurs 
enfants dans des écoles publiqx«es ou privées.
13 J 2) E.lxication morale et relirj.oxise

La p rin cip a le  action  tendant à promouvoir le  d ro it  des parents de donner à 
leurs enfants xme lormation relig iexise e t  morale conforme à leurs con v iction s e s t  
la part p r ise  par le  goxrvernement féd éra l e t  le  gouvernement des Etats e t du 
T e rr ito ire  du lîord au financement des éco les  privées (v o ir  s e c t . 13 G 2) 
c i -d e s s u s ) .

Le probline de la xmliditê constitutionnelle de la législation fédérale 
prévoyant l'attribution aux Etats de fonds en favexor des écoles confessionnelles, 
validité qui avait été contestée devant la haute Cour, a été résolu. En 1973, 
un groupe de citoyens avait intenté xme action en jxistice qui, après être restee
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p l’isieurs années au ixaint mort, fu t ré a ct iv é e . Des audiences eurent l ie u  en 1979 
et 1980 e t ,  par une d écision  annoncée le  10 fé v r ie r  1981, la  haute Cour a confirmé 
que le  gouvernement féd éra l é t a it  fondé à contribu er au financenent de l 'é d u ca tio n  
des enfants in s c r it s  dans le s  é co les  con fess ion n e lles  australiennes.

Dans le  cadre du système s c o la ir e  p u b lic ,  l 'e r p l o i  du tençs p rév o it des 
périodes réservées à l 'in s t r u c t io n  re lig ie u se  des enfants appartenant aux d iffé re n te s  
confessions ou groupes de con fess ion s . C 'est  à c e l l e s - c i ,  qui souvent tra v a il le n t  
en co lla b o ra t io n , q u 'i l  inconbe de fou rn ir  le  personnel n écessa ire . Les enfants 
dont la  r e lig io n  n 'e s t  ças de c e l le s  qui sont enseignées n 'o n t  pas à a s s is te r  aijx 
cours. Depuis quelques années, certa in s Etats s 'e f fo r c e n t  de mettre sur p ied  
des programmes d 'études re lig ie u se s  q u i, dans une certa ine mesure, remplacent 
l'enseignem ent r e lig ie u x  tra d it io n n e l,

13 J 3) Masuros tonc'.-.r.t à nssurcr le rcspoct do co droit
L'enseignement bilingue n'est pas très répandu en Australie et assez rares 

sont les établissements privés où sont enseignées les langues autochtones (par 
quoi il faut entendre celles qui sont parlées par les aborigènes ou toute autre 
langue que l'anglais). Le nombre d'établissements privés qui enseignent les langues 
aborigènes est probablement inférieur c 20, Le gouvernement accorde à certsdns 
d'entre eux des subsides au titre de leurs programmes d’enseignement bilingue.
En ce qui concerne les autres langues, une étude financée par le gouvernement a 
révélé en I98O eue plusieurs écoles catholiques de l'Etat de Victoria, de l'Australie 
méridionale et de l'Australie occidentale, avaient adopté le bilinguisme. A une 
exception près, les programmes mis siur pied couvraient le jardin d'enfants et le 
premier cycle du -Drimaire, Il s'agissait là essentiellement de programmes limités 
dans le temps, l'hypothèse étant qu'à partir d'\m certain niveau, l'enseignement 
se ferait exclusivement en anglais. L'exception dont on a parlé était une école 
^secondaire de l'Australie occidentale qui ôffrait un programme bilingue intégré 
 ̂comportant des cours de sciences sociales, d’instruction religieuse et d'italien.

Ces programmes v isen t à répondre aux besoins des c o l le c t iv i t é s  lo c a le s ,  mais 
pour ce qui e s t  de l'enseignem ent des langues autochtones dans le s  é co les  p r iv é e s , 
rien  de général n ’ e s t  prévu. Dans un rapport p u b lié  en 1981, la  Commission des 
é co les  du Commonwealth a présenté le  poin t de vue suivant : " . . .  s i  le s  parents 
i : souh aiten t, i l s  doivent pouvoir envoyer leurs enfants dans des é co le s  b ilin g u e s .
La Commission accorde tout son soutien aux quelques écoles bilingues créées dans 
plusieurs Etats", ?ii le bilinguisme peut donner de bons résultats dans certains 
établissemonls, il est peu vraisemblable toutefois, ajoutait la Commission, 
que dans un proche avenir cette politique se généralise. Les raisons en sont 
, entre autres le manque probable de ressources et le fait que la collectivité ne 
souhaite pas vraiment que tous les enfants possèdent une seconde langue.

S'il y a peu d'écoles qid pratiquent le bilinguisme, il n'en reste pas moins 
que certaines institutions gérées par des grounes ethniques à l'intention des 
leurs remontent à 1839, année où l'Eglise luthérienne fonda des externats pour les 
enfants des colons allemands. Aujourd'hui, l'école ethnique type est une
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in s titu t io n  financée par m e concaunauté éthnique lo c a le ,  qui enseigne la  langue e t 
la  culture de la d ite  c o l l e c t i v i t é .  Ce genre d ’ é co les  comptent de 10 à BOO é lèv es ; 
e l le s  sont nom alencnt ouvertes après le s  heures de cleisse ou en f in  de semaine 
e t  complètent l'enseignem ent dispensé par le s  établissem ents r é g u lie r s , tant 
p u b lics  que p riv és .

D'après me étude des pouvoirs publics, il v avait en 1980, en Australie,
1 ll3 écoles ethniques comptant 97 270 élèves. Certains Etats dcznent des 
subventions à ces écoles ou aux collectivités qui les financent. A la suite de 
l'étude en question, le gouverneiaent fédéral a attribué à ces écoles, pour 
chaque élève, 30 dollars australiens par an. Pour avoir droit à cette subvention, 
les écoles doivent répondre à certains critères et notarment être prêtes à 
admettre tout élève qui le souhedte, quelle que soit son origine ethnique. La 
Commission des écoles du Commonvealth a fait savoir qu'elle avait l’intention de 
mettre sur pied un programme d'appui aux écoles ethniques fonctionnant à temps 
peurtiel et, en 19Ô1, elle a anncmcé qu'elle allait procéder â me enquête 
nationale sur ces établissements.

Il existe m  autre type d'écoles ethniques; ce sont les externats qui offrent 
m  programme d'enseignement â plein temps, où il est fait me place importante à 
la langue et à la culture d'une ethnie donnée. En I960, il y avait 18 établis
sements, primaires et secondaires de ce type - juifs, allemands, libanais, 
japonais et grecs - qui feisaient partie intégrante du système scolaire privé et 
Pouvaient, comme toute autre institution de ce système, prétendre à des 
subventions gouvernementales,
13 J l) Situation et difficultés

La création de nouvelles écoles privées montre qu'en matière d'éducation, les 
besoins de certains meïïbres de la collectivité nationale ne sont psis pleinement 
satisfaits par l'enseignement disi>ens6 cprs le système public. Ce point est 
examiné aux paragraphes l) et 2; de la secuion 13 K ci-dcssous.
13 K. Liberté de créer des établissements d'enseignement et de les diriger
13 K l )  L ibarté de creor  dos établissem ents -  lé y is ln t io n , e t c .

La loi ne prévoit pas expressément les moyens d’empêcher au'il soit fait 
'obstacle à cette liberté. On appellera toutefois l'attention sur les observations 
qui figurent deuis l’introduction au présent rapport concernant le respect des droits 
de l'homme en général et la législation australienne contre la discrimination.

Les écoles privées sont tenues de respecter certaines conditions dé^imnees 
par les autorités de chaque Etat ou territoire, normalement par les commissions 
d'enregistrement. Dans la pluç>art des Etats et territoires, aucune école ne  ̂
peut être ouverte ou fonctionner, si elle n’a pas été au préalable enregistrée.
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Les établissements qui réjxjndent aux normes pédagogiques fixées foncticmnent s e u is  
ingérence extérieure et ont droit à une aî e des Etats et du gouvernement fédéral, 
tant pour s'équiper que pour faire face à leurs dépenses renouvelables.

Le tableau sxiivent indioue le noafcre d'écoles privées que conrotait 
l'Australie entre 19T2 et 1979 ;

i;72 2 190
1973 2 176
197U  ̂ 2 157
1975 2 ll*0
1976 2 138
1977 2 125
1978 2 1U5
1979 2 200
Au cours de cette période, certaines écoles privées ont fermé leurs portes, 

tandis que d'autres fusicmnaient. Ces dernières années OTt vu la création d'un 
norabre relativement élevé de petits établissements non confessionnqjLs,

D'après une étude récente, pour l'ensenble de l'Australie la proportion 
d'élèves inscrits dans des écoles privées au cours des dernières années a augmenté 
et on ccmstaterait une accélératicm dans ce sens. La Commission des écoles du 
Commonvealth jiense qu'y a contribué la politique de financement des écoles privées 
suivie depxiis 1973 par les différents gouvernements, tant au niveau fédéral qu'à 
celui des Etats, La croissance actuelle du secteur privé se maintiendra, à son 
sens, i>endant au moins quelques années encore.

Au niveau du contrôle et de la direction, les écoles catholiques font ou 
non partie du système public. Certaines constituent un secteur intégré au 
système de l'Etat ou relié à l'Office d'enseignement catholique du territoire; ce 
sont cap.,a'.ont des écoles diocésaines, dont les directexirs sont dotés de pouvoirs 
ijqportants. Les écoles non intégrées au système public sont dirigées par des 
ordres religieux. Les autres établissements privés sont en règle générale dirigés 
nsT des conseils qui l e u r  sont propres,
i3 K 2) Mesures pratiques

Il est possible d'imaginer des cas où il serait porté atteinte à la libeite 
de créer et de diriger des établissements d'enseignement - par exemple le refus 
par xne autorité locale de délivrer un permis de construction pour la création 
d'xne école privée. Aucune mesure concrète, qxie l'on sache, ne vise spécifiquement 
à enpêdier Que cette liberté soit enfreinte.



ARTICLE 11*. PRINCIPE DE L'EHSEIGIŒMENT OBLIGATOIRE ET GRATUIT POUR TOUS
Comme il ressort des sections 13 A et 13 C du présent rapport, l'enseignement 

primaire, en Australie, est depuis longtemps obligatoire et gratuit.

ARTICLE 15. DROIT DE PARTICIPER A LA VIE CULTURELLE ET DE BENEFICIER DU 
PROGRES SCIENTIFIQUE ET DE LA PROTECTION DES INTERETS DES 
AUTEURS

15 A. D roit de -ja r t ic ip cr  à la  v ie  cu ltu re lle  

Remarques d 'ord re  général

Favoriser l'accès à la culture, promouvoir l'excellence et développer le 
sentiment d'identité nationaile, tel est en général le but des activités culturelles 
en Australie.

A l'heure actuelle, la promotion des valeurs culturelles est facilitée 
par la montée du sentiment de l'identité culturelle nationale. Au cours de la 
dernière décennie, la vie culturelle a connu une expansion sans précédent. Tout 
donne â penser que, â mesure que s'implantera dans les esprit la notion de société 
multiculturelle encouragée par le gouvernement, l'intérêt déjà manifesté pour la 
culture continuera à s'étendre.

Depuis 1975, le gouvernement fédéral fait beaucoup pour préserver la cohésion 
sociale tout en développant la diversité culturelle, à l'abri des tensions raciales 
et dans un climat de sécurité, de bien-être et d'égalité des chances pour tous.
En mai 1978, le Premier Ministre a déclaré, en annonçant que le gouvernement 
acceptait les conclusions du rapport Galbally, qu'il faisait pleinement siens les 
principes directeurs qui l'avaient inspiré et notamment les suivants :

a) Tous les membres du corps social doivent avoir les mêmes possibilités 
de s'épanouir pleinement et de bénéficier des programmes et services offerts;

b) Chacun devrait pouvoir préserver sa culture sans que cela présente pour 
lui de désavantages ou l'expose à des préjugés et devrait être encouragé à mieux 
comprendre les autres cultures.

Le financement des programmes culturels en Australie est le reflet du système 
de gouvernement qui se décompose en trois parties. Le gouvernement fédéral et le 
gouvernement des Etats ou des territoires sont les principales sources de financement, 
mais les mxinicipalités commencent à accroître leurs contributions aux activités 
artistiques et culturelles. Cela est particvaièrement évident pour les projets 
artistiques conçus par les collectivités (festivals et manifestations regroupant 
plusieurs formes d'art) et cette situation va nettement dans le sens de la notion 
de pluriculture.

Nombreux sont les conseils municipaux qui estiment important que l'on crée 
des centres culturels et civiques et qui ont une vision éclairée de la protection 
et de la sauvegarde du patrimoine local.
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15 A 1) Principales lois et rcglenentations
Les questions culturelles au niveau national sont du ressort du ministre des 

affaires intérieures et de l'environnement qui, à son tour, relève du Parlement 
fédéral. Il entre dans les attributions du ministre de surveiller les activités de 
plusieurs organes publics spécialisés, créés par le Parlement pour traiter d'aspects 
spécifiques de l'activité culturelle.

Les textes sur lesquels se fondent ces instances sont les suivants :
Australia Council Act, 1975
Australia Film Commission Act, 1975
Australian Film and Télévision School Act, 1973
Australian Héritage Commission Act, 1975
Australian War Memorial Act, 1980
Muséum of Australia Act, 1980
National Gallery Act, 1975
National Library Act, I960

Par ailleurs, le ministre est responsable des programmes culturels administrés par 
le Ministère des affaires intérieures et de l'environnement, dont certains dépendent 
de la législation suivante : «

Australian Bi-centennial Authority Act, I98O 
Australian Institute of Aboriginal Studies Act, 196I 
Historic Shipwrecks Act, 1976
Income Tax Assessment Act, 1978 (for Taxation Incentives Schemes)
Income Tax Assessment Act, 198I (for Taxation Incentives Schemes)
Urban and Régional Development (Financial Assistance) Act, 197l (for 
the National Estate Grants program)

vertu d'un arrangement administratif, le Ministère des affaires intérieirres 
de l'environnement administre toute une gamme de projets de développement et de 

conservation dans le domaine culturel.
Les Etats reconnaissent le droit de chacun à participer à la vie culturelle 

dans un certain nombre de textes et arrangements administratifs pertinents. Il 
existe des textes portant autorisation des activités entreprises pour soutenir les 
artr dans trois des six Etats et dans les deux territoires. Plusieurs institutions 

snt de la juridiction des Etats reposent sur des bases législatives. Les textes
i,oi intéressant le plus directement le développement culturel et la ccnsorvation 

dans ce domaine sont les suivants :
Nouvelle-Galles du Sud

Développement culturel
Archives Act, I96O
Art Gallery of New South Wales Act, I98O 
Australian Muséum Act, 1902 
Australian Muséum Trust Act, 1975 
Library Act, 1939
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Museiun of Applied Arts and Sciences Act, 19**5
New South Wales Film Corporation Act, 1977
New South Wales State Conservatorium of Music Act, 1965

Protection du patrimoine culturel
Héritage Act, 1977
Sydney Cove Redevelopment Authority Act, 1968
National Parks and Wildlife Act, 197*+ (qui prévoit entre autres la 
sauvegarde du patrimoine culturel des aborigènes )

The National Trust of Australian (New South V/ales) Act, I960
Victoria

Développement culturel
Geelong Performing Arts Centre Trust Act, 1972
Libraries Act, 1958
Ministry for the Arts Act, 1972
National Art Gallery and Cultural Centre Act, 1966 
National Gallery of Victoria Act, 1966
National Gallery of Victoria (Development Collection) Act, 1976 
Science Muséum of Victoria Act, 1970
State Library, National Gallery National Muséum and Institute 
of Applied Science Act, I96O 

Victorian Film Corporation Act, 1976
Protection du patrimoine culturel

Anzac Day Act, 1958
Archaeological and Aboriginal Relies Préservation Act, 1972 
Historié Buildings Act, 197*+
Swan Hill Pioneer Settlement Act, 197*+
Victoria Conservation Trust Act, 1972

Quc-ensland
Développement culturel

Education Act, 1971 (qui comporte des dispositions concernant le 
Conservatoire de musique)

Libraries Act, 19*+3
Queensland Art Gallery Act, 1959
Queensland Cultural Centre Act, 1976
Queensland Film Industry Development Act, 1977
Queensland Muséum Act, 1970
Queensland Performing Arts Trust Act, 1977

Protection du patrimoine cxilturel
The Aboriginal Relies Préservation Act, 1967 
The National Trust of Queensland Act, I963
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Australie méridionale
Développement cultiu*el

Adelaide Festival Centre Trust Act, 1971
Adelaide Festival Theatre Act, 196k
Art G allery  A ct, 1939
Libraries and Institutes Act, 1939
Libraries (Subsidies) Act, 1955
Regioneü. Cultural Centres Act, 1976
South Australian Film Corporation Act, 1972
South Australian Musexim Act, 1976
State Opéra of South Axistralia Act, 1976

Protection du patrimoine cxiltxirel
Aboriginal and Historié Relies Préservation Act, 1965
Aboriginal Héritage Act, 1979
National Trust of South Axistralia Act, 1955
South Australian Héritage Act, 1978-1979
The Héritage Act, 1978
The National Trxist of South Australie Act, 1955 «

Australie occidentale
Développement cxiltxirel

Art Gallery Act, 1959
Library Board of Western Australie Act, 1951 
Muséum Act, 1969
Western Australian Arts Council Act, 1973 

Protection du patrimoine culturel 
Aboriginal Héritage Act, 1972
National Trust of Austreilian (Western Australia) Act, I96U 
Maritime Archaeology Act, 1973

Tagmanie
Développement cu ltu re l

Aichives Act, 1965 
Libraries Act, 19**3
Tssmanian Arts Adxdsory Board Act, 1975 
Tasmanian Film Corporation Act, 1977 
Tasmanian Muséum Act, 1950



P rotection  du patrimoine cu ltu re l

Anzac Day Observance A ct, 1929
A boriginal R elies  A ct, 1975
Environment Protection Act, 1973
National Trust of Australia (Tasmania) Act, 1975
West Coast Pioneers* Memorial Muséum Act, I965

Territoire du Nord
Développement cu ltu re l

Local Government Act, 195l (concerne les bibliothèques)
Muséum and Art Gedleries Act, I980
(South Australia's) The Public Library, Muséum and Art Gallery 
and Institutes Act, 1909

P rotection  du patrimoine cu ltu re l

Aboriginal sacred Sites Act, 1978
Arts and C ultural Trust A ct, 1979
Conservation Commission Act, I98O
National Trust (Northern Territory) Ordinance, 1976
Native and Historical Objects and Areas Préservation Act, 1955

Le Queensland, l'Australie occidentale, la Tasmanie, le Territoire du Nord et le 
Territoire de la capitale fédérale s'apprêtent à introduire une législation visant 
à préserver l'héritage culturel.

Dans l'Etat de Victoria et le Territoire de la capitale fédérale, les organes 
chargés d'administrer les biens nationaux sont assujettis aux procédures d'enregis
trement des entreprises.
15 A 2) Mesures pratiques tendant à assurer le respect de ce droit

15 A 2) a) Financement
Pour la clarté du discours, on classera ici les fonds distribués pour les 

activités culturelles en fonds alloués au titre de projets culturels et en fonds 
pour l'équipement.

i )  P ro jets  cxilturels

Le financement public au titre de la promotion de projets culturels et de 
la participation à des activités de ce type est le reflet du système fédéral.
Le gouvernement fédéral et les gouvernements des Etats ou territoires sont les 
principales sources de financement, mais l'activité des autorités locales dans 
ce domaine ne cesse de croître.

Les fonds attribués par les Etats sont distribués essentiellement par le 
truchement de leurs services culturels. On ne dispose pas à cet égard de chiffres 
précis pour chacun des Etats, mais le tableau suivant, qui est basé sur des données 
publiées par les autorités concernées, permettra de se faire une idée des tendances 
en matière de financement. /V • • •
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Tableau 7
Projets artistiques financés en I98O-8I par les autorités fédérales,

des Ltats et des territoires

Secteur gouveimemenxrJL En milliers de dollars
Gouvernement fédéral (par l'intermédiaire de
1'Australie Council) 2h I79

Services culturels des Etats :
Nouvelle-Galles, du Sud U 855
Victoria 7 600
Queensland 3 356
Australie méridionale 3 685
Australie occidentale 3 070
Tasmanie 1*52
Territoire du Hord 1*59

Les activités culturelles bénéficient également d'une aide indirecte du 
gouvernement, sous forme de dégrèvements d'impôts.

Les organisations à but non lucratif créées p>our la promotion et l'encouragement 
des arts sont exonérées de l’impôt sur le revenu. Entrent dans cette catégorie la 
plvipart des organisations spécialisées dans les arts du spectacle. Les organes et 
institutions publics - bibliothèques, musées, centres cvilturels et organisations 
pédagogiques - sont exonérés et de l'impôt sur le revenu et de l'impôt sur les 
ventes perçu par le gouvernement fédéral. Celui-ci encourage le secteur privé 
à faire des dons et des legs a'ix organisations cultxirelles en consentant certains 
dégrèvements de l'impôt sur le revenu, qui, cependant, ne sont pas automatiques.
T s'appliquent aux seuls dons et legs en faveur d'institutions figurant dans 
Income Tax Aasessmect Act ou aux sexiles activités entrant dans le cadre des 

dispositions générales dudit texte. Les dons et legs aux bibliothèques publiques, 
aux musées et à certains centres culturels viennent en déduction de l'impôt sur le 
revenu de l'année où ils ont été faits (voir à 2) de la section 15 A 2) b), la 
rubrique Taxation Incentives for the Arts Scheme). La même disposition s'applique 
aux dons et legs faits à des établissements d'enseignement approuvés par le gouver
nement et présente un grand intérêt poxir les activités cxilturelles animées par 
ceux-ci, ainsi que pour certains de leurs programmes (comme celui, fort important, 
de la formation professionnelle). II y a aussi des abattements d'inç>ôts pour les 
dons non assortis de conditions en faveur de 1'Australian Elizabetham Theatre Trust, 
qui distribue les sonnes reçues axix artistes, groupes et organisations artistiques, 
comme le prévoient ses statuts.

Les entreprises qui subventionnent les activités cultxirelles pexrvent porter 
les sommes ainsi déboxirsées au poste des frais généraxix et demander à ce titre 
•in abattement de l'inçôt sxir le revenu, à condition toutefois que ces débours 
contribuent à xme axigaentation de leur chiffre d'affaires (publicité, relations 
publiques). Les activités cxiltxirelles revêtant xme importance ou xme qxialité 
particxiliêres - prodxiction d'opéra, expositions internationales itinérantes et 
festivals, entre autres - sont considérablement appxiyées par les grandes sociétés.

/...



Depuis 1973-197*+, 1 *+00 projets visant â la consereation de bâtiments, lieux 
et sites tenant une place importante dans le patrimoine culturel ont été soutenus 
par le gouvernement fédéral qui, au titre du National Estate Grants Program, leur 
a attribué au total 20 millions de dollars. (On trouvera a la section 15 K 2) f) 
des précisions à ce propos, ainsi qu'au sujet des arrangements institutionnels 
pour la sauvegarde du patrimoine culturel.) Par ailleurs, le gouvernement fédéral 
soutient financièrement le Conseil australien des fondations nationales par le 
biais de dégrèvements d'impôts et de subventions administratives aux différentes 
fondations ainsi qu'au Conseil. Cette aide leur permet de faire face à leurs 
dépenses d'administration et d'effectuer les enquêtes et travaux de classement dont
ils sont chargés. En I98O-I98I, le gouvernement fédéral a déboursé à ce titre
260 000 dollars.

Tous les Etats versent des contributions à ces fondations nationales. Pour 
1979-1980, elles se décomposaient comme suit :

Dollars
Nouvelle-Galles du Sud *+U 000
Victoria *+5 000
Queensland 28 000
Australie méridionale 2 000
Australie occidentale 60 000
Tasmanie 1* 000
Territoire du Hord 2*+ 000

Certains Etats contribuent, de la même manière que le gouvernement fédéral, au 
financement d'organes bénévoles de sauvegeu-de, mais en ne dispose pas à cet égard 
de chiffres récents. Plusieurs Etats administrent des projets et programmes 
d£ sauvegarde du patrimoine culturel, sous forme de subventions et de prêts 
/voir section 15 A 2) bj[/.

Quant à l'appui apporté aux acti ités culturelles par le secteur privé, 
il était centré ces dernières année sur les initiatives d’organisations à but 
non lucratif, comme l'Auscralian Elizabetha»' Theatre Trust, le National Trust et 
un petit nombre de fondations philarvhropiques. Toutefois, depuis cinç ans, 
le secteur des affaires a considérablement accru son appui axix arts et aux projets 
de sauvegarde du patrimoine culturtx et le gouvernement fédéral encourage les 
initiatives privées dans Iw domaine culturel.

Comme suite à une recommandation présentée dans un rapport de la 
Fondation I-tyer intitulé "Building Private Sector Support for the Arts" (Commert 
élargir l'appui apporté aux arts par le secteur privé), un organisme national à but 
non lucratif - l'Art Research, Training and Support, Ltd. - a été créé en 1977.
Il encourage le secteur privé à soutenir les arts en effectuant des recherches et 
des travaux de consultation pour les principales institutions actives dans le 
domaine des arts, en organisant des séminaires et des stages de formation â 
l'intention des responsables de ce secteur, en conseillant les groupes artistiques 
à la recherche de contributions émanant du secteur privé, ainsi que les entreprises 
qui envisagent de contribuer financièrement à la vie des arts et en mettaint sur pied 
des programmes d’encouragement dams ce sens.
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On no dispose pas de chiffres d'ensemble sur l'appui du secteur privé aux 
activités culturelles pendant l'année 198O-I98I. Toutefois, l'enquête de la 
Fondation ̂ ^er dont il est question plus haut a montré qu'il dépassait 2 millions 
de dollars par an. Tout donne à penser que depuis lors cet appui a augmenté, 
tant sur lo plan des contributions (environ 10 millions de dollars par an) que 
du nombre des entreprises participantes.

i i ) Ec ui >3gents
C'est aux Etats et aux autorités locales qu'il incombe de pourvoir aux 

équipements qu'exige l'infrastructure institutionnelle au service de la culture.
Le gcuvernement fédéral n'est responsable que des institutions nationales 
comme 1'Australien National Gallery, la National Library of Australia, 
l'Australian War Memorial, le Musée d'Austreilie que l'on se propose de construire 
et l'Australian Ballet School /l'infrastructure institutionnelle pour la promotion 
des arts en Australie est décrite à la section 15 A 2) h}/.

Il y a dans chaque Etat au moins un muséum, un musée d'art et une bibliothèque, 
financés au moyen des deniers publics. Il y a aussi de nombreux petits musées 
t bibliothèques financés peu* les conseils municipaux, les universités, les 
sociétés de district, des fonds privés et des particuliers. La plupart des 
écoles ont une bibliothèque qui est financée par l'Etat. Toutes les, institutions 
du secteur tertiaire et de nombreuses entreprises et organisations privées ont 
des bibliothèques. Un grand intérêt se fait jour pour les bibliothèques communes 
à plusieurs types d’utilisateurs, par exemple pour les bibliothèques scolaires 
ouvertes également aux collectivités locales.

Théâtres et cinémas abondent dans les grands centres. Pour la plupart, les 
-ias australiens sont gérés par des entreprises commerciales, mais l'Australian 

: Institute, qui est subventionné par l'Australian Film Commission, anime 
-rois cinémas consacrés à la projection de films de qualité, qui n'ont pas 
nécessairement de débouchés "commerciaux". L'Australian Film Institute administre 
également le National Film Theater, qui projette des films qui n'obtiendront
pas nécessairement de visa d'exploitation.

Au cours des cinq dernières eumées, les Etats ont accordé des sommes 
importantes aux centres des arts du spectacle des différentes capitales et aux 
centres régionaux.

Les chiffres fournis ci-après correspondent su financement d'équipements pour 
les arts - terrains, bâtiments et projets dont les autorités culturelles des Etats 
ont partiellement la charge. Le financement des institutions culturelles, comme les
bibliothèques et les muséums, n'est pas indiqué.

La disparité marquée des chiffres est due en partie au fait que dexix Etats ont 
financé d'importants complexes dans le secteur des arts du spectacle. Les dépenses 
de ce type culminent aux périodes qui correspondent aux travaux de construction. 
C'est ainsi qu'aux principales étapes de la construction de l'opéra de Sydney, le 
Gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud a dépensé en une seule année plus de 
20 millions de dollars. Les chiffres cités sont basés sur des données recueillies 
par 1'Australia Council.
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Tableau 6
Dépenses d'équipement pour les arts engagées en I98O-198I par les 

autorités culturelles des Etats ou sous leur responsabilité
Autorités des Etats

Houvelle-Galles du Sud
Victoria
Queensland
Australie méridionale 
Australie occidentale 
Tasmanie
Territoire du Nord

Dépenses engagées
(En milliers de dollars)

558 
28 500 
21* 800 
1 728 
1 650 

302 
113

La création d'installations pour les arts n'est pas toujours directement liée 
à un financement assuré par l'Etat; ainsi, le Gouvernement de la Nouvelle-Galles 
du Sud ne prendra qu'une part très réduite au financement du Centre de loisirs 
de Sydney, qui est en cours de construction.

Il n'y a pas de politique d'ensemble bien établie pour ce qui est de la 
participation des conseils municipaux â la vie des arts et de leur intervention 
dans les questions de patrimoine culturel. Ce sont les conseils municipaux 
eux-mêmes qui décident s'ils veulent ou non s'intéresser à ces activités et dans 
quelle mesure. En général, ils attachent de l'importance à la construction de 
centres culturels et civiques et certains, plus conscients qu'auparavant de 
l'intérêt du patrimoine culturel local et de la nécessité de préserver ou de 
restaurer les bâtiments d'intérêt local et historique, adoptent des décrets 
à cet effet.

Compte tenu du rôle capital que joue le gouvernement dans le domaine du 
développement cultiu-el, il va de soi qu'il faut qu'il y ait coopération et 
communication au niveau politique; c'est à cette fin que s'est tenue en 1979 la 
pretdère conférence des ministres chargés des arts et des questions culturelles, 
tant au niveau fédéral qu’à celui des Etats. Le Conseil culturel se révmit 
maintensint une fois par an et, de leur côté, les responsables des affaires 
culturelles se réunissent régulièrement.
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15 A 2) b) Infrastructure institutionnelle
On peut diviser les principaux organismes créés en Australie pour appliquer 

la politique de promotion de la vie culturelle en institutions fédérales, 
institutions relevEint des Etats et institutions non gouvemementales :

i) Institutions fédérales
Les institutions compétentes créés et administrées par le Gouvernement 

fédéral sont décrites ci-après (on pourra obtenir des renseignements supplémentaires 
à ce sujet en se rappartant au texte des lois parlementaires, dont des copies 
sont jointes au présent rapport).
L*Australian Council (Conseil australien)

Le Conseil est un organisme du gouvernement fédéral qui fournit des avis et 
s dans le domaine des arts. Il lance des initiatives politiques en favevir 
-.Tes d’art et constitue une instance pour la planification coordonnée

iverses formes d'art. Le Conseil se compose de sept commissions de 
cialistes qui traitent des arts aborigènes, des arts communautaires, de 

l'artisanat, de la littérature, de la musique, du théâtre et des arts visuels.
Il apporte une assistance tant directe qu'indirecte aux organisatiorvs et avix 
particuliers et finance parfois des projets conjointement avec les Etats ou les 
autorités municipales. Il sert de mécanisme de financement pour les subventions 
accordées par le gouvernement fédéral aux troupes nationales d'opéra et de ballet 
et à l'orchestre d'un organisme national, l'Australian Elizabethan Theatre Trust, 
oui est au service des troupes d’opéra et de ballet.

Une somme de 29,3 millions de dollars a été affectée au Conseil pour 
1981-1982, dont 17,3 millions sont mis à la disposition de projets généraux 
d'appui aux arts. Sur son crédit global, il est tenu de verser 1,6 million de 
dollars à l'Australian Ballet Foundation, 3,3 millions de dollars à l'Australian 
Opéra et 2,7 millions de dollars à l'Australian Elizabethan Theatre Tjrust 
Orchestra.
L'Australian Film Commission (Commission du cinéma australien)

Cette connission aide les producteurs de cinéma et de télévision australiens 
leur octroyant des fonds et des services en vue de la production, de la 

distribution et de la projection de films et de programmes de télévision 
australiens tant en Australie qu'à l'étranger. Elle foiunit également une 
assistance à des organismes de cinéma, à des coopératives de producteurs, à des 
centres d'information et à des publications spécialisées dans le cinéma. La 
distribution non commerciale en Australie de films produits par l'intermédiaire 
de la Commission du cinéma australien est organisée par la National Library of 
Australia (Bibliothèque nationale d'Australie) et des organes de distribution 
des Etats. Film Australia, filiale de la Commission, produit des films requis 
par les ministères ou présentant un intérêt national. L'allocation budgétaire de 
la Commission pour 1931-82 est de 10,7 millions de dollars, dont 6 250 000 
sont utilisables pour le développement de l’industrie du cinéma.
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L'Australiyi Filii and Télévision School (Ecole australienne de cinéma et de 
télévision)

En 1981-1982, il a été verse à cette école, qui est chargée de la formation 
professionnelle aux techniques du cinéma, de la télévision, de la radio et de 
l'audiovisuel, 5,2 millions de dollars pour l'organisation de ses cours â plein 
temps, de son programme national de stages de brève durée et son Ration Graduate 
Diploma Scheme (programme national d'études supérieures),
L'Australian National Gallery (Galerie nationale d'Australie)

La Galerie met sur pied et entretient une collection nationale d'oeuvres 
d'art et d'objets d'exposition et prête des pièces de sa collection pour des 
expositions. Ces dernières ne sont pas encore exposées au public de façon 
permanente dans le bâtiment de la Galerie, qui doit être achevé sous peu. Un 
crédit de 1,5 million àc dollars a été affecté à la Galerie pour 1981/82, mais la 
majeure partie de ces fonds est nécessaire pour l'équipement du bâtiment.
La National Library of Australia (Bibliothèque nationale d'Australie)

La Bibliothèque acquiert et entretient une collection nationale d'ouvrages qui 
représente les principaux pays du monde. Elle est également chargée de rassembler 
vine collection générale d'ouvrages relatifs â l'Australie et au peuple australien : 
textes écrits, films, enregistrements sonores et autres archives. En vertu du 
Copyright Act (Loi relative aux droits d'auteur) de 1968, un exemplaire de tout 
ouvrage publié en AustraJ.ie est déposé è la Bibliothèque nationale. Un crédit de
17,1 millions de dollars a été ouvert pour couvrir les dépenses d'exploitation 
de la bibliothèque en 198I/82,
L'Australian Uar Memorial (Monument aux morts d'Australie)

Ce monument commémore les militaires australiens, hommes et femmes, qui sont 
morts du fait d'une guerre. Tout en étant un monument national, le War Memorial 
est également un musée et une galerie d'art qui contient des reliques de guerre 
et des oeuvres d'art de grands artistes australiens. Il est en outre doté d'une 
irportante bibliothèque, anime ;in service éducatif et procède à des recherches 
historiques. Le War Memorial dispose d'une allocation budgétaire de 3,3 millions 
de dollars pour 198I/82,
Le Muséum of Australia (Muséum d'Australie)

Le Muséum est encore â l’état embryonnaire et les acquisitions et la formulation 
des politiques sont confiées à un Conseil intérimaire. Sa collection sera axée 
svtr trois thèmes : histoire des aborigènes, histoire des non-aborigènes ; et 
interaction entre l'homme et l'environnement en Australie, Il lui a été versé 
lOO 000 dollars pour couvrir ses frais d'acquisition et ses dépenses d'administration 
en 1981/82, premier exercice financier complet depuis sa création,

/...
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Australian Archiv̂ a (.‘rchiv'̂ s ' Australie)
Il s'agit d’xin organisme central chargé de la conservation et de l'administration 

des archives du gouvernement fédéral qui ne sont plus nécessaires aux affaires 
quotidiennes du gouvernement. Cet organisme gère la politique officielle relative 
à l'accès aux archives du gouvernement fédéral, dont la plupart sont mises à la 
disposition du public pour consultation 30 ans après leur établissement. Des 
dispositions sont prises, dans des cas particuliers, pour permettre l'accès à des 

rives datant de moins de 30 ans. Le Parlement a alloué à cet organisme, pour
'82, la somme de 7,1 millions de dollars.

L*Australian Héritage Commission (Commission du patrimoine australien)
Cette Commission offre des avis professionnels et techniques au Ministère 

compétent au sujet de la sauvegarde et de l'exposition des biens nationaux. La 
Commission tient \in registre des bâtiments et sites ayant valeur de p>atrimoine, 
favorise la recherche et organise un programme éducatif. Son financement poxir 
1981/82 est de 700 000 dollars.
L'Australian Broadcasting Commission (ABC) (Commission australienne de radio
diffusion) et le Spécial Broadcasting Service (SBC) (Service spécial-de 
radi odi ffus ion)

Le rôle principal de l’ABC et du SBS dans la vie culturelle de la nation est
décrit dans la section 15 A 2) e).

: ralian Institute of Aboriginal Studies (Institut australien d'études
~ènes)
Cet Institut a été créé aux termes d'une loi pour promouvoir les études 

aborigènes, publier leurs résultats ou aider à leur publication, encourager 
et stimuler la coopération entre les universités, les musées et autres 
institutions procédant à des études sur les aborigènes, et aider ces institutions 
à former des chercheurs dans des domaines pertinents. Cet institut a à sa tête
un directeur aborigène et xm conseil d'administration composé de 22 membres,
pouir la plupart versés dans ces études, dont cinq sont aborigènes.
L'Australian Institute of Multicxiltviral ..ffairs (Institut australien des affaires 

'culturelles)
Les fonctions de cet organe créé récemment sont décrites dans la section 

15 A 2) d). Parmi les arrangements et les programmes institutionnels mis au point 
par le gouvernement fédéral pour stimuler le développement de la vie culturelle 
en Australie et qui sont gérés par le Ministère fédéral des affaires intérieures 
et de l'environnement, on peut citer les suivants ;
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Prorremne d'incitations fiscales nour les arts et Prorrame d'incitations fiscales 
T>our le

Le gouvernement fédéral a instavirè en 1978 deux programmes d'incitations 
fi scelles en faveur des arts aux termes de la loi intitulée Income Tax 
Assessment Act de 1936. Le Taxation Provision of Films Scheme prévoit un appui 
public aux initiatives privées en permettant aux investisseurs confirmés de 
déduire de leur revenu imposable 150 p. 100 des sommes qu'ils ont investies 
au départ dans des droits d'auteurs pour la production de films australiens, et 
de bénéficier d'une exemption pouvant s'élever jusqu'à 50 p. 100 de cette dépense 
initiale. Cette incitation fiscale vise à encourager l'investissement privé 
dans une industrie qui présente de gros risques. Le Programme d'incitations 
fiscales pour les arts pennet à un donateur de déduire de son revenu imposable 
la valeur d'une oeuvre d'art cédée à une bibliothèque, une galerie ou un musée 
public, quelle que soit la durée pendant laquelle le donateur a gardé l'oeuvre.
Le but de ce programme est de valoriser les collections ciilturelles et historiques 
de l'Australie dans l'intérêt de tous les Australiens.
Artbank

Arthank a été créé en 1980 pour sensibiliser le public à l'art australien 
et le lui faire apprécier. Artbank achète et met en location les oeuvres 
d'artistes et d'artisans australiens aux fins d'exposition dans des bâtiments 
publics qui sont des lieux de rencontre de passage très fréquentés. Le gouvernement 
fédéral finance directement les acquisitions d'Artbank et lui a alloué 
1*30 000 dollars pour 1981/82. Il est à prévoir que les gouvernements des Etats 
et les entreprises privées apporteront également, en temps opportun, une assistance 
financière. Le don d'oeuvres culturelles à ArtbEuik fonde le donateur à bénéficier 
des avEmtages prévus par le Programme d'incitations fiscales pour les arts.
Pro'Tanme relatif aux nréts au •public

Ce programme indemnise le s  auteurs, i l lu s t r a te u r s , traducteurs et éditeurs 
de l iv r e s  australiens pour l e  manque à gagner dû à l 'u t i l i s a t i o n  m ultiple des 
l iv r e s  qui se trouvent dans le s  b ib liothèques publiques de prêt australiennes, 
ïki 1981/ 82, une somme to ta le  de 1 230 000 d o lla rs  sera versée aux demande\u"S 
rem plissant le s  conditions requ ises.

Comité de la Jouniée nationale de l'Australie
Ce comité conseille et coordonne le célébration de la Joxirnée de l'Australie, 

qui commémore la fondation de la colonie européenne en Australie en 1788, Une 
somme de 350 000 dollars lui a été allouée povu* I98I/82.
Office du bicentcnnaire de l'Australie

Cet office, créé par le gouvernement fédéral en consid-tation étroite avec les 
gouvernements des Etats et territoires, prépare et organise les activités qui 
commémoreront en I988 le bicentennaire de l'installation d'Eiu-opéens en Australie. 
Une somme de 2,8 millions de dollars lui a été allouée à cette fin en I981/82.
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Progra m e  '’c_ sulwenj^ion^ pour 1p sauvegarde des hi ns nationaux

Ce progracme appuie des projets concernant la conservation et la promotion
des sites et batiiients inscrits au Registre des biens nationaux ou admis à y être
inscrits. Le fonctionneoent de ce prograimne est exposé dans les sections 15 A 2)
a) et 15 A f).

Conitr des moruvcnts historioues
Ce comité acquiert et conserve des représentations visuelles de personnalités 

et d'événements historiques australiens.
La politique en matière de musées

Cette politique porte sur l'élaboration de propositions d'action visant à 
permettre à des institutions appropriées d'exposer et de sauvegarder tous les 

“iges de l'histoire de l'Australie. La première phase s'est terminée avec
: romulgation du Muséum of Australia Act de 19Ô0,
Frorranne de cQîriméir.oration des v̂°nements et «orsonnares historiques

Ce programme prévoit le paiement des coûts qu'entraîne la commémoration 
d'événements et de personnages historiques, y compris l'entretien des*tombes 
d'anciens premiers ministres et, le cas échéant, l'élaboration et l'entretien 
de plaques commémoratives,
^qrrenme_Tu*tro r e l a t i f  " 1 *arch^olo-ie  maritim e (épaves h is to r ieu es )

Ce programme est destine à protéger les épaves historiques immergées dsuis 
.-jc australiennes ou dans les eaux qui recouvrent le plateau continental 

r&lien. Il vise également à protéger les épaves de la Compagnie holleindaise 
.-i Indes orientales qui font l'objet d'un traité conclu entre le Gouvernement 
australien et le Gouveniement néerlandais.
Programme d'indemnisation dans le cadre des expositions internationales

Dans le cadre de ce programme, le Gouvernement fédêreil verse des indemnités 
en cas de i>erte ou de dommages causés au matériel des expositions internationales 
qui se rendent en Australie ou qui voyagent à partir de ce pays et qui sont 

arrainées par le Conseil australien et les Galeries d'eurt australiennes ou 
i international Cultural Corporation of Australie Limited,
Programme de sauvegarde des biens culturels meubles

Ce programme vise à prévenir l'exportation de pièces présentant un intérêt 
culturel national et à faire en sorte qu'un contrôle adéquat soit exercé pour 
déterminer les pièces dont l'exportation devrait être interdite.
International Cultureil Corporation of Australia, Ltd,

Cette société privée, créée en mai 19Ô0 par le gouvernement fédéral, est chargée 
de gérer les expositions internationales d'art en déplacement à l'étranger. Ses 
programmes sont déterminés en collaboration avec le Conseil australien, les

/,,,

e/1932/3/Adl.5
Français
Pa(je 72



paieries d'art des Etats et les Ministères du gouvernement fédéral. Les 
expositions sont couvertes contre les pertes ou dommages matériels au titre du 
Programme national d'indemnisation cité plus haut. De plus, le gouvernement 
fédéral verse à la société des fonds d'aèüninistration en vue de l'aider jusqu'à 
ce qu'elle devienne pleinement indépendante financièrement : 250 000 dollars 
australiens ont été edloués pour 1981/02.
Offical Establishments Trust

Créé en 1979 par le gouvernement, cet organisme est chargé de formuler des 
avis au sujet de la politique d'orientation, de développement et d'exploitation 
des bâtiments et des terrains, des édifices officiels de l'Australie. Ces 
derniers comprennent le Palais du gouvernement (Territoire de la capitale 
australienne) et le Palais de l'amirauté (Nouvelle-Galles du Sud) qui sont les 
résidences officielles du Gouverneur général; The Lodge (Territoire de la 
capitale australienne), qui est la résidence officielle du Premier Ministre; et 
Kin*ibilli House (Nouvelle-Galles du Sud), où sont hébergés les chefs de gouver
nement, ministres et autres hommes d’Etat ou dignitaires qui se rendent en 
Australie en tant qu'invités officiels du gouvernement fédéral.

Les membres de l'Official Establishments Tnist sont égeilement membres de 
l'Australian Fund, société enregistrée créée par le gouvernement en 1978, i>our 
encourager les dons privés et les dons et prêts d'oeuvres d'art, d'antiquités 
de meubles et de pièces pi*ésentant un intérêt et une valeur historiques aux 
édifices officiels. Il reçoit également des dons en espèces en vue de l'achat 
de pièces pour l'Australian' Collection, qui reflète les réalisations et le 
patrimoine culturels de 3*Australie. Il i>eut aussi recevoir des dons en vertu 
du Programme d'incitations fiscales poxir les arts du gouvernement fédéral,

ii) Organismes relevant des gouvernements des Etats
Les renseignements suivants concernent également l'infrastructure et les 

programmes culturels gérés par les Etats et le Territoire du Nord (ces rensei
gnements sont fondés essentiellement sur des documents publiés par les Etats),
Nouvelle-Galles du Sud

En Nouvelle-Galles du Sud, le Cabinet du Premier Ministre comprend une 
Division des activités culturelles qui est le service consultatif et administratif 
du gouvernement en matière d'arts et d'activités culturelles en général. Elle 
coordonne et applique des programmes de développement culturel et d'octroi de 
bourses conjointement avec un Conseil consultatif des subventions cultiurelles.
Les subventions, approuvées par le Premier Ministre en tant que Ministre des 
activités culturelles, sont destinées notannent â financer les arts visuels, les 
arts du spectacle et les arts communautaires, les activités littéraires, historiques, 
cinématographiques et vidéo, l'acquisition et la conservation de biens d'équipement 
ainsi que les organismes culturels du gouvernement de l'Etat, La Division des 
activités culturelles entretient le patrimoine culturel de l'Etat par l'intermédiaire 
de ces organismes.
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Le Uuseum australien de Sydney dispose d’une modeste dotation publique, 
à laquelle s’ajoutent des crédits annuels ouverts par le Parlement de l'Etat.
Le Muséum est consacré aux sciences naturelles et â l'anthropologie (notamment avix 
aborigènes d'Australie et aiix porulations insulaires du Pacifique). Une importante 
bibliothèque couvrant tous les aspects de l'histoire naturelle est rattachée 
à cet organisme.

Le Musée des arts et sciences appliqués, qui est également situé à Sydney 
et a des antennes régionales, contient des expositions et des collections relatives 
aux techniques et aux transports ainsi que des expositions consacrées à des 
domaines tels que la-céramique, les arts asiatiques, le costume, la numismatique 
et les instruments de musique.

La bibliothèque de l’Etat de Nouvelle-Galles du Sud comprend la bibliothèque 
de référence générale, plusieurs collections spécialisées, la cinémathèque, la 
bibliothèque d'éducation des adultes et d'autres collections plus petites. Cette 
bibliothèque fournit le personnel de la plupart des bibliothèques des services 
gouvernementaux et offre une assistance technique et des services à ces 
bibliothèques ainsi qu'à d'autres. Les collections spécialisées comprennent des 
collections de livres, de manuscrits et d'images se rapportemt essentiellement à 
l'Australie et au Pacifique sxid. Le Service extérieur de cette bibliothèque 
dispose d’un service de réference et de prêt destiné aux bibliothèques publiques 
relevant des municipalités et des comtés ainsi qu'aux habitants des zones rurales 
qui ne sont pas desservis . par les bibliothèques publiques.

Le Service des archives de la Nouvelle-Galles du Sud a été créé en I96I pour 
diriger les opérations de l'Office des archives de la Nouvelle-Galles du Sud, lequel 
.atrôle le stockage et le catalogage des archives d'Etat et des archives publiques 

-courantes. L'Office des archives est chargé principalement du processus 
aregistrement, de la réparation, de la conservation et de la destruction des 

archives, et des services de référence.
Des bibliothèques publiques locales ont été créées dans de nombreux centres 

de la Nouvelle-Galles du Sud. Les Conseils locaux fournissent des services 
mobiles aux zones à population clairsemée où l'implantation de bibliothèques 
annexes ne se justifie pas et, à titre transitoire, aux zones plus peuplées.
La loi de 1939 sur les bibliothèques prévoit le versement d'indemnités par l'Etat 
aux bibliothèques entretenues p&r les conseils municipaux et les conseils de 
comtés.

La Galerie d'art de la Nouvelle-Galles du Sud contient la principale 
collection d'oeuvres d'art de l'Etat. Elle comprend une importante collection 
générale de peintures, gravures, sculptures, céramiques et dessins australiens, 
un certain nombre de peintures et gravures européennes (principalement des 
peintures et gravures anglaises et françaises des XVIe et XXe siècles) et des 
exemples d'art oriental, aborigène ou tribal. Les fonds nécessaires à l'achat 
d'oeuvres d'art proviennent essentiellement d'une subvention du gouvernement de 
l'Etat.
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L'Opéra de Sydney sert de centre de spectacles; le bâtiment contient également 
des installations pour des conférences et congrès internationaux.

La New South VJeiles Film Corporation est chargée de la production, de la 
distribution et de la projection de courts métrages et de films documentaires 
pour le compte d'organes du gouvernement de l'Etat et peut, avec l'assentiment 
du ministre, produire, promouvoir, distribuer et projeter d'autres films. Son 
autre fonction principale est d'encoiirager et d'aider, par des moyens financiers, 
ou autres, la production, la promotion, la distribution et la projection de films 
par des intérêts privés.
Victoria

Le Ministère des arts de Victoria a été créé pour sensibiliser la population 
de l'Etat aux arts et l'inciter à les pratiquer, pour les lui rendre plus 
accessibles, povir encourager et faciliter la mise en place d'installations aux 
fins d'activités artistiques ou d'expositions, et pour conseiller d'autres 
départements gouvernementaux, municipalités et organismes publics et coopérer 
avec eux à la promotion de la pratique des arts dans l'Etat de Victoria, Ce 
ministère a à sa tête un directeiu* et le Conseil des arts offre des avis au 
Ministre et au Directeur sur leur demande et formule, à l'occasion, des recomman
dations concernant la participation de l'Etat à des activités artistiques.
Le Ministre est chargé de la Galerie nationale de Victoria, de la Bibliothèque 
d'Etat et du Centre cinématographique; il recommande et administre des subventions 
ou autres formes d’appui apportées par le Gouvernement de Victoria à divers 
organes. Le Ministère a pour attributions de relever le niveau des galeries d'art 
régionales au moyen d'expositions, d'activités éducatives et de bourses; il est 
également chargé de fournir avis et assistance pour la mise en place de centres 
de spectacles et d'ateliers d'art, ce dernier programme étant exécuté parallèlement 
à la conception et à la construction de la section du Centre artistique 
consacrée aux arts du spectacle qui accueillera des expositions et des représen
tations artistiques.

Le Gouvernement de Victoria alloue des fonds pour la mise sur pied de 
bibliothèques publiques par l'intermédiaire du Conseil des bibliothèques de 
Victoria et 99 p. IX des habitants de l'Etat vivent dans \ine municipalité desservie 
par une bibliothèque publique.

La Bibliothèque de 3'Etat de Victoria est organisée sur une base départementale, 
Elle offre des services divers, notamment des services de référence dans le
domaine des arts plastiques, de la musique et des arts du spectacle. De plus, elle
dispose d'un service municipal d'appui conçu pour compléter les ressources 
des bibliothèques publiques de l'Etat de Victoria et d'un service de prêt réservé 
aux emprunteurs qui ne bénéficient pas des services d'une bibliothèque municipale 
ou régionale.

Le Centre cinématographique exploite trois théâtres, \me bibliothèque 
gratuite de prêt de films ou de vidéo et une bibliothèque publique gratuite de
référence et d'information. Il fournit des conseils pour l'achat de films, et au
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sujet de matériel et de sei*vices techniques aux organes gouvernementaux et aux 
groupes communautaires. En outre, le Centre organise des projections spéciales 
de films pour des coirmunautés et aide également d'autres organisations à présenter 
des projets cinématographiques spéciaux.

La Société cinématographique de Victoria est chargée d'encourager et de 
favoriser la production, la projection et la distribution de films et d'émissions 
'îe télévision et prête son concoxirs dans des domaines connexes. Elle a financé 
s longs métrages, des documentaires, des films télévisés, des scénarios, des 

films officiels et des activités connexes.
Queensland

Dans le Queenslsind, la responsabilité des arts incombe au Directeur des 
activités culturelles du Ministère du tourisme, des sports et des arts, qui 
relève du ministre compétent du gouvernement de l'Etat, Un conseil consultatif 
cultxirel conseille le i>linistre et le Directeur en matière de politique artistique 
départementale et formule des recommandations sur l'assistance à apporter aux 
organisations qui le demandent pour le financement de projets, d'activités de 
construction et de projets d'équipement.

Le Conseil des bibliothèques du Queensland s'efforce d'instaurer la colla
boration la plus étroite entre les services des bibliothèques de l̂ 'Etat et 
d'améliorer ces derniers dans l’intérêt culturel des citoyens. Ce conseil 
administre un programme d'incitation destiné â encourager la création de 
bibliothèques régionales.

Sous réserve que les autorités municipales remplissent les conditions établies 
Conseil, ceux qxii fournissent des services de bibliothèques gratuits 
admis à recevoir du gouvernement de l'Etat un remboursement annuel de 
tié des dépenses qu'ils ont engagées pour l'achat de livres, les salaires 

- x-ersonnel non qualifié et d'autres dépenses approuvées pour la prestation, 
au niveau régional, de services de bibliothèque et les frais de locaux. Les 
traitements des bibliothécaires qualifiés sont également subventionnés.

La Bibliothèque de l'Etat du Queensland comprend une collection principale 
de référence, un service de bibliothèque publique et une collection de documen
tation audio • visuelle. La Bibliothèque John Oxley, distincte de la Bibliothèque 
de l'Etat, comprend des documents relatifs à l'histoire et à la littératxire 
australiennes, et, notamment du Queensleuid, et offre des services pour la 
recherche dans les domaines historique' et littéraire.

Le Musée du Queensland est le musée de sciences générales de l'Etat.
La Galerie des «u*ts du Queensland, fondée par l'Etat, organise un programme 

d'enseignement actif et aide les centres du pays à mettre sur pied des expositions 
d'oeuvres d'art empruntées à sa collection.

La Société cinématographique du Queensland fournit une assistance financière 
aux producteurs de courts métrages et de films et feuilletons télévisés. Cette 
aide est accordée sous réserve de l'emploi de personnel local, y compris des 
stagiaires. En outre, il est entendu que les productions cinématographiques 
financées par la société sont projetées essentiellement dans le Queensland.
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A ustra lie  m éridionale

En A ustralie m érid ionale, l 'a s s is ta n c e  aux a c t iv ité s  a rtis tiq u es  est gérée 
par le  Département des a r t s ,  qui re lève  du M inistère des a r ts . La p o lit iq u e  en 
matière d 'a r ts  communautaires est déterminée en consu ltation  avec un comité 
co n s u lta t if  des subventions.

La B ibliothèque de l 'E ta t  de l 'A u s tr a lie  m éridionale renferme une c o lle c t io n  
de réference représentative de l 'E ta t  qui comprend des enregistrements sur bande 
de musique aborigène. E lle  adm inistre, entre autres, un progreimme d 'arch ives 
et de p u b lica tion s . A la  su ite  d'une étude ré a lisée  en 1979, l e  serv ice  de 
b ib liothèque publique a été  séparé de la  b ib liothèque de l 'E t a t ,  avec le  même 
statut q u 'e l le ,  pour a id er  à la  mise en place de b ib liothèques publiques dans 
l 'E t a t .

Le muséum de l 'A u s tr a lie  m éridionale est administré par le  Département des 
a r ts . Comme d 'au tres grands musées d 'A u stra lie  et de l 'é t r a n g e r , i l  acquiert et 
en tretien t des c o l le c t io n s , procède à des travaux de recherche et de conservation 
et sert de centre d 'éducation  (en exp loitant notamment un sei-vice d 'éducation  
par le s  voyages) et d 'in form ation  à l 'in te n t io n  des étudiants et du public en 
général. I l  est sp é c ia lis é  dans l 'h i s t o i r e ,  l 'e th n o lo g ie , l 'h i s t o i r e  n a tu re lle , 
la  g éo lo g ie . Outre c e lu i de l 'E t a t ,  i l  ex is te  plusieurs musées sp é c ia lisé s  
tra itan t de divers aspects du patrimoine -  p o lit iq u e , s o c ié té , navigation et 
chemins de fe r .

La p rotection  des arts  aborigènes et des vestiges  des premières co lon ies  de 
l 'E ta t  est assurée par le  M inistre de l'environnement en vertu de la  l o i  in t itu lé e  
A boriginal and H istorié  R elies  Préservation Act de 1965.

La Galerie nationale de l 'A u s tr a lie  m éridionale, qui re lève  du gouvernement 
de l 'E t a t ,  renferme une s é le c t io n  représentative de l 'a r t  austra lien  et européen.
Son personnel procède à des travaux de recherche et de conservation . Les programmes 
d 'in form ation  prévoient des p ro je ct ion s  de film s a in si que des expositions d 'oeuvres 
d 'a r t  itin éran tes et des tournées ré g io n '.l '’S de p ièces de la  c o lle c t io n  è 
caractère éd u ca tif.

Le Centre des fe s t iv a ls  Adélaïde a ccu e ille  un important fe s t iv a l  biennal auquel 
.participent des a r t is te s  locaux e t étrangers. La l o i  in t itu lé e  Rerional Cultural 
Centres Act de 1976/1977 p révo it la  création  de centres cu ltu re ls  et régionaux.

La S ociété  cinématographique de l 'A u s tra lie  m éridionale produit des longs 
métrages pour le  cinéma et la  té lé v is io n  et conclut également des accords de 
coproduction et d 'investissem ent avec d 'au tres producteurs. E lle  a p a rtic ip é  
à la  production d'un bon nombre de film s australiens de réputation in tern ation a le .
La so c ié té  encourage la  production de longs métrages et de film s té lé v isé s  en 
mettant en lo ca tion  des studios e t un équipement de mixage.
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Australie occidentale
Le Conseil des arts de l'Australie occidentale est un organe officiel 

chargé de trois fonctions spécifiques : relever le niveau et la qualité de 
tcutea les formes d'art; permettre au public de l'Australie occidentale d'accéder 
à toutes les oeuvres artistiques et culturelles; et susciter et entretenir 
l'intérêt du public pour les arts et la culture de l'Etat. Le Conseil s'acquitte 
de ces fonctions en finançant des organisations et des manifestations artistiques 
dont l'activité ou l'existence sont tributaires d'un appui financier; en 
organisamt, dans l'ensemble de l'Etat, un programme de formation prévoyant des 
représentations, des expositions et des instructeurs; et en exploitant \in service 
de promotion et de consultations qui encourage l'auto-assistance tout en 
assureint une aide â partir d'une soiirce centrale. Les fonds mis à la disposition 
du Conseil pour Izii permettre d'exercer ses fonctions proviennent notamment de 
crédits ouverts par le Parlement de l'Etat ou par le gouvernement fédéral, des 
emprunts qu'il a contractés et des sommes qui peuvent être avancées par le 

public. Le Conseil est affilié à la Division fédérale du Conseil 
■alien des arts dont il reçoit un appvd financier.
Le Conseil des bibliothèques de l'Australie occidentale conseille le 

Ministre et les autorités locales en matière de politique générale relative aux 
bibliothèques et gère les crédits ouverts par le Parlement de l'Etâb, Les 
services de bibliothèque de l'Etat comprennent la Dibliothêque de référence 
de l'Aiistralie occidentale, qui renferme les archives de l'Etat; la bibliothèque 
centrale de musique, le Centre bibliographique de l'Etat et des bibliothèques 
municipales. Ils sont coordonnées par le Conseil en vue d'assurer un service 
intégré et complet de bibliothèque et d'information dans tout l'Etat.

Le Muséum de l'Australie occidentale est axé essentiellement sur les 
sciences naturelles et les études anthropologiques, notamment l'archéologie 
aborigène, la culture aborigène, l'histoire de la meo-ine, l'archéologie sous- 
marine, les techniques industrielles et agricoles, les armes et les armures.
Le muséum organise un important programme éducatif répondant à tous les besoins 
de l'enseignement primaire à l'Université, En vertu de la loi intitulée 
Aboriginal Héritage Act de 1972 , il est chargé d'administrer les activités de 
1'Aboriginal Cultural Material oommittee. Cette loi dispose que le Conservateur 

sites aborigènes, qui est a la tête du Comité, doit être xm membre du
-:ael du Muséum. La fonction principale du Comité est d'évaluer, d'enregistrer 
conserver les sites aborigènes et certains objets d'art et d'artisanat 

aditionnels qui se trouvent en Australie occidentale.
La Galerie d'art d’Australie occidentale accueille des expositions i>ermanentes 

et itinérantes et contient des laboratoires de conservation, une bibliothèque 
de référence et une petite salle de projection. Elle organise, dans l’Etat, des 
expositions artistiques itinérantes accompagnées par des spécialistes de 
l'éducation et complète ces activités par des programmes de publication et 
d'information.
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Tasmanie
Le Conseil consultatif tasmanien pour les arts, dont les membres sont nommés 

par le Ministre des airts, est chargé de formuler des avis au sujet de la politique 
en matière d'art et de l'octroi d'une aide financière â des organisations ou des 
particuliers pour des projets artistiques, et de coordonner l'apport de cette 
aide.

La Bibliothèque de l'Etat de Tasmanie assure un service général de 
bibliothèque et d'information à toutes les couches de la commiriauté tasmanienne. 
Elle i*enferme une collection complète de tous les livres publiés en Tasmanie, 
une importante collection d'ouvrages de recherche portant sur l'Australie et 
une collection de films, d'archives et de bandes enregistrées sur les arts du 
spectacle, documents que peuvent emprunter les particuliers ou les organisations. 
Elle dessert la Tasmanie grâce à un réseau de bibliothèques régionales. En vertu 
de la loi dite Archives Act de 1965, cette bibliothèque est le dépositaire des 
archives officielles de l'Etat et renferme également xuie quantité considérable 
d'archives privées.

Le Musée et la Galerie d'art de Tasmanie renferment des collections dans 
les domaines des beaux arts et des arts appliqués, de la zoologie, de la 
géologie, de la botanique, de l'histoire, de l'anthropologie et des sciences 
aplliquées qui relèvent particulièrement du patrimoine naturel et humain de l'Etat. 
Outre ses activités de collection, de conservation et de recherche, le Ifusée 
a un programme d'expositions itinérantes et un service d'enseignement scolaire.
Ten-itoire du Hord

Dans le Territoire du Nord, les questions artistiques et culturelles relèvent 
d'un bureau des arts et des affaires culturelles placé sous l'autorité du 
Ministre du développement communautaire. Ce bureau fournit un appui financier au 
Territoire et ÿ coordonne les activités culturelles.

L'institution d'un Musée et les galeries d'art du Territoire, régie par 
le Muséums and Art Galleries Act de I98O, est située à Darwin et Alice Springs 
et ses collections sont fixées sxir les sciences humaines, natmrelles et physiques 
et sur les beaix arts. Des travaux de recherche sur les origines et la provenance 
des collections sont effectués sur le terrain et au sein de l'institution. Les 
progreumnes comprennent des expositions régioneiles, des expositions itinérantes 
et des progreimmes éducatifs, tant nationaux qu'internationaux.

Une bibliothèque de réference de l'Etat a été mise en oeuvre en I98O.
Territoire de la capiteile australienne

La promotion et le financement des activités culturelles dans le Territoire 
de la capitale austredienne sont gérés par le Département fédéral du Territoire 
de la capitede. Un comité consultatif conseille le Ministre du Territoire de la 
capitede au sujet des questions d'orientation et formule des recommandations â 
propos de l'octroi de subventions. Le Territoire est desservi par des organismes 
nationaux dotés de musées tels que l'Académie des sciences et l'Institut d'anatomie. 
La Grierie nationale austredienne n'est pas encore ouverte au public et le Musée 
d'Australie n'est pas encore achevé.

/...



L'Administration du service de bibliothèques publiques de Canberra a été 
trantférée le 1er juillet 1981, de la Bibliothèque nationale d'Australie au 

Ænt du Territoire de la capitale.

ûr-.nig-.tions non ouvcra.,a.wUt~l.-s char, :ôcs o 1" culture ot lu p'triaoina
Deux grandes organisations non gouvernementales australiennes, l'Arts 

Council of Australia et l'Australian Elizabethan Theatre Trust, contribuent très 
efficacement à populariser les activités culturelles.

L'Arts Council of Australia est un organe non gouvernemental indépendant 
constitué en société. Sa structure, composée de réseaux de bénévoles et de 
professionnels, établis dans toute l'Australie, est unique en son genre. Chaque 
Etat ou territoire possède une division autonome de l'Arts Council et un bxureau 
àr professionnels dans sa capitale (sauf la Tasmanie où le bureau est situé

cnport). On compte 250 annexes locales installées essentiellement, nais non 
avement, dans les zones rurales. Les principales fonctions de 
Council sont de donner des représentations artistiques itinérantes devant 

, iblic d'écoliers et d'adultes dans les zones jrurales, d'organiser des 
expositions itinérantes, d’organiser des ateliers de week-ends et de vacances 
dans les domaines artistiques, et de stimuler et coordonner les activités 
artistiques communautaires. L'Arts Council of Australia et ses divisions sont 
financés par les services du gouvernement de l'Etat chargés des arts et par le 
Conseil des arts comoiunautaires du Conseil australien,

L'Australian Elizabethan Theatre Trust a pour fonction principale 
d'administrer des orchestres, d'organiser les tournées de troupes de théâtre 
étrangères ou australiennes, et de fournir aux organisations de théâtre des 

-es généraux de communications. Le Trust perçoit des subventions 
lies du gouvernement fédéral par l'intermédiaire du Conseil australien, 

gouvernement fédéral et du gouvernement local. Ces recettes sont complétées 
par des abonnements et des dons.

Il existe des organisations semblables dans les domaines de l’artisanat 
des arts visuels, de la littérature et de la musique.

L’histoire. 1p. structure et le rôle des fori/*s nationaux australiens sont 
évoqués à la section 15 A 2) f).
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15 A 2) c) Promotion de l'identité culturelle, facteur d'appréciation putuglle
Au cours des dernières années, les prorrarames du Gouvernement fédéral 

ont établi un certain nombre d'objectifs particuliers en faveur des arts. L'un 
d'entre eux est d'améliorer et de préserver les activités culturelles traditionnelles 
liées au patrimoine anglo-celtique de l'Australie et de les rendre plus accessibles 
à un plus grand nombre. Un deuxième objectif est d'apporter une assistance 
financière aux artistes et artisans et d'encoxurager la participation à des 
activités culturelles typiquement axistraliennes. Un troisième objectif consiste 
à sensibiliser la population au rôle et à la valeur de deux soxis-cultures 
inç>ortantes - celle des communautés aborigènes et celle des minorités ethniqxies 
(d'origine non anglaise). En ce qui concerne le deuxième objectif, on peut 
constater que la culture dominante de l'Australie date de moins de deux siècles. 
Exception faite de la sous-culture des aborigènes, les formes culturelles sont le 
produit de cultures lointaines et il a fallu un certain temps pour qu'une identité 
nationale distincte se dégage. L'unité politique nationale, condition préalable de 
l'identité nationale, n'existe que depuis CO ans.

Le Conseil australien a pour fonctions statutaires d'encourager 
l'expression d'une identité nationale au moyen des arts et de la promotion de la 
culture australienne à l'étranger. La Commission du cinéma australien est chargée 
de produire, promouvoir, distribuer et projeter des films australiens, en 
particxilier ceux qui traitent de questions présentant un intérêt national. Des 
films de renommée internationale, produits par la Commission ou par ses homologues 
des Etats, témoignent d'une tendance croissante de la communauté australienne à 
s'auto-analyser et â affirmer son identité. La Commission du patrimoine australien 
est chargée d'encourager le public à s'intéresser aux questions relevant des biens 
nationaux et à les comprendre, alors que l'objet d'organismes tels que la 
Bibliothèque nationale d'Australie, le Itonument aux morts d'Australie, les Archives 
d'Australie et la Galerie nationale d'Australie et du futur îîusexnn d'Australie est 
'.3 3cusibij,iscîr 1 . .vop’Jlation -;u .trimoinc ôe 1'.'.ustrolie.

Les activités d'échanges culturels contribuent egalemant à instaurer 
une identité culturelle nationale en Australie ainsi qu'à promouvoir la coopération 
internationale. Outre le fait qu'il permet aux Australiens d'accéder à la 
diversité et à la qualité d'autres cultures, le contact culturel international 
donne les moyens d'évaluer la cultvure australienne sous un jour nouveau.

La contribution du f_ouvcrnement à cet aspect du développement cviltvirel 
a été essentielle en ce qu'elle a fourni tant le cadre politique où peuvent 
s'inscrire les échanges que les indemnités nécessaires pour permettre l'ei^sition 
de trésors artistiques en Australie. Des accords d'échanges cultxirels officiels ont 
été conclus avec des pays d'Europe, d'Asie et d'Ameriqxie du Sud et des relations 
culturelles sont également entretenues avec de nombreux autres pays. Les échanges 
culturels portent sur de multiples aspects de la culture, dont l'éducation, le 
cinéma, les musées, les bibliothèques, l'environnement et les échanges artistiques, 
ces derniers englobant l'exposition d'objets d’artisanat, d'art visuel et d'art 
aborigène» l'échange de groupes d'artistes interprètes, d'étudiants, d'enseignants 
et d'autres agents culturels, des dons de livres et des activités littéraires.

/...
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Les expositions itinérantes accueillies en Australie ont ■àté très diverses : 
grandes expositions en provenance de Chine, d'Italie et de Colombie, itqzrtantes 
expositions de i>eintures européennes provenant de smsées d'arts des Etats-Unis et 
de l'Union soviétique et expositions spécialisées dans diverses formes d'art.

Le public local et étranger a réxxïndu avec enthousiasre aux nouvelles 
perspectives des dramaturges, compositeurs et interprètes australiens et c'est 
ainsi qu'un élément australien occupe xme place inportante dans le répertoire 
de troupes de théâtre de premier plan.

Grâce â l'appui financier de la Commission du cinéma australien, 
l'Australie est membre du festival cinématogranhique asiatique qui réunit la plupart 
des nations d'Asie. La Conmission a financé la tenue de ce festival en Australie 
en 1979. Conjointement avec le Ministère des affaires étrangères, elle a organisé 
des semaines du cinéma et des manifestations culturelles australiennes â l'étranger.

Le programme de prCt d'/irtbank permet l'exposition d'un nombre consi
dérable d'oeuvres d'artistes australiens dans les parties publiques des missions de 
l’Australie à l'étranger, ce qui contribue a diffuser dans le monde entier tane 
iiaage de la vie et du peuple australiens.

On peut dire d'une façon générale que l'identité nationale australienne 
a été enrichie par les réalisations manifestes de tous les aspects de la culture 
stralienne. Deins les domaines du théâtre, de la danse et, surtout, du cinéma,
réalisations australiennes sont de plus en plus reconnxjes aux niveaux national 

. international. Certes, les apports de l'extérieur - tant dans les arts visuels 
que dans cexix du spectacle - continuent de jouer un rôle inqzrtant dans la vie 
culturelle en Australie; mais cette importation s'inscrit â présent dans une 
persi>ective plus large. La constitution d'une identité nationale est un processus 
continu, msiis, au début de la présente décennie, l'Australie, beaucoup plus 
consciente de sa propre identité, est animée d'une fierté nationale ot d'un intérêt 
povir les valeurs humaines beaucoup plus intenses qu'au début de la dernière.

Le fait que les Australiens sont conscients de leur identité culturelle 
nationale porte en soi l'appréciation des cultures aborigènes traditionnelles 

cîes richesses culturelles des minorités ethniques (d'orif̂ ine non anglaise) 
vStralie, Les initiatives du gouverneuent en faveur de cette évolution sont 

txaminées dans le détail à la section 15 A 2 d). L'octroi par le gouvernement 
fédéral du statut d’organe officiel à l'Institut australien des affaires multi- 
culturelles en 1979 est révélateur des nouvelles attitudes des communautés. Les 
objectifs de cet institut sont les suivants :

a) Susciter au sein do la communauté p.vistralicnne une prise de
conscience de la diversité des cxiltures qui sont apparues â la suite de la migration
de populations en Australie et sensibiliser la population â la contribution de ces
cultures à l'enrichissement de la commmauté;

b) Promouvoir la tolérance, la conç̂ réhension, des relations harmonieuses 
et une estime réciproque entre les différents groupes cultxirels et communautés 
ethniques d'Australie;

/...
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c) Favoriser l'instauration d'xme société solidaire en eidant les 
menibres de la conmxmaxité australienne à partager leurs différentes cxiltxires au 
sein de ses structxires politiques et juridiques,

d) COntribxier à favoriser xm environnement qxii donne axix membres des 
divers groxç>es cxilturels et comnixmautés ethniques d'Axistralie la possibilité 
de participer pleinement à la vie sociale en Axistralie et de s'y épanouir.

Le Bureau du Commissaire aux relations comnxmaxitaires. qui fait partie 
du Département du Procxireur général d'Axistralie, est m  autre organe fédéral qui 
se charge d'encourager l'entente, la tolérance et l'amitié entre les groupes 
raciaxix et ethniques australiens. Ce bureau s'ernloie à diffuser xm nombre croissant 
de documents ayant trait à l'établissement de relations cordiales entre races 
et au sein de la commxmauté et a recours aux médias ainsi qu'à des exposés publics, 
des conférences, etc., pour transmettre ce message. Le projet intitulé **IVo-Tovns" 
constitue une initiative nouvelle et inçcrtante dans le domaine de l'éducation 
en matière de relations communautaires. Il s'agit d'une approche unifiée de la 
collectivité mise à l'essai dans dexix centres de province et devant servir de projet 
pilote en vue de sensibiliser la population axix problèmes des relations communautaires 
Ce projet est décrit dans la brochure A Taie of Tvo Tovns pxibliée en 1981 par le 
Bureau du Cocnissaire.

Accepter et respecter le pluralisme cultxirel et le patrimoine commxm 
de l'humanité aide considérablement à maintenir la paix et des rapports amicaux 
entre les pays du monde. La Commission nationale axistralienne qui représente 
1'Unesco dans ce domaine d'activité s'est attachée à faire reconnaître 1'ÎEÇNortance 
que revêtent la protection et la promotion de l’identité cxilturelle de la population 
autochtone grâce à la participation de cette dernière à la vie culturelle. Ceci 
s'est fait principalement grâce au projet sur les cultures océaniennes et plus 
récemment aux études sur l'océan Indien.

En 1976, le Centre for South East /.sia Studies de l'Université 
d'Axistralie occidentale a particii>é au programme de l'ifaesco sur les études relatives 
à l'océan Indien. La Commission nationale a aidé à organiser la réunion d'un 
.groupe de travail qui s'est tenue à Perth en août 1979 pendant la Conférence inter
nationale sur les études relatives â l'océan Indien. A l'issue de ses sessions 
ce groupe de travail a présenté des directives t x j u t  les futxirs programmes de 
IjUnesco dans ce domaine.

A la troisième session du Comité consxiltatif poxir l'étude des cultures 
océaniennes, tenue à lioxméa (Nouvelle-Calédonie) en 1979, il a été convenu de 
donner la priorité â des projets visant à préserver les langues et les cultures en 
voie de disparition dans la région. Le représentant de l'Australie à cette session 
était H. J. Atkinson, premier aborigène australien membre du Comité. L'Unesco a 
approuvé l'octroi de fonds poxir neuf de ces projets dxirant l'exercice biennal 
1979”30 et la Commission nationale axistralienne pour l'Unesco a été chargée de leur 
ventilation. Etaient compris dans ces projets les frais d'impression d'une étude 
du patrimoine culturel océanien de l'Australie, que le Hxiseum axistralien avait 
réalisé pour la Commission nationale axistralienne et achevé en 1980. Le projet 
a été financé peir le Conseil des arts aborigènes du Conseil australien. L'étude
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porte sur des collections ethnographiques et archéologiques, ainsi que sur des 
archives photographiques concernant la région du Pacifique. Zlle est de loin la 
plus complète réalisée dans ce do.iaine en Axistralie, et a donc été largement 
diffusée dans toute la région ainsi que dans des pays d'outre-ner.

'Unesco a égal.'mcnt, â la demande des commissions nationales d.,.- ’.'ustralie 
la Nouvelle-Zélande ainsi que du Gouvemeri.'ent da Panouasie-Nouvellc-
fourni des fonds pour le Festival des arts du Panifidue Sud qui s'est tenu 

en 1980 à Port lioresby et dans sept autres centres régionaux de Papouasie-IIouvelle- 
Ĝuinée. Ce festival,'qui avait pour thème la célébration de l'identité des peuples 
du Pacifique, était axé principalement sur les valeurs et formes particulières de 
la culture australienne, telle qu'elle s'exprime à travers les arts,
15 A 2) d) Mesures et programmes visant à promouvoir les cultures des minorités

La notion de multiculturalisme implique une reconnaissance de l'existence- 
i a de l'importance des différences raciales et culturelles dans la société 
australienne, un refus des approches axées sur une intégration ou une assimilation 
et la promotion de la contribution utile que peuvent apporter des cultures diverses 
au progrès culturel dans son ensemble. Le Gouvernement fedêrïil a entrepris 
des programmes spéciaux destinés à affermir la position des minorités ethniques dans 
tous les domaines culturels; de ces initiatives, c'est la création de services de 
radio et de télévision ethniques qui aura probablement lo plus grand it̂ iact (voir 
la section 15 A 2) e).

Le multiculturalisme dans le cadre de l'Australie se limite à 
l'épanouissement culturel des minorités ethniques, mais peut s'appliquer plus 
largement au progrès culturel dans son ensemble. Le fait de mettre sur le même 
plan cultxire ethnique et aborigène et culture dominante montre bien une diversifi
cation de la culture australienne. On voit ainsi apparaître un pluralisme culturel 
d'une icportance cruciale pour la vie démocratique.

Après l'adoption du repport Galbally, le Gouvernement fédéral a invite 
le Conseil australien à établir des liens plus étroits avec les communautés 
jtnniques et à revoir la ventilation de ses allocations de fonds afin qu'une part 
plus équitable des crédits destinés aux activités culturelles serve à financer les 
arts ethniques.

Un certain nombre de réunions ont été organisées par l'intermédiaire de 
la Commission des arts comminautaires du Conseil australien dans presque toutes 
les capitales des Etats en vue d'examiner avec les collectivités ethniques et leurs 
artistes les besoins que ces derniers ressentent et d'échanger des renseicpenents 
sur les nouvelles initiatives, les progrès et la publicité donnée à ce secteur.
Un répertoire des arts ethniques a été publié et réédité, lïn service des artistes 
ethniques a été créé et la Commission des métiers d'art du Conseil s'emploie, en 
coopération avec la Commission des affaires ethniques de la Mouvelle-Galles du Sud 
à offrir aux femmes des diverses ethnies la possibilité d'exercer des métiers d'art 
traditionnels de façon à développer l'enploi et les contacts sociaux. Le Conseil 
des arts communautaires du Conseil australien a engagé des consultations avec le 
Ministère de l'inraigration et des affaires ethniques en vue d'ajouter aux 
formulaires de demande de résidence permanente une rubrique sur les talents et 
connaissances artistiqxicc des migrants.



Fronçais 
Pore 35

La Commission du théâtre du Conseil offrira â partir de juillet 1932 
un progranme destiné â faire bénéficier des troupes de danseurs folkloriques 
amateurs d'v«ne assistance professionnelle (frais, "tutors". chorégraphes et 
costumiers).

Le Gouvernement fédéral reconnaît le droit fondamental des aborigènes 
à conseirver leur identité sociale et leur style de vie traditionnel ou, s'ils le 
désirent, à adopter en partie ou totalement style de vie européen. Un des 
objectifs du progranme d'cssistance dans le domaine de la culture et des loisirs, 
géré par le Département des affaires aborigènes est "de promouvoir la préservation 
du cadre social et culturel aborigène et de renforcer par là-mêne l'identité 
individuelle et sociale des aborigènes".

Les alorigeuec vivant encore dans levir environnement traditionnel 
n'ont pas été aliénés par les sociétés modernes et leur art demeure une expression 
de la trame des jours et un reflet de leur organisation sociale. Il suffit 
d'altérer cette trame pour anéantir les fondements de l'oeuvre créatrice. Dans de 
nombreuses régions d'Australie, les traditions culturelles aborigènes en voie de 
disparition ont pu êAre sauvegeurdées et se perpétuent maintenant de façon beaucoxç 
plus stable. Le renouveau de la dense et du chant, de la peinture et de l'artisanat 
d'art a renforcé la volonté des collectivités intéressées de poursuivre leurs 
objectifs sociaux et culturels et a redonné confiance à de nombreux groupes 
aborigènes qui choisissent désormais de revenir à des modes de vie traditionnels 
dans leur habitat traditionnel. Les aborigènes vax-ant en milieu urbain sont 
doublement désavantagés : il n'ont pas été élevés dans la tradition culturelle 
aborigène et n'ont pas facilement accès è la culture dominante. Certains d'entre 
eux occvq>ent une place importante, notamment dans le domaine des arts et, fait 
révélateur, dans des formes d'art n'apprjrtenant pas à leur tradition culturelle 
telles que le cinéma ou la littérature. Le succès de quelques individus dans ces 
domaines ednsi que dans la vie publique et en politique ne signifie pas nécessairement 
une pronotion automatique et aisée à l'avenir. Il révèle cependant l'existence de 
nouvelles possibilités.

Le Gouvernement fédéral entend financer des programmes destinés è 
promouvoir 1'autosuffisance des aborigènes. Il s'agit là d'initiatives qui, 
de l'avis des intéressés eux-mêmes, renforceront leur dignité, leur fierté et leur 
confirmée en eux. Le gouvernement a également l'intention par le biais de ces 
programmes d'aider les aborigènes et les non-aborigènes à mieux corç>rendre leurs 
cultures réciproques. Il cefend ces objectifs en finançant des activités 
artistiques et culturelles aborigènes. La Commission des arts aborigènes, par 
exemple, organisme entièrement aborigène faisant partie du Conseil australien, 
a défini ses principaux objectifs dans les ternes suivants :

"Pour le Cons.il, la culture aborigène n'est pas sinplement un 
vestige du passé, c'ost xme force vivante, dotée de son propre dynamisme 
et de sa propre énergie. Le Conseil vise à intégrer cette force à 
l'expérience de tous les aboriré-'-a. et a en faire une source de fierté 
pour tous les Avistrnliens."

/...
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On trouvera des ronseignerients complemontaires sur les travaux du 
Conseil des arts aborigènes et de l'Institut australien des études aborigènes 
à la section 15 A 2) b).

Parai les mesures cu'il a prises pour contribuer k la promotion et a la 
protection de la culture aborigène, le -ouvernoment fédéral a nomné un groupe de 
travail compose de fonctionnaires de départements fédéraux conpétents r. qui il r. 
demandé d'exardner la possibilité d'élaborer des lois visant à protéger les artistes 
et le folklore aborigènes en matière de droits d'auteur aux niveaux national et 
international. Ce groupe de travail devait présenter son rapport et ses reconurian- 
dations au gouverner.ient avant la fin de 1981. En effectuant son étude de 
faisabilité, il s'est aperçu que le caractère sacré du secret qui entourr une 
grande partie du folklore aborigène et le système traditionnel de protection 
nécessitaient un système de défense unique et complexe. En outre, les incidences 
de mesures législatives et de protection des droits d'autours sans être négligeables 
n'en sont pas moins secondaires lorsqu'il s'agit de la culture, fu folklore et du 
patrimoine aborigènes (x'oir également section 15 C 3).

Le fait que le 'ouvornomcnt fédéral et celui des Etats aient accepté 
de voir dans l'Australie vme société multiculturelle a eu des incidences sensibles 
sur la philosophie et les programmes du systêue d'enseignement du pays. La 
Coonission des écoles du Commonvealth a étendu les dispositions dû Prograrwe 
rééducation des immigrants visant plxis particxiliêrement à oermettre aux étudiants

ne sont pas anglophones d'améliorer lexir connaissance de l'anglais afin de mettre 
-ace xm programme complémentaire dans le domaine de l'éducation multicxiltxirelle,
X poxir objectif d'aider tous les étudiants à miexix connrendre la nature mxilti- 

cxilturelle de la société australienne.
Au titre du Programme d'éducation multi cultxirelle, le :ouvwrn<.n:nt 

fédéral a alloué des fonds à des écoles publiques et privées des Etats et territoire:; 
poxir des projets tels que l'enseignement des langues des différentes commxmautés 
ethniques, des études intercxilturelles et d'autres activités destinées à encourager 
les Axistraliens à res;.ecter des traditions cxilturelles différentes et être plus 
ouverts ù ces dernières.

En 1980, le •DUYwmcr.cnt fédéral a annoncé dexix mesures importantes dans 
le doicaine de l'éducation mxilticulturelle : la première a été le lancement d'un 
nouveau programme d'aide â des classes organisées par des collectivités ethniqxies 
pour l'enseignement de leur langxie et de leur cxiltxire et connues sous le nom 
d'"ocoles ethniques". On estime que ces écoles jouent un rôle très utile dans 
l'éducation en dispensant xm enseigneiaent spécial qxii n'existe peut-être pas dans les 
écoles classiques. Dans une étude intitxilée "Review of multicxiltxiral and migrant 
éducation", l'Institut australien des affaires multi cxilturelles a recommandé 
au gouvernement de leur apporter son appxii sous la forre d'xme allocation de 
30 dollars par élève et par an, Poxir bénéficier de cette subvention, xme école doit 
remplir certaines conditions, notamment être ouverte ù tous sans distinction d'originr 
ethnique et ne pas avoir xm bxit lucratif.

/...



Le gouvernenent a pris pai- ailleurs la décision d'offrir dans les univer
sités ou les établissements d'enseignement supérieur de nouveaux cours de langues 
vernaculaires. La Commission de l'enseignement supérieur qui a examine une 
recommandation faite par l'Institut australien des affaires multiculturelles dans 
l'étude précitée, estime qxie l'expérience doit être suffisamment concentrée pour 
donner des résultats valables. Des fonds à cet effet ont été dégagés pour l'exercice 
triennal 1902-1981.

Etant donné le nombre considérable de réfugiés, notamment Indochinois, 
acceptés par 1*Avistralie ces deroières années, le gouvernement fédéral continue 
d'allouer des fonds supplémentaires aux établissements d'ensei^ement des Etats 
et territoires pour qu'ils assurent des services de transition propres à aider les 
enfants des fami lies d'immigrés à s'adapter à la vie dans les écoles australiennes.

La i>olitique du çauvcrrewcnt fédéral en matière d'éducation des 
aborigènes est de veiller à offrir à ces derniers toutes les chances dans ce 
domcdne. Les habitants d'origine aborigène et les insulaires du détroit de Torres 
représentent environ 1 p. I X  de la population australienne. Permettre aux membres 
de ce groiq>e de poursuivre des études après la scolarité obligatoire pose un 
problème considérable. Un nombre croissant d'étudiants aborigènes bénéficie 
cependant d'une assistance qui leur permet de poursuivre des études secondaires 
et supérieures, de recevoir une formation et d'aller étudier à l'étranger. Pour 
plus de détails sur les programmes d'éducation destinés aux aborigènes , voir
les secticms 13 D, E et F.
15 A 2) e) Rôle des moyens d'information et de communication

i) Les services de radio et de télévision en Australie
Les services de radiodiffusion relèvent en Australie du Gouvernement fédéral 

et sont soumis à la loi de 19̂ 2 dite Broadcasting and Télévision Act. Il 
existe actuellement en Australie quatre secteurs de radiodiffusion :

Le secteur naticnal, comprenant des stations administrées par l'ABC et diffusant 
des émissions de radio et de télévision non commerciales sur tout le territoire:

Le secteur commercial, comprenant des stations de radio et de télévision gérées 
par des sociétés sous licence,à but lucratif;

Le sectem- public, comprenant des stations de radio administrées par des
organisations à but non lucratif autorisées à diffuser à l'intention d'un groupe
particulier ou spécialisé-

Le Service spécial de radiodiffusion, organisme officiel chargé d’administrer 
les services de radio et de télévision multilingues et multiciilturels;
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Aux termes du Broadcastinr and Télévision Act, l'ABC se doit, en tant

Lssxons
de radio et de télévision appropriées". Les activités de l'ABC représentent une 
part itpzrtante do la vie de la nation. Chaque semaine, 93 p. 100 de la population 
australienne choisissent d'écouter ou de regarder ses émissions. Aider les
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A’ostraliens a jeter un regard critique sur le monde, à se connaître mieix comme 
membre d'une société et à'encourager les talents artistiques locaux, sont autant de 
fonctions inportantes de l'ABC,

L'ABC n'est pas seulement un organisme de radiodiffusion national; elle offre 
aussi vm grand nombre d'activités importantes relevant du secteur public. Elle 
assure notamment la direction d'orchestres et l'organisation de concerts.
L'Australie compte actuellement 10 orchestres professionnels à plein terqjs, dont six 
sont financés et administrés par l'ABC. SUc finance é.T£le:.vent un orchestre école 
national. Ces orchestres sont considérés comme une des plus prestigieuses ressources 
culturelles de l'Australie et leur rôle est autant de satisfaire les besoins de la 
collectivité dans le domaine musical que d'aider la Commission à remplir sa fonction 

radiodiffusion. Les réalisations de l'ABC dans le domaine des concerts sont 
également impressionnantes : près d'un million de places vendues en 1900-1961.

Une des mesures les plus novatrices dans le domaine de la radiodiffusion c été 
la création du SBS par le Gouvernement fédéral en 1970. Le Service se charge 
d'administrer des services de radio et de télévision multilingues et multiculturels 
et d'assurer leur fonctionnement. Une grande partie des immigrants installés en 
Australie depuis 19**7 ne sont pas d'origine anglaise : on estime la population 
aborigène à l60 000 habitants dont une grande partie dans des zones reculées.

L'Axistralie voit dans la radio et la télévision un moyen d'aider les immigrants 
à s'installer et à s'intégrer et à conserver leur langae et leur culture, et de 
promouvoir l'entente et la tolérance. Le SBS a pour politique dans les émissions 
qu'il diffuse à l'intention des abori'̂ ènes, de répondre aux besoins individuels 
ie? popxüations tribales urbaines et rurales et d'encourager et d'aider les

ctivités aborigènes à préserver leurs traditions et les transmettre à leurs 
- ndants.
Le fait qu'à partir de juin 190O une des stations de radio gérées par le SBS 

ait commencé à diff»iser en 1+7 langues différentes témoigne de l'intention de 
promouvoir la notion de société multi cuit xirelle. Chaque émission vise à divertir, 
instruire et informer les auditeurs dans leur langue maternelle leur permettant 
ainsi de rester en contact avec leur culture, leurs traditions et leur langue.
Les émissions donnent également des renseignements sur les mécanismes socio-économiques 
et politiques de la société australienne. Le SBS non seulement gère ses propres 
stations de raoiodiffusion mais aussi subventionne certaines stations du secteur 
public qui diffusent des éidssions en plusieurs langues dans des villes et centres 
plus inçortants, qu'il ne dessert pas directement lui-meme.

Une chaîne de télévision multiculturelle a été lancée en octobre I98O dans 
les deux grandes zones métropolitaines de Sydney et Melbourne. Cette chaîne 
est unique en ce sens qu'elle offre dans des langues autres que l'Mglais des 
émissions de qualité pouvant être conç»rises par l'ensemble du public australien 
grâce à des sous-titres en anglais. Un des principaux objectifs du seiarice de télé
vision multiculturelle est de sensibiliser le public à la pluralité des cultures qui 
coexistent dans la société australienne et d'encoiu*ager cette pluralité.
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On a fait ces dernières années des pro-rès sensibles dans le domaine de la 
radiodiffusion a l'intention des aborigènes. Dans diverses régions d'Australie, 
ceux-ci reçoivent et réalisent des éiaissions dans leur langue n;.ternelle et en 
anglais. Plusieurs stations du secteur public accordent un certain tenps d'entenne 
eux aborigènes pour qu'ils puissent présenter leurs propres énissions. Actuellenent, 
sept stations de radio de six Etats participent à la réalisation d'émissions 
hebdomadaires de 15 à 90 minutes diffusées pendant la journée ou en soirée. Des 
stations de radio nationales situées à Sydnoy et èl Alice Sorings offrent également 
des émissions à l'intention d'auditeurs aborigènes. Dans le dernier cas, l'A3C 
aide une association de Eiédias aborigènes à réaliser et diffuser trois énissi.->ns 
I>ar semaine. Celles-ci sont préparées, éditées, réalisées et diffusées par di::E 
aborigènes r>our les ••'.borirênes en anglais et en trois langues vernaculaires.
Cette association, tout conaue les organisations aborigènes utilisant les instal
lations de radiodiffusion de la collectivité, reçoivent l'aide du rouvernenent 
fédéral pour organiser des stages de formatiez spéciaux aux techniques de 
radiodiffusion.

Ce sont les sociétés de rr.dio et de télévision connerciales qui offrent la 
mlus grande partie des émissions de divertissement les plus populaires. Elles 
tirent principalement leurs revenus de la publicité peir la vente, à cet effet, d'un 
certain temps d'anteane. En Australie, ces stations ont toujours été détenues 
ou gérées par des entites très diverses. La loi de 19̂ *2 sur la radiodiffusion 
et la télévision en réglemente de façon très stricte la propriété ou la gestion.
Ceci permet d'éviter qu'vtne personne ne contrôle entièrement une station de 
télévision ou de radio, sans garantir automatiquement toutefois la diversité d'opinion.

La création d'un secteur public dans ce domaine a permis de répondre a un besoin 
de diversité dans la radiodiffusion en Australie, La création de stations publiques, 
qu'elles servent un intérêt particulier, aient une vocation éducative ou s'adressent 
à des collectivités, permet de diffuser un plus grand nombre d'émissions intéressent 
les minorités, notamment des émissions dans la langue des immigrants et des 
aborigènes.

ii) La presse en Australie
Dans le domaine des médias, le gouvernèrent fédéral ne contrôle que le 

service des postes, téléphones et télégraphes et d'autres services connexes, comme 
la rr.dio et la télévision. Aux ternes de la Constitution, c'est axix gouvemerents 
des Etats qu'il incombe de réglooenter la presse écrite qui relève entièrement 
'de leur jxiridiction. A cet égard, la réglerDentation au niveau des Etats ne porte qxie 
sur l'enregistrenent des sociétés et le dépôt des marques de fabrique. Tous les 
joximaux et autres publications écrites jouissent de la liberté d'expression dans 
le cadre des dispositions normales de la loi australienne.

Les journaux, en Australie, ï>araissent en anglais et dans un certain nombre 
d'autres langues. Plus de GO journaux en langue étrangère offrent à de nombreux 
imigrants ne j>arlant pas anriais des nouvelles et des renseigneirerts sur 
l'Australie ainsi que sxir lexir poçys d'origine, dans leur langue raatemelle. Cette 
presse les a bien souvent beaucoxç aidés pendant le processus d'installation. La 
vente des journaux des différentes ethnies dépasse, à l'heure actuelle,
500 000 exençlaires.

/...
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15 A 2) f) Sauvegarde du patrimoine culturel de l'humanité
i) Sauvegarde des biens historiques
Ce sont les National Tirusts ou Fonds nationaux appuyés par le rreuverneoent 

fédéral et les gouvernements des Etats qui se chargent essentiellement de 
sauvegarder les ouvrages et monuments historiques en Avistralie.

Ces fonds ont été créés pour favoriser la protection de terres, bâtiments, 
oeuvres et objets ayant une importance nationale en raison de levir valeur 
éducative, esthétique, historique, architecturale, artistique, scientifique, 
cviltvirelle, etc. Le premier d'entre eux, le National Trust of .Australie 
(Nouvelle-Galles du Sud) a été créé en 19̂ 5• Depuis, d'autres ont été fc-ndés 
dans chacun des autres Etats, dans le Territoire du Nord et dans le Territoire 
de la c^itale fédérale.

Tous les narticuliers et toutes les organisations peuvent en devenir 
membres. Le nombre total de ces membres avoisine 65 CCO sur l'ensemble du 
Territoire australien. Les fonds tirent leurs ressources des souscriptions 

leurs membres ainsi que de donations de particuliers, d'organisations 
corjrerciales et industrielles; des recettes provenant des droits d'entrée 
sur les domaines et dans les bâtiments leur apueirtenaiit; des activités de 
collecte de fonds organisées par leurs membres, y coiroris la visite* de monuments 
et de villes historiques, de sites archéologiques et de curiosités naturelles.

Le Covmcil of National Trusts d'Australie a été constitué en société en 
1965 avec pour mandat de coordonner les activités des fonds des Etats et de les 
présenter au niveau fédéral et international. Le gouvernement fédérad fournit 
'pui au Conseil en Ivii versant une subvention annuelle à des fins 

V ; nistratives et en lui accordant, ainsi qu'aux fonds des Etats des nrivilêges 
fiscaux.

Mais c'est surtout en aidant à mener à bien des projets particuliers au 
titre du Programme de subvention pour la sauvegarde des biens nationaux que le 
gouvernement fédéral appuie les activités de protection du patrimoine. Ce 
propranme est arrêté et administré chaque année par le -'inistère des affaires 
intérieures et de l'environnement en coopération avec les gouvernements des 
Etats et du Territoire du Nord ainsi qu'avec les Hationeil Tursts. C'est la 

ission du patrimoine australien dont les fonctions soot énoncées â la 
ion 15 A 2) b) qui donne, au niveau fédéral, des avis techniques et 

iKiiitiques, les conseils ou comités du patrimoine faisant de même au niveau 
de la plupart des Etats et territoires. C'est aux gouvernements des Etats 
qu'incoBibe essentiellement la lesponsabilitê de fixer les priorités des programmes 
de travail.

Ce sont ces derniers ainsi que le irouvemement du Territoire du Nord qui 
canalisent les fonds pour les travaux de conservation, de sauvegarde, de mise 
en valeur et de protection ainsi que nour les études et les recherches visant 
à identifier et à évaluer les sites présentant un intérêt et les moyens de 
les préserver. Une adde est également fournie pour l'organisation de séminaires,

/...
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le financenent d'une publicité et l'achat de matériel didactique. A ce jour, 
le programme est axé principalement sur la nrotection matérielle des sites, 
notEirment des sites en péril en raison de l'action des intempéries et du tems.
Les projets financés doivent être conformes à la Charte de l'Australie relative 
à la protection des sites d'intérêt culturel, ainsi qu'à la Charte Burra du 
Conseil international des monxinents et des sites. En 198l/fl2, 3,1+ millions 
de dollars seront alloués au titre de ce programme. Pour des renseignements 
complémentaires concernant le Programme et le financement nar le gouvernement 
fédéral des activités de protection du patrimoine, voir la section 15 A 2) a).

Les gouvernements des Etats non seulement collaborent à la question du 
National Estate Program du gouvernement fédéral mais également particinent 
au financenent des fonds nationaux. Trois Etats, la Nouvelle-Galles du Sud, 
l'Etat de Victoria et d'Australie méridionale, ont adopté des lois sur le 
patrimoine national destinées tout t)articulièrement à nrotéger les monuments 
et sites historiques et prévoyant notamment l'enregistrement des divers éléments 
de ce natrimoine.

La Nouvelle-Galles du Sud a adopté en 1977 une loi intitulée Nev South Wales 
Héritage Act qui prévoit un système de contrôle (consistant T>rinciDalement en 
des arrêts relatifs à la protection du patrimoine), visant à protéger les 
monuments, vestiges et sites. Le Conseil du patrimoine de cet Etat donne des 
avis en la matière au Ministre conroétent et tient un registre des sites devant 
faire l'objet de mesures de sauvegarde officielles. Le Département de la 
planification et de l'environnement est également responsable des mécanismes 
administratifs (ainsi que de la gestion du National Estate Program du gouvernement 
fédéral en Houvelle-Galles du Sud). En 1980/61, cet Etat a versé environ 
dexix millions de dollars, dont 1,2 million sous forme de prêts pour l'exécution 
de travaux de consei-vation, le reste des fonds ayant été affecté à la gestion 
et aux subventions. Dans l'Etat de Victoria, le Victorian Historié Buildings Act 
do 197  ̂portait création d'un registre des monuments historiques, pouvant être 
complété ou amendé par le Gouverneur siégeant. Le Conseil de la sauve«»̂6rde 
des bâtiments historiques donne des avis au Ministre de la planification de l'Etat 
au sujet du registre. Ce Conseil lui-même non seulement a droit de regard sur 
les modifications apportées aux mouvements figurant sur le registre mais r>eut 
prendre des arrêts provisoires pour la protection d'autres monuments (ne sont 
inscrits actuellement dans le registre que quelques centaines de monuments).
Le Conseil gérait autrefois un programme limité de subventions qui a été 
transformé en I98O/8I en un programme de prêts allant jusqu'à ICO 000 dollars.
Le Ministère de la sauvegarde des monuments de l'Etat de Victoria administre 
tous les programmes de l'Etat relatifs à l'environnement (à savoir les parcs 
nationaux, les programmes de protection de l'environnement, les études relatives 
à la préhistoire), ainsi que le National Estate Program.

En Australie méridionale, la loi de 1978 intitulée South Australian Héritage 
Act prévoit l'établissement d'un registre recensant les éléments du patrimoine 
de l'Etat, l'inscription des zcnes historiques, la création d'un fonds pour la 
protection du patrimoine, la protection des éléments enrepistré.a et la création 
d'un Comité du patrimoine. Le Département de l'environnement de l'Australie 
méridionale se charge de gérer ces activités ainsi que le National Estate Program 
En 1979/80, les frais administratifs se sont élevés à P50 000 dollars et le 
Héritage Fund a versé 6OO 000 dollars en subventions et prêts à faible intérêt.
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A Oaeensland, il n'existe aucune loi, orpsunisation ou nrorrantoe de 
financement relatif aux questions de patrimoine. Toutefois une déclaration du 
9 mars I98I laisse présager l'adoption d'xme loi dans ce domaine. Le National 
Estate Program est géré peu- le Ministère des arts, des parcs nationaxix, du 
tourisiæ et des sports.

L'Axistralie occidentale elle non plus ne possède ni loi ni proaramne de 
financement poxir les qxiestions de patrimoine. Un comité du patrimoine non

ciel s'occupe de la gestion du National Estate Proaram, et s’atta.cherait à 
Lorer xme loi sxir le patrimoine.
De même, la Tasmanie ne Possède aucxme loi ni programme de financement pour 

les questions de patrimoine. Un comité du patrimoine intérimaire a ceiaendant 
été créé récemment poxir élaborer xme loi et gérer le National Estate Program.

Le Territoire du Nord n'a pas de loi ayant trait au patrimoine bien que, 
là encore, xm texte soit en préparation. C'est le Ministère du développement
^^unautaire qui administre le National Kctatc Procror.. Des subventions

aies sont accordées poxir des projets ayant trait au patrimoine.
Dans le Territoire de la capitale axistralienne on envisage également 

d'adopter xme loi et xm programme de financement.
Toxis les Etats foxirnissent des fonds poxir la gestion des parc? nationaxix; 

les chiffres i>oxir 1979/80 (coxrvrant les frais d'exploitation et non les grands 
travaux ni les acqxiisitions) sont les sxiivants :
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IIouvelle-Galles du Sud 9 163 000 dollars
Victoria 2 250 000 dollars
Queensland 1 600 000 dollars
Australie méridionale 3 1*35 000 dollars
Axistralie occidentale 1 990 000 dollars
Tasmanie 3 156 000 dollars
Tous les Etats financent des études relatives à la préhistoire (aborigène)

des travaxix de conservation et d'interprétation, encore que l'on n'ait mas 
le détail des mentants alloués. La Nouvelle-Galles du Sud, le Victoria, 
le Queensland, l'Axistralie méridionale, l'Australie occidentale, la Tasmanie 
et le Territoire du lîord possèdent des lois .visant à préserver les vestiges 
et les sites aborigènes. En général, ces textes habilitent ime perscmne 
autorisée à déclarer des sites d'intérêt historiqxje, anthropologiqxie, archéologique 
ou ethnographique, à les •nrotérer et à créer des organes consxiltatifs char-és 

contrôler l'application des lois et de conseiller les goxxvernements en 
ï. matière. Le goxrvemement fédéral contrôle l'évolution de la législation des 

Etats dans ce domaine et conseille leurs gouvernements sxir des questions liées 
à la protection des sites sacrés aborigènes.
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ii) Cccpértiticn internaticnale
L'Australie participe de plus en ulus activement à la sauvegarde du 

•natricoine culturel nondial. Le lencerent en 1979 dans ce na'>'s de le stratégie 
mondiale de la conservation en témoigne tout comme l'existence d'un comité 
australien qui nrend des r.csures conformes à la Convention de l'Unesco relative 
à la protection du natrimoine mondial. Ce comité australien coordonne les 
contributions au Comité du natriaoine mondial créé en 1976 en vue d'assurer 
l’application de la Conventicxi de l'Unesco concernant la protection du natrinoine 
mondial, culturel et naturel. Le Gouvernement australien a nrorxjsé d'inscrire 
le parc national de Kakadu, la chaîne de récifs de la Grande Barrière et le 
parc national du lac Willandra sur la liste des éléments du patrimoine nondial.
Ces nropositions ont été acceptées à la réunion du Comité du patrimoine mondial 
que l'Australie a accueillie en octobre 1981.

Ayant accédé à la Convention concernant la protection du natrinoine 
mondial culturel et naturel, la Commission naticzale australienne appuie, en 
priorité, les activités du programme de 1'Unesco dans ce domaine. Un séminaire 
régional sur le rôle des musées dans la préservation des cultures indigènes 
s'est tenu à Adélaïde en septembre 1978. La Commission nationale australienne 
et la Ccmmission des su-ts aborigènes du Conseil australien ont, dans un effort 
commun, rassemblé des membres de collectivités aborigènes venant de toutes les 
régions d’Australie, de Papouasie-ÎIouvelle-Guinée et des îles du Pacifique, 
des anthropologistes, des directeurs de musées et de galeries, des travailleurs 
de collectivités, des artistes et des artisans. Les participants au séminaiire 
ont recommandé principalement que les droits des populations autochtones soient 
protégés et que des dispositions soient prises pour que leurs points de vue 
soient respectés.

La Commission nationale australienne appuie fermement les efforts de 1'Unesco 
visant à promouvoir la restitution des biens culturels. >'. J. Specht, du 
lîuseum australien, qui a assisté à la réunion d'experts de 1'Unesco tenue à 
Dakar en rai-s 1978, a aidé à définir le statut, la politique et les méthodes de 
travail d’un comité intergouvernemental pour la promotion du retour de biens 
culturels. A la fin de 1978, la Conférence générale de 1'Unesco a approuvé 
la création de ce comité.

Reconnaissant la nécessité d'entreprendre des activités pratiques pour 
•appliquer les principes de ce programme, la Commission netiraiale australienne 
a organisé un séminaire régional sur la conservation des biens culturels en 
climat humide, qui s'est tenu à Canberra en février 1979* Y ont participé 
des représentants des îles Cook, de Fidji, de l'Indonésie, de la ''alaisie, 
de la Houvelle-Zélande, de la PaPOunsie-nouvelle-Guinée, des Philippines, de 
Singapour, des îles Salomon et de la Thaïlande.

Les participants ont recommandé en particulier la mise en place de moyens 
de formation dans la région. A la rtngt et unième session de la Conférence 
générale de 1'Unesco, l'Australie a accenté que l'Institut de hautes études de 
Canberra soit désigné comme Centre de conservation régional. Ce centre aura
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pour rôle de fournir en Asie et dans la région du Pacifique des seirvices 
d'éducation et de fcrcation, de documentation et de bibliothèque, ainsi que 
des renseignements sur la conservation des services d'exaren et d'évaluation 
des découvertes et des installatiOTs œrmettant de faire de la recherche 
appliquée et des analyses. L'Ubesco envisage d'offrir des bourses à des 
stagiaires de la région pour leur permettre d'assister à des cours de brève 
durée organisés au Centre.

La sauvegarde et la présentation du oatrimoine culturel de l'humanité 
étroitement_liées aux mesures destinées à promouvoir l'identité culturelle 
'Australie /yoir sect. 13 A 2) c)J. Elles font partie des objectifs 

. Icmentaux du système scolaire. Ainsi, le vrhite Paper on Strateries and 
Structures for Education in Victoria, publié en I9B0, évoque le fait que la 
société dans son ensemble exige toujours plus d'écoles, lieux privilégiés où 
se transmettent de génération en génération les valeurs et normes coramunément 
acceptées.

Sn ce qui concerne l’enseignement supérieur, le rapport du Comité des 
xmiversités australiennes {rapport Î-Iurray), public en 1957, décrit dans les 
termes suivants le rôle fondamental que jouent les xmiversités en donnant 
à xme collectivité indépendante des éioidits qxii s'engagent â être les gardiens 
de ses valexirs et de son intégrité intellectuelle :

'Une benne xmiversitê étant la meillexire garantie qxæ l'hxunanité pxiisse 
avoir que quelqu'un, quelles que soient les circonstances, continuera 
de rechercher la vérité et de la faire connaître."

Le Rapport L'illiars retient également ce concept comme base de la nature de 
l'xmiversitê.

L'enseignement non scolaire représente xm axitre moyen important de 
sauvegarder le patrimoine cxütxirel. Dans les années 70, l'Axistralie, tout en 
élargissant son système d'enseignement de type classique, a reconnu de plxis 
ar plxis l'ir ôrtance du rôle qxie jouent les moyens d'enseignement moins

'citionnels qui permettent de répondre axix besoins particuliers de groupes 
_ la collectivité dans des donaines tels que l'éducation post-scolaire, 
l'éducation des adxiltes et l'édxicaticn permanente qxii contribuent à enrichir 
la vie cxiltxirelle et intellectuelle de la société axistralienne. Les programmes 
d'éducation non scolaire peuvent être offerts par des groupes, des organisations 
et des clubs de collectivité financés en grande partie par leurs membres 
ou par des contribxitiaas volontaires d'organismes commxmaxitaires tels que les 
Spécifie Leraning Difficxilties Associations, la l'orkers ' Educational Association, 
les Yoxmg Ken's and Wonen's Christian Associaticms, Jxmior Red Cross et les 
organisations ethniqxies de la jexmesse. Dans nombre de cas, ces grounes opèrent 
en association avec les autorités qxii offrent également des programmes d'ensei
gnement de type classiqxie. Les établissements TAFE en sont le meilleur exemple. 
Laigement dispersés à travers l'Axistralie, ils offrent toxite une gamme de 
programmes d'éducation à l'intention des adxiltes. Les universités et les 
établissements d'enseiĵ ieiaent sxgjériexir ont également des services d'éducation 
permanente.
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Les autres activités eyent trait à la sauvegarde et la présentation du 
patriiaoine culturel de l'Australie exécutées par des organismes tels que des 
archives, bibliothèques, galeries et musées, sont exncsées à la section 15 A 2) b).
15 A 2) g) Liberté de la création artistique

L'Australie reconnaît et défend le droit à la liberté d'expression et le 
droit de rechercher, de recevoir et de diffuser des renseignenents et des idées 
dans tous les domaines d'activité.

Certaines restrictions sont cependant nécessaires nour protéger les droits 
des autres personnes susceptibles d'être gênées par ces activités. Ces 
restrictions sont énximérées ci-cprês.
Loi relative à la diffamati<Hi

La loi relative à la diffamation protège les personnes contre des 
publications (et propos) portant injustement atteinte à leur réputation.
Ordre public

La jouissance effective de la liberté d'expressin *»st limitée, dans xme 
certaine mesxire, par les .lois des diverses jxiridictions australi'-mnr-s qxii 
réglementent les rassembloTP<--ntE et le comportement dcnr des liexix publics.
Droits d'auteur

La liberté de recevoir et de diffuser des informations et des idées émises 
par d'axitres personnes peut se trouver restreinte dans une certaine mesure par 
les dispositions de la loi de 1968 intitulée Fédéral Copyriefat Act qui permet 
à l'auteur d'un article ou de toute autre oeuvre, tel qu'xm livre, un film, ou 
un enregistrement sonore, de contrôler la distribution, l'attribution et la 
vente de son oeuvre,_lui donnant de ce fait la possibilité d'être récocroensê 
pour sa créativité /les dispositions de cette loi sont examinées plus en 
détail à la section 15 c//.
Loi relative à la censure

Les films et certaines publications, jugés obscènes ou indécents, peuvent 
faire l'objet si nécessaire d'un contrôle au titre des lois fédérales et des 
Etats. Les règlements des douanes fédérales (inçortations interdites) interdisent 
notamment l'importation, sauf autorisation écrite, de biens qui,

"soit en raison de leur nature même soit du fait de toute oeuvre ou question 
littéraire ou autre qui y est incorporée, enregistrée ou reproduite où 
qu'ils permettent de reproduire,

sont blasphématoires, indécents ou obscènes; ou mettent indûment l'accent 
sur des questicms telles que le sexe, l'horreur, la violence ou le crime 
ou sont susceptibles d'encourager la dépravation et la publicité 
relative à ces biens."

/...



Il existe en outre une loi fédérale visant à faire contrôler l'importation de 
filins et les conçtes rendus s'y rapportant par un censeur et un conseil de 
censure.

Toutes les juridiction des Etats ou territoires réglementent elles-mêmes 
la publication ou la vente des oeuvres répréhensibles dans l'Etat ou sur le 
territoire.
Rèrlementation des médias

La loi de 19l2-, intitulée Fédéral Broadcasting and Télévision Act contient 
un certain nombre de restrictions et de règlements visant à contrôler la 
teneur des émissions diffusées, à assurer par exemple le resnect de certaines 
normes de décence et de production et un minimum de caractère australien.
Discrimination

Inciter à des actes proscrits par la loi de 1975 dite Fédéral Racial 
Discrimination Act est aussi illégal. Sont considérés illégaux les actes de 

'rimination fondés sur la race, la couleur, la descendance ou l'origine 
îale ou ethnique ayant pour but ou pour effet de porter atteinte à la 

jouissance, svir un pied d'égalité, des droits de l’homme ou des libertés 
fondamentales dans tous les secteurs de la vie publique.

Dans certains Etats d'Austradie, des lois destinées à lutter contre la 
discrimination interdisent également l'incitation à des actes jugés illégaux 
au titre de celle-ci notamment des actes de discrimination fondée sur le sexe 
ou la situation familiale.

En outre, au titre de la loi de 197l intitulée Fedoral Crimes Act, tenir 
dans un lieu public des propos menaçants, offensants ou insultants «eut constituer 
un délit de sédition si ces paroles sont prononcées avec l'intention d'encourager 
des sentiments de malveillance et d'hostilité entre les diverses classes des 
sujets de sa Majesté menaçant ainsi la paix, l'ordre et le bon gouvernement 
Commonwealth.
15 A 2) h) Renseignement sur l'enseignement dans le domaine culturel 

et artistique
Le gouvernement fédéral ou les gouvernements des Etats financent un petit 

nombre d'instituts qui se consacrent uniquement à former des artistes professionnels 
à leur art particulier. Parmi ces instituts on compte l'Institut national 
d'art dramatique, l'Ecole de ballet australienne, l'Ecole australienne de cinéma 
et de télévision, le Collège des beaux arts de Victoria, le Collège des 
beaux arts de Sydney, le Conservatoire de musique, etc. Certsdns d'entre eux 
ont un rôle unique au niveau national, d'autres tiennent une «lace importante 
au niveau des Etats ainsi qu'au niveau national. On peut aussi acquérir une 
formation artistique dans de nombreux établissements d'enseignement supérieur 
en participant â des programmes non officiels du Conseil australien et dans des 
institutions culturelles privées. Nombre des plans de formation non officielle
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Rcnt financés par le biais de programmes gérés par les divers services du 
Conseil australien. Certains sont conçus pour peraettre à des professionnels 
de se perfectionner, d'autres pour transmettre ou acouérir des connaissances.
Ces programmes prévoient le placement des stagiaires chez des maîtres d'art 
ou autres professionnels établis; un plan de T)lacement permettant à des artistes 
professionnels de faire xm stage dans des établissements d'enseignement supériexirs, 
des galeries, des musées, des troupes de toéâtre et des organisations communautaires, 
les frais étant pris en charge par les services compétents du Conseil et les 
institxjtions d'aecueil; la formation de ‘'Tutors*' pour les programmes des 
collectivités dans le domaine des arts; et divers projets particxiliers financés 
selon les qualités des prograones proposés et dans la limite des fonds 
disponibles.

Les universités et établissements d'enseignement supérieur offrent toute 
une gamme de cours permettant d'obtenir des grades et certificats xiniversitaires 
dans des domaines tels que les beaux arts, les arts d'exécution, l'artisanat 
de création, le cinéma et la télévision ainsi que la conqiosition créatrice.
Des études dans ces donaines peuvent en outre être incorporées au nrorramme 
dr formation pédagogique menant à des grades universitaires tels que le 
Bachelor of Education ou le Dinloma in Teaching ou associés à un titre 
professionnel d'enseî yiant, sxq>érieur au premier grade tels que le Diploma 
in Education.

En 1977, la Ccnnission des écoles et le Conseil australien ont effectué 
xme étude conjointe et établi xm rapport national intitxilé Education and the Arts, 
ainsi que huit rapports séparés poxir les Etats et territoires. Le rapport 
national donnait xm exposé succinct des qxjestions d'importance nationale et 
définissait les objectifs à atteindre au niveau national dans les programmes 
d'enseignement des arts. D'après ce rapport, l'avenir des arts en Australie 
poxirrait impliquer "xme synthèse de ce oui est Purement australien, du meilleur 
de la tradition occidenteole et d'éléments des cultures asiatiques et océaniennes".

On peut citer ici xme observation importante sur la formation : "à l'heure 
actuelle, exêcuticm et enseignermt sont deux domadnes entièrement séparés.
Il est nécessaire que l'Australie possède l'équivalent de la tradition européenne, 
que même les noilleurs artistes exécutants comprennent qu'ils sert également 
presque toxxjours aprelés à devenir enseignants".

De grands progrès ont été faits au cours des trois dernières années. Les 
Etats et territoires appuient en général cette initiative. Des activités telles 
que conférences, séminaires et diffusim de publicaticxis encoxiragent l'application 
et le développement du programme E'.ucation an.', thj Arts.

Chacxm des Etats et territoires possède son propre comité consxoltatif 
de l'enseignement et des arts qxd coopère étroitement avec les services locaxix 
d'éducation.

Les comités consultatifs des Etats et territoires coordonnent la planification 
et la recherche, l'organisation de séminaires locaxix, ainsi que In publication 
de circxiloires d'information et de pochettes de documentation.
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Le Conseil australien a lancé en 1978 un projet pilote de trois ans 
intitulé "Artists in schools'* (les artistes à l'école). Depuis, le Conseil 
a octroyé 152 000 dollars pour le recrutement d'artistes dans des écoles des 
Etats de Victoria, d'Australie occidentale, du Queensland, de Tasmanie et du 
Territoire du Nord. Dans l'ensenble, ce plan a atteint ses objectifs, oui sont 
tout d'abord d’engendrer un intérêt pour les arts dans les écoles et de les 
faire mieux connaître aux élèves par un contact personnel avec des artistes 
exécutants. Les services d'éducation d'autre part, cnt bien accueilli le 
progranse; nombre d'entre eux en partagent les frais et acceptent de se charger 
de son application au niveau des Etats. Dans l’Etat de Victoria, le Ministère 
des Arts et le Département de l'éducation ont affecté chacun la somme de 
25 000 dollars au programme pour 1981.

Lors de leur Conférence de 1980 les ministres responsables des affaires 
culturelles au niveau fédéral et à l'échelon des Etats et territoires, ont 
affirmé l'importance cruciale des arts rour la vitalité de l'individu et de la 
nation et offert une coopération permanente et accrue en vue d'encourager les 
initiatives de la Commission des écoles et du Conseil austredien dans le 
domaine de l'enseignement et des arts. Il a été décidé par ailleurs que des 
responsables de l'administration devraient élaborer des propositions visant à 
promouvoir les arts dans l'enseignement, en vue d'une carrière ou conme 
source de plaisir personnel. Ces propositions doivent être présentées ù la 
rochaine réunion ministérielle prévue pour février 1982.

L'Ecole de cinéma et de télévision australienne invite chaque année 
jeunes Axistraliens à participer à xm programme de trois ans dont l'objectif 

est de les sensibiliser axix aspects cxilturels, intellectxiels, sociaux, 
historiques et politiques de l'expérience hxinaine.

Faur sélectionner les étudiants qui participeront au programme à plein 
temps, on ne se borne pas, selon la formule classioue, sur les diplômes scolaires, 
mais sur l'aptitude des candidats à montrer, au cours d'xm lonr processus 
d'évalxiation, les qualités personnelles que l'école cherche â développer. Ces 
étudiants reçoivent xme indemnité de subsistance qui lexir pennet de suivre pendant 
trois ans des études intensives sans devoir chercher xm emploi à temns partiel.

Tout le monde peut par ailleurs acquérir xme formation aux métiers de 
l'information grâce à l'Onen Prograra, programme national de conférences, de 
séminaires, de cours et stages de brève durée offrant axix professionnels du 
cinéma, de la télévision et de la radio xme formation en coxirs d'enploi, ainsi 
qj’xme formation dans les domaines dxi cinéma, de la vidéo et du son à tous 
leB spécialistes de la cornmxmication.

Ce programme fait connaître l'existence des cours dans tout le pays. 
L’admission dépend des installations, du matériel et du personnel disponibles.
Des cours supplén̂ ntaires sont organisés si le nombre de candidats inscrits 
est suffisant pour en couvrir le coût.



15 A 3) Facteurs entrant en ligne de cctnpte et difficultés rencontrées
Des •nro.grès sensibles ont certes etc faits dans le domaine culturel au 

cours des cinq dernières années, les fonds et initiatives sont venus en grande 
partie du gouvernement, ce qui a créé une certaine vulnérabilité soulignée par 
l'absence d'une politique culturelle officielle ou reconnue. Cette absence 
de politique culturelle officielle, malgré une coopération très appréciable des 
services culturels fait obstacle à de nombreuses initiatives.

L'avenir verra probablement un renforcement des tensions entre irmératifs 
économiques et culturels. Les difficultés économiques sent devenues une des 
préoccupations majeures, qui déterminent la politique gouvernementale et les 
effets de ces difficultés se font durement sentir tant dans le domaine culturel 
que dans celui de l'éducation. Lorsqu'il n'existe pas une forte tradition de 
philantropie privée, le rôle de l'Etat en matière de prcmotion de la culture 
devient fondainental. Ce sont les activités destinées à promouvoir l'accès au 
progrès culturel qui pâtiront peut-être le plus d'un affaiblissement de ce 
rôle car elles seront alors amenées à disparaître. La course à des ressources 
rarec nuira plus aux arts, aiix musées et aux bibliothèques qu'à des secteurs 
culturels comme le cinéma, qui a l'avantage d'être beaucoup plus viable sur le 
plan contaercial. La mise en valeur des ressources naturelles rendra plus 
difficile la protection de l'environnement et des sites culturels.
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15 B. Droit de bénéficier du progrès scientifique et de ses applications 
15 B 1) Principaux textes législatifs et accords

En Australie, un grand nombre de lois, au niveau fédéral et à l'échelon des 
Etats, de règlements administratifs, d'accords et de décisions judiciaires visent 
s faire respecter le droit de bénéficier du progrès scientifique et de ses appli- 

i c n s .  Ces lois et accords sont examinés ci-anrês dans des sections traitant des 
croits spécifiques définis dans les directives pour l'article 15 du Pacte.
15 B 2) Mesures prises pour oue chacun bénéficie des applications du progrès 

scientifique
Il n'existe pas en Australie d'organe central de coordination des questions 

scientifiques et techniques, de même qu'il n'existe pas de filière unique de finan
cement des programmes scientifiques. Les fonds proviennent de sources diverses, 
dont le gouvernement fédéral et les gouvernements des Etats, les universités et le 
secteur privé.

On trouvera dans le Rapport I98O-I98I sur la science et la technique, qui est 
au présent rapport, un exposé complet des programmes fédéraux. La section
l) ccztient une description détaillée des organismes de recherqhe scientifique, 

publics (au niveau fédéral et â l'échelon des Etats), commerciaux et privés chargés 
de diffuser les découvertes scientifiques et d'en promouvoir l'application.

Le gouvernement fédéral veille tout particulièrement à ce que les besoins 
particuliers des groupes et des populations défavorisés soient pris en considération 
lors de l'élaboration des programmes scientifiques et techniques nationaux.

Certaines des mesures prises en Australie pour améliorer grâce au progrès 
scientifique l'alimentation, la nutrition, la santé, le logement, l'approvisionnement 
er eau et l'hygiène du milieu dans les communautés aborigènes australiennes figurent 
dans le rapport de l'Australie sur les droits visés dans les articles 10 à 12 du 
Pacte y . Parmi les mesures complémentaires crises pour aider les aborirènes dans 
le domaine de la science et de la technique, figure un progiamme spécial de 
recherche, financé au titre de l'exercice 198O/8I par le Ministère fédéral des 
affaires aborigènes et dont un des objectifs est la mise au point de technologies 
appropriées pour les communautés aborigènes, notamment de pompes de puisage 
fonctionnant à l'énergie solaire. Il convient de noter que le Ministère des 
affaires aborigènes veille à ce que les recherches effectuées en Australie tiennent 
compte des intérêts des aborirènes.

Le gouvernement fédéral a des programmes scientifiques et techniques pour 
' les groupes défavorisés dans d'autres domaines; ainsi, le Ministère des 
- nications a, au cours des dernières années, concentre ses recherches sur la 

-•..se au point d'un système national de communications par satellite, dont béné
ficieront tout particulièrement les populations des régions reculées et isolées.
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Le Gouvernement fédéral a par ailleurs des programmes de recherche-développement 
consacrés aux personnes handicapées; ainsi, le lünistère des anciens combattants 
a entrepris un programme de recherche sur le perfectionnement des membres artificiels. 
D'autres organes fédéraux (tels que le Ministère de la sécurité sociale) subven
tionnent des orgeinismes non gouvernementaux, notamment des universités, pour qu'ils 
fassent des recherches spécifiques dans les domaines des services pour handicapés 
et de leur réadaptation.

De même, l'Institut de santé infantile, placé sous la tutelle du Ministère 
fédéral de la santé, est chargé d'appliquer la science médicale axix problèmes qxii 
affectent plus particxilièrement les enfants.

Les principaxix projets de recherche industrielle sont financés, une fois 
décrétés d'intérêt public par le gouvernement, dans le cadre d'xin système spécial 
géré par le Ministère de la science et de la technique. Six millions de dollars ont 
été affectés à ces projets pour l'exercice I981/82, Parmi les projets d'intérêt 
public déjà financés dans le cadre de ce système, on trouve des projets de misp au 
point d'une oreille "bionique" poxir les personnes atteintes de sxirdité totale, de 
matériel de formation informatisé i>oxir les handicapés et d'xin échographe poxir le 
dépisteige du cancer du sein.

S'agissant de l'environnement, les tâches matérielles relèvent de la compétence 
des Etats et des territoires. Tous les Etats ont mis en place un cad-e adminis
tratif et législatif qui leur Tiermet de s'acquitter de ces tâches. La plupart des 
Etats ont créé des organismes spécifiques dotés d'xin pouvoir réglementaire leur 
permettant d'appliquer une politique de protection de l'environnement. Des 
mécanismes ont été créés presque partout 3X)ur permettre axix gouvernements des Etats 
de bénéficier des conseils provenant de diverses sources, officielles et locales.

Les responsabilités du gouvernement fédéral en ce qxii concerne la protection 
de l'environnement incombent au Ministère de l'intériexir et de l'environnement, qui 
coiffe quatre organismes officiels ;

Le Service des parcs nationaux;
L'Office du parc marin de la grande barrière de corail;
La Direction des sciences;
La Commission du patrimoine australien.
Le Ministère élabore et coordonr..: les politique'- et gère les programmes 

ndtionaux relatifs à la conservation, à l'am' .agemeut et â la protection de 
l'environnement. Il est chargé de la recherche et applique la législation dont le 
principal texte est le Environment Protection (ImT.act of Proposais) Act en vertu 
duquel les propositions qui ont des répercussxons importantes sur l'environnement 
sont, dans toute la mesure du possible, soigneusement examinées lorsque des décisions 
sent prises par le gouvernement fédéral ou en son nom. Afin d'assurer la coordi
nation des mesures prises à l'échelon national et d'impxilser l'action gouver
nementale, on a institué des programmes ministériels sur la qualité de l'air et de 
l'environnement marin, les produits chimiques toxiques, les installations nucléaiies 
et la recherche et la formation dans le domaine de l'environnement.
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La concertation est possible grâce aux conseils des ministres à l'échelon des 
Etats et au niveau fédéral et à divers organes consultatifs. En outre, les deux 
chambres du parlement fédéral ont créé des commissions d'enquête sur les questions 
d'environnement. Le public est invité à leur soumettre des propositions et le 
gouvernement est tenu de prendre acte officiellement de leurs rapports et 
recommandations.
15 B 3) Diffusion des renseignements sur le progrès scientifique

En Austreilie, l'information sur le progrès scientifique est diffusée par 
divers moyens.

i) Education

L'Australie est un pays très développé du point de vue technologique et l'édu
cation est indispensable à la poursuite du progrès. En 1980, on pouvait lire dans 
le rapport du CITCA /voir sect. 15 B U/T" que ; "à long terme, pour pouvoir bénéficier 
au maximum du progrès technique, et en limiter les inconvénients au minimum, 
l'Australie devra garantir à tous ses citoyens l'éducation et la formation requises".

La rapidité avec laquelle sont intervenus les progrès scientifiques et 
techniques pose la question de l'étendue des connaissances requises des spécialistes 
et des non-spécialistes dans les nouvelles disciplines. En Australie, on s'accorde 
oenser que si les connaissances techniques sont, de toute évidence, indispensables 
Iconque a vme activité technique, l'enseignement universel des sciences et des 
niques peut aussi ouvrir de nouveaux horizons et permettre aux techniciens 

et aux non-techniciens de se familiariser avec l'évolution générale et de s'adapter 
plus facilement aux changements scientifiques et techniques.

La place accordée à la science et à la technique dans les programmes scolaires 
australiens fait à l'heure actuelle l'objet d'un réexamen. Dans l'enseignement 
primaire, les mathématiques et les sciences élémentaires (ou naturelles) figurent 
au programme général. Dans l'enseignement secondaire, les mathématiques et les 
sciences figurent parmi les matières principales enseignées aux élèves du premier 
cycle, les élèves du deuxième cycle pouvant choisir parmi une plus vaste gamme de 
matières secondaires et étudiant im nombre plus limité de matières principales.
Comme dans beaucoup d'autres pays, on a constaté en Australie une désaffection pour 
les études scientifiques tant dans l'enseignement secondaire que dans l'enseignement 
supérieur. Les causes de ce phénomène sont complexes. Enfin, le nombre de jeunes 
femmes qui abandonnent les études scientifiques au moment de l'entr£e â l'univer
sité ou plus tard est un sujet de préoccupation /voir sect. 13 D U)J.

L'enseignement non scolaire, dispensé par divers moyens dont la radio, la 
télévision, la presse, les magazines et publications de vulgarisation, les revues 
scientifiques et les bibliothèques publiques, est l'instrument d'vine diffusion plus 
large de l'information sur les progrès scientifiques et ses applications techniques 
r : sein de la collectivité. La formation permanente, qui est dispensée par les 
-clque 900 établissements de formation permanente disséminés sur tout le territoire 

austredien, joue également un rôle important dans la diffusion des connaissances 
scientifiques.

/...
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ii) Bibliothèques
Les bibliothèques et les systèmes de prêt sont placés sous la tutelle des Etats 

et des autorités régionales. Afin d'aider les bibliothèques dans leur tache de 
diffusion des connaissances scientifiques, le gouvernement fédéral a créé quatre 
grondes institutions à l'échelon national : la Bibliothèque nationale d'Australie 
(NLA), la Bibliothèque nationale des lettres (ANHUL), la Bibliothèque nationale 
australienne des sciences sociales (AI'ISOL) et la Bibliothèque nationale australienne 
des sciences et des techniques (ATISTEL). La NLA assure la coordination des systèmes 
et services de documentation et la mise en place des réseaux de partage des 
ressources. Cependant, il n'existe pas â l'échelon national d'organe officiel 
chargé d'administrer et de coordonner les services de documentation scientifique 
et technique.

Les services de prêts et de documentation dans les matières scientifiques sont 
assurés par la Bibliothèque nationale d'Australie, l'Organisation de la recherche 
scientifique et industrielle du Commonwealth, les bibliothèques des Etats et des 
communes et les bibliothèques des universités et des entreprises industrielles. Les 
systèmes bibliographiques informatisés sont de plus en plus nombreux. Les bases de 
données numériques ne sont pas encore très répandues mais on est de plus en plus 
conscient de l'intérêt qu'elles présentent pour les scientifiques et les 
responsables. Dans ce domaine, les organisations les plus importantes sont les 
suivantes ; la Bibliothèque nationale australienne des sciences et des techniques, 
les ministères et organismes fédéraux (Organisation de la science et de la technique 
pour la défense nationale. Bureau australien des statistiques. Commission 
australienne de l'énergie atomique, la CSIRO, etc.) et les entreprises industrielles 
(ICI Australia Ltd., Australian Paper Manufacturers, Australian Minerai Foundation), 
La CSIRO fournit à l'industrie et au public des services dans les domaines de 
l'information et de la recherche documentaire dans tout le pays. Plusieurs orga
nisations ont couplé leurs bases de données à des bases de l'étranger.

Des mécanismes institutionnels et administratifs ont été mis en place pour 
permettre la collecte et le traitement des données numériques et autres données sur 
l'évolution des ressoiu*ces nécessaires au développement de la recherche scientifique 
en Australie,

iii) Indicateurs scientifiques
Le projet SCORE (Survey and Comparisons of Research Expenditures) permet 

d'éveduer les ressources financières et humaines consacrées à la recherche- 
développement en Australie. Quatre enquêtes ont été réedisées dans le cadre de ce 
projet pour les exercices 1968/69, 1973/71, 1976/77 et 1978/79. Les résultats de 
l'enquête 1978/79 n'ont pas encore été rendus publics.

On procède actuellement à des études afin de déterminer s'il serait possible 
d'élaborer des indicateurs de production appropriés dans les secteurs clefs de la 
recherche scientifique publique en Australie.

/...
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iv) Annuaire de la recherche
Un annuaire de la recherche en Australie a été réalisé et mis sur microfiches 

en janvier 1979 par ce qui était alors le Ministère de la science et de l’environ
nement en collaboration avec la CSIRO, conformément aux suggestions faites par le 
Groupe australien de recherche industrielle, chargé d*étudier les moyens d'eiméliarer 
la circulation de l'information dans le milieu scientifique et entre les 
scientifiques et le reste de la collectivité. Cet annuaire a été réalisé à partir 
de renseignements rassemblés lors de l'enquête 1976/77 du projet SCORE. On trouve 
dans cet annuaire la liste de 13 000 projets de recherche ixairtant sur les sciences 
de la nature et sur certaines sciences sociales, ainsi que des renseignements 
détaillés sur les projets de recherche, le nom des responsables de projet, les 
objectifs de chaque département et la liste des installations spécialisées dans les 
universités et autres établissements d'enseignement supérieur.

V) gapT>ort sur la science et la technique
Chaque année, un rapport sur la science et la technique est établi par le 

bnistère de la science et de la technique conformément à la décision prise par 
le gouvernement de tenir le Parlement informé de l'évolution scientifique et 
technique. On y trouve un état des subsides fédéraux à la science et à la technique. 
Le rapport pour I98O-198I est joint au présent rapport.

«

15 B U) Mesures nrises pour empêcher l'utilisation du progrès scientifique et 
technique à des fins contraires à la jouissance de tous les droits de 
l'homme /voir également la section 15 E 5)ĵ /

Une population éduquée peut participer utilement au débat collectif sur les 
q[uestions relatives aux droits sociavix et aux droits de l'homme que posent les 
découvertes scientifiques et techniques et peut infléchir la manière dont les 
découvertes scientifiques sont utilisées. Outre les établissements d'enseignement, 
les associations locales et les associations de consommateurs du pays peuvent 
éduquer la population en ce qui concerne l'évolution scientifique et technique, 
notamment la responsabilité sociale dans ce domaine. Ces associations peuvent orga
niser des débats sur les éventuels effets secondaires négatifs (par exemple : 
extraction de l'uranivm et rejet des déchets radioactifs) des nouvelles techniques et 
engager le débat avec les industriels. Les connissions d'enquête parlementaires, 
a;ii niveau fédéral et à l'échelon des Etats, procèdent périodiquement à des enquêtes 
t u r  l'environnement a’ixquelles sont conviés à participer les entreprises commer
ciales et industrielles, les universités, les syndicats, les associations locales 
et les particuliers; les rapports de ces commissions sont rendus publics pour que 
lexirs recommandations puissent faire l’objet d’un débat. Le Ministre fédéral 
responsable du Ministère ou de l’organe éventuellement mis en cause est prié de 
faire rapport au Parlement fédéral sxir les décisions prises ou rejetées poxir donner 
suite aux rapports des parlementaires axistraliens.

En décembre 1978, le gouvernement fédéral a créé une conmission chargée 
d'étudier l’évolution technique en Australie, de faire rapport sur ce sujet et de 
proposer un certain nombre de recommandations visïuit à maximiser les avantages 
économiques, sociaux et autres de cette évolution et à en limiter les inconvénients
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éventuels au mininvun. La CITCA (Connissicn d'enquête stir l'évolution technique en 
Australie) a présenté un rapport en 1980. Abordant la question des répercussions de 
1 évolution technique sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, 
elle a recommsuidé une coordination entre le gouvernement fédéral et les Etats et 
la refonte et l'uniformisation de la législation. En effet, si, par exemple, tous 
les Etats ont bien promulgué des législations pour limiter et réglementer l'utili
sation des substances toxiques sur les lieux de travail, ces législations ne sont 
guère uniformes. La CITCA s'est félicitée des décisions prises par les gouver
nements des Etats d'harmoniser la réglementation relative à la prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles.

En ce qui concerne le droit â la vie privée, la CITCA s'est déclarée préoccupée 
par l'absence de réglementation des fichiers informatisés. La Ccanmission de réforme 
du droit australien a reçu pour mandat de préparer l'élaboration d'une loi sur la 
protection de la vie privée, menacée par l'existence de ces fichiers.

La CITCA a également traité d'autres questions relatives au progrès scientifique 
et technique telles que l'impact sur l'emploi, la baisse de l'emploi, les inci
tations à la recherche industrielle, la formation et le recyclage et les prograinmes 
de vulgarisation technique.

Le gouvernement a approuvé la recommandation figurant dans le rapport de la 
CITCA lui suggérant ̂ e créer un comité_pen3anent du Conseil australien de la science 
et de la technique /voir sect. 15 D i W  pour étudier a l'échelon national les 
conséquences économiques et sociales de l'évolution technologique. Ce comité est 
composé de chefs d'entreprise, de syndicalistes, de scientifiques et de techniciens 
et de représentants du gouvernement fédéral et des gouvernements des Etats.
15 B 5) Limitations _

/Voir également sect. 15 C l) et 15 E 5)̂ /
Toute invention scientifique ou technique peut être régie par le Patents Act 

(loi sur les brevets). Bien que les découvertes scientifiques et techniques 
puissent être exploitées par tous sans restriction une fois qu’elles sont tombées 
dans le domaine public, celles qui sont brevetées ne peuvent être utilisées que 
par le breveté, ses représentants et les détenteurs de la licence d'exploitation 
jusqu'à l'expiration du brevet en Australie. Le breveté, ses représentants et les 
détenteurs de la licence d'exploitation ont seuls le droit d'exploiter et de vendre 
l'invention (sect. 69).

En accordant un brevet, la Couronne se réserve le droit de rendre l'invention 
publique 18 mois après sa première application (sect. 5̂  A) dans l'intérêt du 
public, à l'exception de celles des inventions dont le gouvernement estime qu'elles 
relèvent de la défense nationale (sect. 131). Une fois rendues publiques, les 
BjÆcifications techniques sont mises à la disposition de tous en Australie et dans 
de nombreux autres pays. Cependant, ceci n'autorise pas les personnes autres que 
le breveté, ses représentants et les détenteurs de la licence d'exploitation à 
fabriquer, utiliser et vendre l'invention. Cependant, le fait de rendre publiques 
les spécifications peut permettre à d'autres d’apporter des améliorations à 
l'invention ou de trouver une solution encore plus efficace. Ces améliorations ou 
solutions peuvent ensuite être portées à la connaissance du public grâce aux revues 
scientifiques et faire l'objet de nouveaux brevets.
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Lorsque la publication des spécifications est interdite ou limitée en raison de 
considérations liées a la défense nationale, l’acquisition du brevet par la Couronne 
n'est pas nécessaire; simplement, l'exploitation du brevet n'est possible qu'avec 
l'accord du gouvernement.

La durée maximum d'un brevet est de l6 ans à partir de la date de dépôt du 
brevet en Australie. Cette période peut être plus courte si les droits d'enre
gistrement du brevet ne sont pas versés à l'Etat. Enfin, elle peut être prolongée 
d'une durée rouvant aller jusqu'à 10 ans sous réserve que certaines conditions 
soient strictement respectées.

Les droits du breveté sont limités i>ar les droits de la Couronne dans deux 
autres cas. Le gouvernement fédéral, un Etat ou toute personne autorisée peuvent 
exploiter l’invention au profit du gouvernement fédéral ou dudit Etat (sect. 125) 
sous réserve qu’un dédommagement soit versé au breveté. Deuxièmement, un brevet ou 
un dépôt de brevet peut être acquis par le gouvernement fédéral sur ordre du 
?jouverneur général (sect. 129) sous réserve qu’un dédommagement soit versé au 
breveté.
15 C. Protection des intérêts moraux et matériels des auteurs 
15 C 1) Principaux textes législatifs et règlements administratifs

En vertu de l'article 51 (xviii) de la Constitution, le gouvernenent fédéral a 
le droit de promulguer des lois "pour la paix, l'ordre et la bonne gestion des 
affaires" du pays en ce qui concerne "le droit d'auteur, les brevets d'invention et 
de conception et les marques déposées".

i) Le droit d'auteur
Le Copyright Act de 1963 protège les auteurs d'oeuvres originales dans les 

domaines des lettres, de l'art dramatique, de la musique et des arts plastiques, 
les producteurs d'enregistrements sonores et de films, les producteurs d'émissions 
de radio ou de télévision et les éditeurs. L'Australie est partie à la Convention 
de Berne et à la Convention universelle sur le droit d’auteur. Les dispositions 
du Copyright Act sont conformes è celles de ces conventions et sont applicables 
•ijx ressortissants des autres Etats parties à ces conventions. La protection de la 
opriété littéraire et artistique s'étend aux intérêts matériels habituels 

.exclusivité de reproduction, d'édition, de représentation, etc.) et aux intérêts 
•oraux. Les recours sont essentiellement civils (dommages-intérêts, injonctions, 
etc.) et sont complétés par des sanctions pénales viseuit l'atteinte aux droits 
d'auteur et les contrefaçons-

Afin qu'il soit tenu compte de l'évolution technique ou culturelle, certaines 
dispositions de la loi sont révisées périodiquement.

Bien qu'en Australie le droit d'auteur soit protégé par le Copyright Act 
depuis 1968, les incidences qu'ont les techniques nouvelles sur ce droit important 
ont inspiré des préoccupations de plus en plus nombreuses ces dernières années.
Suite à un rapport du comité créé par le gouvernement fédéral pour étudier le
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problème de la photocopie en milieu scolaire, le Copyright Act a été modifié 
en 1980 pour permettre la création d'un système assurant aux auteurs et axix éditeurs 
une redevance sur la reproduction de lexirs ouvrages versée par les établissements 
d'enseignement à but non lucratif lorsque ces ouvrages y sont reproduits. Des 
registres des copies doivent être tenus et les détenteurs des droits d'autexir peuvent 
percevoir des sommes sur la base de ces registres.

Le gouvernement fédéral a indiqué qu'il allait entreprendre une étude des 
problèmes similaires qui se posent dans le domaine de la copie de films et 
d'émissions de télévision.

Tous les organes fédéraxix intéressés appliquent les conventions internationales 
sxir la propriété littéraire et artistique et reconnaissent le principe de la 
propriété intellectuelle.

Le Service de protection des droits d'autexir dans le cadre des bibliothèques 
publiques, créé au sein du Ministère de l'intérieur et de l'environnement, dédommage 
les auteurs, les illustrateurs, les traducteurs, les rédacteurs et les éditexirs 
d'ouvrages australiens prêtés par les bibliothèques publiques australiennes (voir 
ci-joint les documents relatifs à ce service),

ii) Brevets
Par définition, le breveté est l'auteur de l'invention et il peut céder tout 

ou partie de son invention à xme autre personne ou entité. Ainsi, le détentexir 
d'xin brevet jxeut être l'inventexir, le cessionnaire, ou les dexix à la fois. D'autres 
types de contrats tels que le mandat, les licences ou les contrats entre employés 
et employeurs (maîtres et domestiques) peuvent également affecter les droits de 
l'inventeur,

(On trouvera à la section 15 B 5) des détails complémentaires sxir le Patents
Act. )

iii) Marques déposées, dessins et moèclos

Les marques déposées et les appellations d'origine se rapportent essentiel
lement à l'achalandage d'xine entité créée par le biais de transactions portant sur 
des biens et des services. Toute restriction s'appliquant à des marques déposées 
joue sur la marque et l'achalandage et non pas sur les produits exix-mêmes. Quant 
axix dessins et modèles, ils concernent essentiellement l'aspect extérieur, la 
présentation du produit.
15 C 2) Mesures pratiques

/Voir sect, 15 C 1)^7 
15 C 3) Problèmes

En 1977, le Conseil des arts visuels du Conseil australien a créé un sous-comité 
sur les contrats et le droit d'auteur, chargé d'examiner plusieurs propositions sur
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les intérêts tsoraux des artistes. Ce sous-comité a suggéré qu'un certain nombre 
d'amendements soient arportés à la loi sur le droit d’auteur afin de garentir les 
rcits suivants ;

Le droit des artistes ou des auteurs de contrôler de leur vivant l'exposition 
de leurs oeuvres ;

L'obligation pour les jiersonnes qui ont des activités liées aux oeuvres d'art 
de ne rien faire qui puisse porter atteinte à la réputation de l’auteur;

Le droit des auteurs de nrotéger leur oeuvre contre toute modification,
amputation ou destruction (ce droit aurait force exécutoire);

Le droit inaliénable des auteurs de revendiquer la paternité de leurs oeuvres;
Le droit des héritiers de défendre les intérêts moraux de l'auteur après sa

mcrt.

Fin 1979, le Conseil des arts visuels a organisé vm colloque national sur les 
intérêts moraux des auteurs dont les objectifs étaient les suivants ;

Evaluer les besoins réels des artistes australiens en ce qui concerne la 
protection de leurs intérêts moraux;

Déterminer dans quelle mesure la protection des intérêts moraux est garantie 
par la législation australienne;

Déterminer dans quelle mesure il serait possible et s’il serait souhaitable 
de renforcer la protection des intérêts moraux garantie par la législation 
australienne.

Il est ressorti de ce colloque que si d’aucims ont mis en doute la valeiir de 
ces intérêts, une majorité d'artistes ont estimé qu'il était nécessaire de mieux 
les protéger. Le Conseil australien poursuit sa campagne de défense des intérêts 
moraux des artistes et élabore actuellement un projet de loi visant â garantir le 
respect de ces intérêts.

A l'heure actuelle, il n'existe pas en Australie de législation visant expres
sément à la protection du folklore_aborigène. Cette question est cependant â 
l'examen depuis im certain temps /voir sect. 15 A 2) dj_/.

L'Aboriginal Artists Agency Ltd. assure la défense de la culture et des arts
rigènes. Cet organisme, créé en 1976 p«ir le Conseil de l'art^aborigène du

anseil australien, a été chargé de protéger l'art tribal aborigène. Depuis,
l'engouement croissant pour les acteurs, danseurs, musiciens et artistes aborigènes 
l'a obligé ?. étendre ses activités à la protection du droit d'auteur, l'édition et 
la promotion. Cet organisme est une association è but non lucratif financée par 
le Conseil de l'art aborigène.
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15 D. tSesures prises pour assurer le maintien, le développement et la diffusion 
de la science et de la culture

15 D 1) Principaux textes législatifs, règlements administratifs, accords 
collectifs et décisions judiciaires

i) Cultur
Les principales règles et réglementations du gouveniement fédéral et des 

gçyjvernerents des Etats relatives au maintien du développement et à la diffusion 
de la culture en Australie, ainsi que l’ensemble des institutions et programmes 
fédéraux et locaux mis en place conformément à cette réglementation, sont examinés 
dans détail â la section 15 A.

ii ) Sci.̂ nc<-
Dans le domaine de la science, des lois ont été votées à l'échelle nationale 

afin de créer les ressources financières et les structures administratives 
nécessaires au maintien, au développement et à la diffusion de la science. Ces 
textes sont les suivants :

Atomic Energy Act. 1973 (loi sur l'énergie atomique)
Australian Institute of Marine Science Act, 1972 (loi sur l'Institut 
australien des sciences de la mer)

Industrial Research and Development Incentives Act, 1981 (loi sur les 
incitations à la recherche-développement industrielle)

Science and Industry Research Act. 19̂ 9 (loi sur la recherche scientifique 
et industrielle)

National Research EndovL-nt Act, 1937 (loi sur le financement de la recherche 
publique)

Les dispositions de ces lois sent traitées dans la section 15 E k) où sont 
également décrits en détail tous les organismes fédéraux et locaux, établissements 
d'enseignement et organismes privés créés poiu: conduire la recherche scientifique.

L'Australian Science and Technology Council Act. 1978 (loi portant création 
du Conseil australien de la science et de la technique) donne à ce conseil le 
mandat suivant :

Le Conseil a pour mission d'étudier les questions relatives è la science 
et à la technique et d'informer et de conseiller le Gouvernement du Commonv’ealth. 
Ces questions sont les suivantes :

a) Le progrès des connaissances scientifiques;
b) Le développement et l'application de la science et de la technique 

avec pour objectif l'amélioration des conditions d'existence des Australiens;
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c) L'utilité, l'efficacité et l'équilibre général des activités scientifiques 
et techniques en Australie;

d) L'élaboration et l'application des nouveaux concepts scientifiques 
et techniques pouvant être d'un grand intérêt pour l'Australie;

e) Le développement et l'application pratiques des découvertes scientifiques;
f) La stimulation de l'innovation scientifique et technique dans l'industrie;
g) La rationalisation de l'utilisation des ressources par le recours â la

science et a la technique.
Les membres du Conseil sont des scientifiques, des industriels et d'autres personnes 
éminemment conqpétentes dans un certain nombre de domaines, tels que la science, 
la technique, l'industrie, les sciences politiques et les relations professionnelles. 
Le Premier Ministre est directement responsable du Conseil.

Les lois régissant les établissements australiens d'enseignement supérieur
expressément référence au maintien, au développement et à la diffusion de la 

science.
Ainsi, l'Université de la Kouvelle-Galles du Sud a pour mission, conformément 

à la loi de 19*+9 portant création de cet établissement, de : a) dispenser un 
enseignement supérieur spécialisé et une formation supérieure portant sur l'appli
cation à l'industrie et au commerce des diverses disciplines techniques et 
scientifiques; b) de promouvoir, grâce à la recherche et à d'autres moyens 
appropriés, le progrès, le développement et l'application pratique de la science 
â l'industrie et au commerce; c) de dispenser un enseignement et de poursuivre 
des recherches dans les sciences humaines et la médecine et les autres disciplines 
choisies par le Conseil.

L'Université nationale d'Australie, située à Canberra, joue un rôle particulier 
en Australie en ce qui concerne la recherche et le troisième cycle des études 
supérieures. Les statuts de l'Université stipulent que parmi ses fonctions,
tte dernière doit "encourager et poursuivre les recherches et les études avancées, 
ia fois sur le plan général et dans les domaines relevant de l'intérêt nationed".

15 D 2) Information sur les mesxu-es pratiques
Les renseignements portant sur les mesures pratiques qui ont été prises pour 

le maintien, le développement et la diffusion de la culture en Australie, fièrent 
dans la section 15 A, tandis que les mesures prises dans le domaine scientifique 
sont examinées d'une manière globale dans les sections 15 D et 15 E.

En ce qui concerne le maintien et la diffusion de la science, deux domaines 
sont abordés dans la présente section.

i) La science aborigène
Outre l'intérêt croissant que suscitent le maintien et la diffusion de le 

culture aborigène en Australie, on est de plus en plus conscient de la valeur
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de la "science" et de la "technique" aborigènes. Des organes tels que l'Institut 
australien d'études aborigènes, le Service des parcs nationaux et de la 
protection de la nature et l'Organisatiœi de la recherche scientifique et 
indxistrielle du Commonvealth (CSIRO) ont entrepris des études svir la science et 
les techniques traditionnelles aborigènes dans des domaines tels que l'utilisation 
du feu (pour la régénération de la flore), les concepts de maladie et de santé, 
et la connaissance des plantes et du traitement des aliments. L'Institut 
d'études aborigènes encourage les travaux de recherche conjoints et incite les 
aborigènes à se charger de la diffusion des travaux de recherche concernant 
aborigènes et non-aborigènes. Les connaissances "scientifiques" aborigènes sont 
utilisées de diverses manières : recours aux techniques aborigènes pour la 
protection de l'environnement dans les parcs nationaux du Territoire du Hord, 
recours aux guérisseurs traditionnels pour les soins de santé dans un certain 
nombre de communautés aborigènes traditionnellr-.s et incorporation des connaissances 
et classifications aborigènes sur la flore et la faune dans les programmes de 
plusiexirs écoles du Territoire du Nord.

ii) Transfert de technologie à l'industrie
Plxisiexirs organismes nationaxix sont chargés des questions relatives au 

transfert de technologie à l'industrie. Il s’agit d'organismes fédéraux tels 
que le Ministère de la science et de la technique, l'Organisation de la recherche 
scientifique indxistrielle du Commonvealth et le Ministère du secteur primaire, 
et d'organismes qxii reçoivent des subsides du goxivernement fédéral tels que le 
Conseil des transferts technologiques, le Conseil de la conception indxistrielle, 
le Conseil de promotion de la productivité et l'Association de normalisation.

Les gouvernements des Etats ont beaucoup investi dans le domaine de la 
diffusion de la technologie agricole. Certaines universités ont également des 
programmes de vulgarisation des nouvelles techniques dans le monde agricole.
15 E. Droit à la liberté en matière de recherche scientifique et d'activité 

créatrice
15 E l) Principaxix textes législatifs et règlements

Les lois habilitantes des organismes fedêraxix chargés des questions cxiltxirelles
et de la sauvegarde du patrimoine ont été conçues poxur défendre la liberté d'action
en laatière de création et de recherche. Ces lois ont été étudiées succinctement 
dans les sections 15 A l) et 2). Grâce axix textes de loi sxir les archives 
nationales et sur la liberté d'information, dont la promulgation est imminente, 
les droits relatifs à l’accès aux documents officiels poxir la recherche scientifique 
seront renforcés.
_ Tcus les organismes culturels nationaxix créés par le gouvernement fédéral 
/voir sect. 15 A 2) b// diffusent des informations sxir leurs activités et sxir 
les projets de création axixquels ils apportent lexir appui. Poxir ce qxii est du 
Conseil australien, les activités de son programme d'information vont de la 
publication de brochures et de bulletins d'information au lancement de campagnes 
publicitaires dans les organes de presse australiens en faveur de ses programaes 
d'aide aux activités culturelles. Les programmes d'assistance financière aux
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activités créatrices proposés par les divers comités qui conçosent le Conseil 
‘ .itralisn sont très complets. Ils incluent des dons directs qui permettent 

:reateurs d’abandonner toute activité professionnelle et de se consacrer à 
.e_r: activités créatrices; ils prévoient également \me aide directe ou une 
indemnisation pour les sonmes non perçues par les artistes, le financement des 
frais d'édition des auteurs, le financement de la formation artistique, le 
financement d'ateliers et de plusieurs organismes culturels non gouvernementaux 
ayant néanmoins une vocation nationale.

En outre, le Conseil australien finance partiellement les dépenses d'adminis
tration des conférences- et ateliers culturels et prend à sa charge une partie des 
frais de voyage des artistes. Il organise des séminaires où sont traitées les 
questions importantes relevant de la politique en matière d'art (par exemple, 
le Colloque de 1979 sur les intérêts moraux des artistes) et d'importants 
séminaires sur l'éducation et l'art et les politiques relatives aux arts ethniques.

Plusieurs organisations non gouvernementales responsables d'un réseau 
■tivités culturelles reçoivent des subventions du Conseil, tant pour les 
ases d'administration que pour le finsuicement de projets. Les organisations 

--d mènent des recherches intéressant la culture australienne reçoivent elles 
aussi des subventions.

La Commission australienne du cinéma subventionne tous les ans des associations 
rassemblant des artistes. Il s'agit notamment des coopérativ*̂ s de réalisateurs de 
films, des centres vidéo et des instituts d'études cinématographiques et audio
visuelles .

L'Ecole australienne du cinéma et de la télévision a pour mission de révéler 
talents de ses étudiants drns le domaine de la réalisation de films et 
m̂issions de télévision en leur épargnant les contraintes imposées par les 

producteurs, les distributeurs et Ta censure. Les seuls obstacles c la réalisation 
de cet objectif sont les contraintes de temps, d'espace et d'argent. L’Ecole 
publie un bulletin trimestriel sur la rechorche audio-visuelle, lu par un grand 
nombre de spécialistes.

I

La Bibliothèque nationale australienne publie une liste non exhaustive des |
ouvrages importants de recherche et publie, sur microfilm, des données biblio- j
graphiques diffusées en Australie, en Nouvelle-Zélande et en Paijouasie- 
Nouvelle-Guinée.

La Bibliothèque fait également fonction de secrétariat national pour le 
Conseil consultatif australien des services bibliographiques, organe qui représente 
tous les types de bibliothèque en Australie et qui apporte une aide financière 
'■ la Fédération internationale des associations de bibliothécaires et des

othèques et au système international de données siir les publications en 
de 1'Unesco.
La plupart des bibliothèques australiennes sont eh faveur d'une participation 

de leur personnel aux activités l'Association des bibliothécaires australiens 
et autres syndicats.

/...
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L'Australian V/ar J'emorial et les musêc-s des Etats organisent et encouragent 
la recharchr.

Les archives fédérales et les archives des Etats disposent d'installations 
permettant la consultation publique des docxments officiels.

La Commission australienne du patrimoine organise et encoxirage la recherche 
sur les questions relatives au patrimoine national.

Le personnel des organismes culturels est encouragé à participer è des 
séminaires, des ateliers et des conférences.

Les moyens qui sont mis à la disposition des créateurs et des chercheurs dans 
les Etats et les territoires sont décrits dans la section 15 A.

L'étendue du territoire australien, l'isolement de l'Australie par rapport 
aux autres cultures et le nombre limité de conférences intematicaiales qui se 
déroxilent dans la région freinent d'une certaine manière les activités dans ce 
domaine (voir égsilemerit secticn 15 F).

Plusieurs organismes culturels déplorent l'insuffisance de leurs ressources 
et la faiblesse de leurs effectifs, qui les empêchent d'accomplir leur tâche 
de promotion de la création et de la science.
15 E 2) Renseignements sur les mesures prises pour assurer la .jouissance 

de ce droit
/Voir également les sections 15 E l) et 15 E U)̂ /

, Les mesures supplémentaires prises par le gouvernement fédéral pour garantir
 ̂ la liberté en matière de recherche scientifique et d'art portent sur la fiscalité. 
Il s'agit des exemptions réglementaires sxiivantes :

Exemptions d'impôts sur le revenu pour les autexirs, les artistes et les 
inventexirs, destinées a alléger leurs charges fiscales au coxirs des dexix ou 
trois premières années pendant lesquelles ils cocanencent à avoir des revenus;

Exemptions de l'in^t sxir les sommes perçues en Australie pox.r des travaux 
de recherche accordées à certains scientifiques invités en Axistralie;

Exonérations de la taxe sur la valeur ajoutée pour certains équipements 
destinés c. la recherche scientifique;

Abattement sxir le revenu imposable poxir certaines donations telles que la 
donation d'oeuvres d'art a des organismes publics agréés ou les donations aux 
instituts de recherche scientifique agréés;

Abattement fiscal pour l'entretien des bâtiments utilises pour la recherche 
scientifique, et sxir l'amortissement progressif des installations utilisées pour 
la recherche scientifique;
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Déduction du revenu imposable des sommes investies dans la production de 
films australiens agréés.
15 E 3) Mesures prises pour garantir la liberté de l'échange d'informations

scientifiques, techniques et culturelles
Les mesures prises pour promouvoir la diffusion d'informations scientifiques 

ont été traitées dans la section 15 B 3)*
15 E U) Mesxires d'appui atix organismes scientifiques

Les renseignements sur les mesxires d'appxii aux associations et axix particuliers 
ayant des activités créatrices, y compris l'aide financière, ont été donnés dans 
les sections 15 A, 15 D, 15 E 1) et 2). La présente section traite des mesures 
prises poxir aider les organismes de recherche scientifique et les organismes 
apparentés.

Les mesures prises pour promouvoir les redierches scientifiques peuvent être
facilement étudiées dans le cadre des rubriques suivantes :
i) Cadre institutionnel
ii) Ressoxirces humaines
iii) Ressoxirces financières
i) Cadre institutionnel
En Australie, les organismes de recherche scientifique sont les suivants :
Organismes publics et ministêr';'S (à l'échelon fédéral et à l'échelon des 

Etats);
Etablissements d'enseignement supérieur (universités, instituts d'études 

supérieures et instituts de technologie; certains établissements gèrent des 
sociétés de services conseils qui utilisent les compétences du personnel 
enseignant);

Entreprises industrielles et commerciales (appartenant essentiellement à 
l'industrie lourde et au sectexir minier et à l'industrie légère) et services 
de recherche apparentés;

Organismes privés de recherche â but non lucratif;
Etablissements d'enseignement privé et associations professionnelles;
Organismes de liaison telles que les associations de chercheurs et les 

fonds d'affectation spéciale.
En Australie, le gouvernement fédéral et les gouvernements des Etats se 

partagent les responsabilités en matière de science et de technique. le 
gouvernement fédéral a cependant la responsabilité exclusive de tout ce qui, 
dans ce domaine, intéresse la défense et les télécommxinications.

. /• • •
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Les principaux organismes gouvernementaux et non gouvernementaux de recherche 
dans les sciences naturelles sont les suivants :
Organisation de recherche scientifique et industrielle du Commonvealth

L'Organisation de recherche scientifique et industrielle du Canmcxiwealth 
a été créée aux termes du Science and Industry Research Act promulgué par le 
gouvernement fédéral en 19^9- Initialement, les recherches de l'Organisation 
étaient axées sur la solution des problèmes auxquels 1'eigriculture et l'industrie 
étaient alors confrontées. A présent, elles s'étendent aussi à d'autres domaines 
coome l'environnement, la nutrition humaine, la conservation et l'aménageant 
urbain. Conçte tenu de la portée de ses activités, l'Organisation est un des 
organismes de recherche les plus diversifiés du monde.

En 19T8, l'Organisation a été subdivisée en cinq instituts de recherche qui 
comprennent 38 divisions et six services plus restreints. Les instituts 
s'occupent des cinq domaines suivants : zoologie et science alimentaire, 
ressources biologiques, ressources terrestres, technologie industrielle et 
sciences physiques. Un biireau des services scientifiques placé sous la responsa
bilité d'un directeur est chargé de faciliter et promouvoir le trfinsfert de 
techniques et d'informations, d'encourager l'instauration de programmes conjoints 
d’assistance technique et de prêter avis et assistance au Conseil d'administratif, 
aux directeurs et au personnel des divisions.

L'Organisation compte près de 7 000 ençjloyés, et son budget qui est financé
par le gouvernement fédéral totalisait 192,6 millions de dollars australiens
en 1979/80. Près de 92 p. IX de l'ensemble des fonds déboursés directement sont 
consacrés à la recherche interne, 6 p. IX aux dépenses administratives centrales 
et 2 p. IX  à des subventions et bourses d'études accordées en dehors de 
l'Organisatif.

Les fonctions de l'Organisation sont les suivantes :
Effectuer des recherches scientifiques tendant à soutenir l'industrie 

aiostralienne, à promouvoir les intérêts de la communauté australienne, â aider 
l'Australie à atteindre ses objectifs et à s'acquitter de ses responsabilités aux 
niveaux national et interoational et à servir tout autre objectif défini par le
Ministre fédéral de la science et de la technique;

Favoriser l'application ou l'utilisation des résultats de la recherche;
Assurer la liaison entre l’Australie et d'autres pays dans le domaine de 

la recherche scientifique;
Former des chercheurs et collaborer avec les établissements d'enseignement 

supérieur compétents;
Instituer et octroyer des bourses d'études ou de perfectiorxnement dans le 

domaine de la recherche et subventionner la recherche;
Recainoître les associations de recherche industrielle et scientifique, 

collaborer avec ces dernières et leur accorder des subventions;
/...
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»
Créer et mettre à jour un système de mesure?* et d'étalonnage, et en promouvoir 

l'application;
Réunir, interpréter et diffuser des rensaignements sur des questions 

scientifiques et techniques.
Publier des rapports, des périodiques et des études scientifiques et 

techniques.
Parmi les publications de l'Organisation de recherch® scientifique et 

industrielle du Commonwealth, il faut citer son rapport annuel, les rapports des 
cinq instituts et du Bureau des services scientifiques et les rapports périodiques 
des 38 divisions. L'Organisation diffuse également les résultats de scs 
recherches dans des revues scientifiques tant australiennes qu'étrangères. Elle 
publie aussi certains articles sélectionnés dans des publications spécialisées, 
dans divers magazines de vulgarisation et dans la presse, et elle produit des 
films à l'intention d’un public de spécialistes ou de profanes.

En outre, l’Organisation fait paraître l'Index scientifique australien, 
lui regroupe les articles publiés dans des périodiques scientifiques et techniques 
australiens, et l'Index de l'Organisation de recherche scientifique et industrielle 
du Commonwealth qxii énumère les eirticles publiés par l'Orgeuiisation.
Commission australienne de l'énergie atomique (AAEC)

L'AAEC est un organe fédéral officiel qui favorise l'exploitation des 
ressoxirces en uranixim de l'Australie, assxire la vente de produits de l'énergie 
nucléaire et procède à des travaxix de recherche-développement. Ces activités 
sont placées sous le contrôle d'une commission de cinq membres qui relève du 
'ünistre fédéral du développement national et de l'énergie. Le programme actuel 
de la Commission est axé sxir l'énergie nucléaire, la sécurité et l'environnement, 
l'uranium et les combustibles nucléaires, les radio-isotopes et les rayonnements, 
ainsi que sur les relations internationales.
Commission des laboratoires sérologiques du Common we ail t h

La Commission, qui a été créée par le gouvernement fédéral, a pour fonctions 
de produire et de vendre des substances biologiques prescrites & des fins 
thérapeutiques, entreprend des recherches sur ces substances et effectue toute 
autre recherche jugée nécessaire par le Ministre fédéral de la santé.
Institut australien des sciences marines (AIMS)

L'AII'IS, autre organe créé par le gouvernement fédéral, s'occupe principalement 
de l'exécution de projets de recherche multidisciplinaires axés sur les sciences 
marines tropicales. Ses projets de recherche entrent dans quatre grandes 
catégories : les ressoxirces en plancton, les coraxix et les récifs coralliens, 
l'océanographie tropicale et la pollution marine. L'Institut a entrepris des 
programmes spéciaux dans des domaines de la productivité des zones côtières, lâ  
physiologie du plancton, l'ultraplancton, la taxinomie du corail, la calcification 
du corail, la diagenèse des récifs, les mccanismt-s de mélange océanographiques lié
aux cycles nutritifs et axix réserves de substances nutritives pour les plantes,
l'étude de la pollution par oligo-éléments. /...
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Conseil national de la recherche sanitaire et médicale (KHU'IRC)
Il s'agit d'un organe ’ndépendant qui ccmseille le Ministre fédéral de la 

santé sxir l'ençloi des ressources du Fonds de dotation de la recherche sédicale 
pour soutenir le gouvernement fédéral et les Gouvernements des Etats ainsi que les 
universités et d'autres ''tablissenents d'ensei ncrert dans leurs activités de 
recherche né-iicale et aider les cherchexirs .ainsi que les responsables de la formation 
à la recherch. : '-'icale. Les dons du Conseil représentent la majeure partie des 
ressources f̂ '’:'rales consacrées à la recherche médicale en Austr*aie.
Ministères fédéraux

Outre les principaux organes officiels, plusiexirs ministères fédéraux 
entreprennent des recherches importantes. Il s'agit notamment des suivants ; 
Ministère de la science et de la technique (météorologie et recherche sur 
1'Antarctique), Hinistère du développement national et de l'énergie (Bureau des 
ressources minérales, de la géologie et de la géophysique). Ministère de la 
santé et îlinistêre de la défense.
Départements des Etats

Un certain nombre de départements des Etats ont lexirs propres instituts ou 
centres de recherche. Leurs travaux sont plxis pratiques et portent sur des 
domaines qui relèvent principalement des Etats comme l'agricultxire, la ccsiservation 
des sols et les pêches.
Universités et instituts de haxrtes études

Des eu:tivités de recherche scientifique sont encoxiragées et entreprises dans 
l'ensemble des 19 universités australiennes et des instituts de hautes études 
(il en existe près de 80). Ces derniers étant fortement orientés vers la formation 
professionnelle et pratique, la recherche scientifique qui y est effectuée est 
relativement limitée et, généralement, axée davantage sur les problèmes et 
intérêts locaux.

En 1976, les dépenses internes de recherche-développement des universités 
(qxii englobaient une partie des activités d'enseignement et de recherche) se 
chiffraient à 31 p- lÔO de lexirs dépenses totales, dont 66 p. 100 étaient 
imputables à la recherche fondamentale, le reste étant principalement alloué à 
la recherche appliquée. Soixante et onze poxir cent des dépenses totales de 
recherche-dêvelcppement étaient consacrées axix sciences naturelles.
Organismes de recherche associés à des établissements d'enseignement sxrpérieur

Un certain noinbre d'établissements d'pnseignement supériexir australiens 
ont créé des sociétés commerciales indépendantes chargées de promouvoir et de 
gérer des services de recherche et de consultants au profit du sectexir industriel, 
du commerce, de 1''dministration et de la collectivité.

Ces organismes jouent un rôle important dans la promotion des coœmxmications 
entre les établissements d'enseignement supériexir et d'autres sectexirs. Ils
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entreprennent des projets d'étude et de recherche dans les domaines de la science 
et de la technique et, de plus en plus, de la gestion et de la commercialisation. 
Les résultats de c.as travaux sont confidentiels et ne sont publiés qu'avec 
l'assentiment du client.
Associations de recherche

Panai les responsables de la recherche industrielle en Australie, il faut 
citer le groupe d'organismes de recherche connu sous le nom d'"associations de 
recherche". Chaque association appartient aux sociétés qui l'ont créée conjoin
tement poxir entreprv-ndre des recherches dans le secteur industriel dont elles 
font partie. Les associations de recherche sont des sociétés à but non lucratif 
financées tant par l'industrie que par le gouvernement. Actuellement, le 
gouvernement fédéral finance, par l'intermédiaire de l'Organisation de recherche 
scientifique et industrielle du Commonwealth, quatre des lU associations de 
recherche australiennes. Il s'agit des sxiivantes : Institut australien de 
recherche sur le pain. Institut de recherche-développement sxir la brique.
Institut de recherche sxir le sucre et Association australienne de recherche sur 
les procédés de soudure. Après avoir examiné le rapport du CITCA, le gouvernement 
fédéral est convenu de financer la création de nouvelles associations de recherche. 
En outre, la CSIRO contribue aux frais de gestion de l'Institut australien de 
recherche sur le vin. Les associations qui ne sont pas financées directement 
par la CSIRO sont notamment l'Association australienne de recherche indxistrielle 
sur les ressources minérales, l'Association australienne de recherche dans les 
industries mécaniques et le bâtiment et la Société australienne de laboratoires 
de recherche dans le sectexir de l'industrie minière. Outre ces organismes qui 
reçoivent xxne aide du gouvernement, d'.autreŝ  ’ont l'or-*anisme décrit ci-après, 
sont entièrement financés et poxirvus en personnel par l'indxistrie.
Groupe axistralien de la recherche industrielle (AIRG)

L'AIRG se conç)osc de gestionnaires de la recherche-développement travaillant 
dans l'industrie australienne. Il représente près de 3 000 chercheurs à temps 
conralet qxii bénéficient du concours d'environ 8 000 autres personnes en5>loyées 
dans les services d'étude et les services techniques. L’AIRG vise à améliorer 
la gestion de la recherche en Australie et à faire prendre conscienc» de 
l'importance de la recherche en tant que stimulant du développement économique, 
industriel et social.
Organism'=̂ s privés à but non lucratif

Les organismes privés à but non lucratif englobent les sociétés, fondations, 
instituts et autres organismes qxii n'ont pas pour but de promouvoir la prospérité 
de l'industrie et n'appartiennent pas au sectexa- public. Les dépenses de 
recherche-développement des organismes privés à but non lucratif représentent 
moins de 1 p. ICK) des dépenses nationales globales de recherchc-développo-ment et 
sont conseicrées principalement è. la biologie et à la médecine. Les principaxix 
organismes de cette catégorie sont notamment :

L'Institut de recherche médicale Walter et Eliza Hall (Melbourne);
Le Conseil australien de recherche pédagogique (ACER) (Melbourne);

/...



L'Institut de recherche physiologique et médicale Howard Florey (ïlelbourne);
L'Institut de cancérologie (Sydney);
La Fondation de recherche de l'Hôpital royal pour enfants (Victoria);
Le Service de transfusion de la Croix-Rouge;
L'Institut de recherche marine de Victoria (VEB).

Services de recherche nationaux et régionaux
L'Australie compte un certain nombre de seirvices régionaux et nationaux 

qui sont utilisés par le personnel de divers organismes de recherche australiens 
ou étrangers. Il faut citer notamment l'Institut australien de science et 
techniques nucléaires (AĤ SE), par l'intermédiaire duquel les chercheurs ont 
accès aux services de recherche d? la Commission austrsû-ienne de l'énergie 
atomique à Lucas Heights (HouveIle-Galles du Sud), le télescope anglo-australien 
de l'Observatoire de Siding Spring, près de Coonabarabran (Nouvelle-Galles du Sud), 
l’Observatoire radio-astronomique de Parkes (Nouvelle-Galles du Sud) et le 
Centre national de résonnance magnétique nucléaire de l'Université nationale 
australienne de Canbenra. Ces services, qui sont tous coûteux, sont gérés 
de façon que la conEnunauté scientifique en tire le meilleur parti.

ii ) Rcssourcos hum-i-ncs
Les universités australiennes, les instituts de hautes études et divers 

établissements d'enseignement technique supérieur sont en Australie les principaux 
réservoirs de personnel scientifique et technique.

Dans le cadre du recensement national de 1976, on a réalisé une étude 
générale de la main-d'oeuvre en Australie, d'où il ressort que le personnel 
scientifique et technique représentait 2,8 p. IX de la population active.

En 1976, 6,3 p« IX de la population australienne possédaient un diplôme 
de l'enseignement supérieur. Le niveau d'instruction de la population, abstraction 
faite de la formation professionnelle, est indiqué dans le tableau ci-après.
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Tableau 9
Australiens possédant xine formation T;cstsccon ‘.aire

Discipline
Grade
universitaire 
ou équivalent Diplôme

Diplôme de
l'enseign^msnt
technique

..s sociales 60 365 63 380 89 256
Sciences naturelles ' uo 696 5 877 7 068
Médecine 38 932 21 U13 179 669
Ingénierie, architecture et 
technologie 35 795 25 763 123 753

Agronomie G 730 7 223 lU U50
Total partiel, sciences et 
techniques lOl* 518 123 656 klk 196
 ̂‘wxres ^ 78 238 200 323 11 281

iTon spécifié 7 236 833 3  650
Total 269 992 321* 812 U2p 127

Comprenant la formation pédagogique, les beaux-arts et la religion.
Selcm le recensement de 1976, un nombre exagérément faible de femmes possédait 

un diplôme officiel leur permettant d'exercer la profession de chercheur. C'est 
•ri que 6 70U femmes seulement, contre 27 6l7 hommes, avaient le grade de 
:eur. Une ventilation par âge indique que la proportion de femmes possédant 

,rs qualifications tend à s'accroître. Le dernier recensement a été effectué 
vers le milieu de 1981 et les résultats ne sont pas encore disponibles.

Les chiffres concernant l'état actuel des migrations de i>ersonnel scientifique 
et technique n'ont pas encore été établis, mais on sait qu'elles ont augmente 
depuis 1973. En 1973, on conptait 8 170 immigrants permanents contre 
U 206 départs permanents seulement dans cette catégorie. De I960 à 1973, 
l'accroissement net s'est chiffré à 36 162 personnes.

La Ccamnission d'examen des qualifications professionnelles des étrangers 
du Ministère fédéral de l'immigration et des questions ethniques évalue les 
qualifications professionnelles des étrangers pour toute une série de professions 
et spécialisations et détermine s'il faut lés reconnaître.

Il n'est pas prévu, au niveau national, de former xm nombre donné de 
scientifiques et de technologues. La qualité et l'uti.litê de la fonnation i's 
scientifiques et des techniciens en Australie joxiisscnt d'une bonne réputation au 
sein de la communauté internationale et le noinbre d'étudiants qui préparent leur 
doctorat en Axistralie <“st suffisant poxir répondre aux besoins du pays en 
recherche-développement scientifique et technologique.
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La CSIRO et les tinivcrsités offrent aux chercheurs des possibilités de 
carrière intéressantes en Australi?. Les intérêts des chercheurs et autres 
scientifiques ot technologues sont généralecient protèges par leurs syndicats.
Les scientifiques et techniciens employés dans les services publics au niveau 
fédéral ou â l'échelon des Etats ont leur propre syndicat.

iii) Ressources financières
 ̂ ^  1976/77 (derniers cliiffres disponibles) les dépenses totales de rechsrche-
\ développement de l'Australie se montaient o 602 millions de dollars australiens, 

soit 1 p. IX du produit intérieur brut. Elles se rêpartissaient comme suit :
Par secteur

Pourcentage
Secteur public (niveau fédéral) lO
Enseignement supérieur 23
Secteur privé 20
Secteur public (Etats) I6
Sociétés privées à but non lucratif 1
Quatre-vingt-dix pour cent des dépenses totales étaient consacrées 

aux sciences naturelles et 10 p. IX aux sciences sociales; 30 p. I X  à 
la recherche fondamentale, l5 p* IX S la recherche appliquée et 
25 p. IX à l'expérimentation.
Par enï)loi final (abstraction faite dv la rech^rche-dêveloup-ment du 
S3ct?ur privé)

Pourcentage
Développement économique 58
Progrès de la science 21
Défense 11
Action sociale 10

L'évolution des dépenses toteiles de recherche-développement entre 
l'exercice 1973/71 et l'exercice 1976/77 (dernières études disponibles) a été 
la suivante :

les dépenses totales ont diminue d'environ 12 p. IX  (c*n valeur réelle);
Les dépenses consacrées à la rechorche-développenent par le gouvernement 

fédéral et les établissements d'enseignement supérieur sont restées à peu 
près constantes; celles des Etats ont augmenté de I6 p. IX et celles du 
secteur prive ont baissé de l5 p* IX (il s'agit dans chaque cas des 
dépenses en valeur réelle).
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Les dépenses de recherche-développeinent du gouvernement fédéral prennent 
plusieurs formes. Comcx on l'a vu plus haut, le gouvernement fédéral finance 
une série d'organismes nationaux qui encouragent et exécutent des activités de 
recherche-développement scientifique, comme la CSIRO et la Conadssion austredienne 
de l'énergie atomique. Le gouvernement fédéral fournit également un soutien 
importent à des organismes officiels comme l'Académie des sciences australiennes 
et l'Association australienne et néo-zélandaise pour le progrès scientifique 
(ANZAAS).

Quatre-vingt-quinze pour cent des fouds consacrés à la recherche-développement 
dans l'enseignement supérieur sont versés par le gouvernement fédéral. Il y a 
quatre sources importantes de financement de la recherche xiniversitaire en 
Australie : les fonds généraux renouvelables approuvés par le Conseil des 
universités, les subventions spéciales à la recherche recommandés par le Conseil, 
les subventions d'autres sources fédérales et les subventions, contrats et dons 
de source privée.

Les quatre principaux systèmes de subventions â la recherche universitaire 
sont ceux qu'administrent le Comité australien de subventions à la recherche 
(ARGC), le Conseil national de la recherche sanitaire médicale, le Conseil 
- âtional de la recherche-développ«3ent et de l'expérimentation dans 1? domaine 

l'énergie (HERDCC) et le Groupe consultatif de finanĉ nent-Conseil consultatif 
.. itralien des sciences et techniques marines (A?ISTAC-FAP). L'ARGC est saisi de 
projets de recherche concernant les sciences naturelles, les sciences sociales 
et les lettres.

Les fonds alloués par le gouvernement fédéral à la recherche-développement 
xiniversitaire sont parfois complétés par des fonds octroyés par les gouvernements 
des Etats ou provenant d'impôts prélevés sur certaines industries (laine, blé, 
viande de boeuf et de mouton, etc.) à cet effet. Les bourses de perfectionnement 
et autres récompenses, bien qu'elles constituent une source de financement 
supplémentaire, ont plus d'importance, par Icxir prestige, que par leur contribution 
aux ressoxirces générales. Par exemple, 10 boxirses de la reine Elizabeth II 
et cinq bourses royales d'ocêemologie sont généralement accordées chaque année.

Le gouvernement fédéral et les gouvernements des Etats financent, à part 
sensiblement égale, près de C5 p. 100 des dépenses de recherche-développement 
de l'Axistralie dans le sectexir rural. La recherche dans ce sectexir se fonde 
sur des rapports ccmplexes, officiels et officieux, entre les départements et 
organismes des Etats et du gouvernement fédéral, les comités intergouvemementaux, 
les organismes de financement, les établissements d'enseignement supérieur et 
le secteur privé.

Les fonds de recherche rurale (RIRF) sont une des principales formes 
d'assistance financière du gouvernement fédéral à la recherche agronomiqu-?.
Treize fonds publics et plusieurs fc»ds non officiels ont été créés en vertu 
d'accords conclus dans chaque secteur. Le gouvernement fédéral octroie une scmine 
équivalant au montant des contributions versées par les producteurs, de sorte que 
ces derniers ont financé près de la moitié des dêixinses de recherche au titre 
des RIRF pendant l'exercice 1973/71+ (l6 p. 100 des ressources totales allouées
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aux organismes de recherche). Les ouvertures de crédits se font sur recommandation 
de comités composés de représentants du secteur rural, de la CSIRO, du Ministère 
du secteur primaire, des universités et des candidats désignés par le Conseil 
oustralien de l'agriculture, et sont ensuite officiellement approuvées par le 
Ministre fédéral du secteur primaire.

L'aide que le gouvernement fédéral accorde a la recherclie-dévelopnement 
industrielle est fournie principalement au titre de 1'Industrial Research and 
Developm-ent Scheme (Programme de recherche-développement industrielle) conformément 
à 1*Industrial Research and Development Incentives Act (loi sur la promotion de la 
recherche-développement industrielle). Pour l'exercice 1980/8l, une somme de 
53,7 millions de dollars a été allouée à ce programme, soit un accroissement de 
19 millions de dollars australiens (plus de 55 p. 100) par rapport à l'année 
précédente. La loi prévoit trois types de stimulants : les primes de lancement, 
les subventions au titre des projets et les projets "d'intérêt public" :

Les primes de lancement (10,6 millions de dollars australiens pour l’exercice 
1980/81) sont non sélectives et visent è encouraiger les sociétés à mettre en 
place des services de recherche-développement;

Les subventions au titre de projets (37,1 millions de dollars australiens 
pour l'exercice 198O-198I) sont sélectives et tendent à assurer un appui permanent 
aux sociétés déjà dotées de services de recherche-développement industrielle;

Les projets d'intérêt public (5 millions de dollars australiens pour 
l'exercice 1930/81) sont des projets de recherche industrielle entrepris pour le 
compte du Commonwealth et dont l'exécution est confiée, sous contrat, au secteur 
privé T>ar le Conseil de promotion de la recherche-développement.

Dans une étude générale de la recherche-développement industrielle établie 
récemment, le gouvernement a fait siennes plusieurs recommandations contenues 
dans le rapport du CITCA.

Les initiatives prises dernièrement par le Gouvernement australien ont 
consisté notamment à accroître la proportion de projets de recherche-développement 
gouvernementaux exécutés sous contrat par le secteur industriel ainsi que l'aide 
accordée aux associations de recherche nouvelles ou existantes.

Le gouvernement fédéral finance également des Pilot Enterprise Development 
Pronrans (Programmes en faveur des entreprises pilotes) qui visent à permettre 
aux inventeurs et aux petites entreprises axées sur la technologie de bénéficier 
de tous les services d'installations et ressources financières nécessaires 
pour co~r:ercialiser les inventions.
15 E 5) Restrictions

Bien qu'il n'existe pas de restrictions législatives à la liberté de 
recherche scientifique des individus en Australie et que ce droit soit généralement 
respecté, des restrictions de nature éthique sont imposées dans plusieurs 
domaines complexes.
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Par exemple, le gouvernement fédéral a approuvé l'institution par 1'Académie 
australienne des sciences de directives volontaires pour le contrôle de la 
recherche sur la réassociation des molécules d'ADN. En 19Ô0, le Gouvernement 
australien r. accecté d'exercer cette surveillance. Il élaborera également des 
directives facultatives et doit encore modifier celles qu'a établies l’AcadCnie.

La recherche est également limitée par une opinion publique informée et la 
déontologie adoptée par les scientifiques eux-mêmes, et elle est soumise à la 
Comron Lav lorsque, par exeûiple, elle porte atteinte aux droits d'autrui. Dsms 
rtains cas particuliers, la recherche scientifique est régie par les 
spositions législatives - c'est ainsi que les chercheurs qui souhaitent ii:q>orter 

jc'S organismes dangereux aux fins de la recherche scientifique doivent respecter 
les lois fédérales en matière de douane et de quarantaine, et ceux qui font des 
recherches concernant les greffes de tissus sur des êtres humains doivent se 
conformer aux lois en vigueur à cet égard.
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95 F. Encouragenent et développement de la coopération et des contacts inter
nationaux dans le dcmaine de la science et de le culture

(Les obseivaticns suivantes portent sur les sections 15 F 1) et 2) des Directives). 
Coopération scientifique

Au niveau du gouvernement fédéral, la coopération scientifique et technique 
de l'Australie avec d'autres pays prend principalement les formes suivantes :

Accords bilétaraux de coopération scientifique et technique;
Bureaxix de liaison scientifiques;
Eléments scientifique et technique du programme d'aide au développement 
de l'Australie;
Accords et arrangements dans certains domaines particuliers;
Coopération multilatérale découlant de l’appartenance du pays à des 
organisations internationales gcuvernenentales et non gouvernementales;
Echange spécial de renseignements scientifiques entre les gouvernements et 
entre les organismes de recherche gouvernementaux et leurs homologues 
étreingers,
Accords culturels bilatéraux contenant des dispositions en matière de 
coopération scientifique et technique.

On trouvera ci-aprês une analyse de certains exemples importants de ces formes de 
coopération.

i) Accords scientifiques et techniques bilatéraux
Des programmes de coopération importants sont entrepris, en vertu 

d'accords scientifiques et techniques bilatéraux, dont les accords 
suivants :

Accord américano-australien de coopération scientifique et technique;
Accord scientifique et technique conclu entre l'Inde et l'Australie;
Accord scientifique et technique conclu entre la République fédérale 
d'Allemagne et l'. ustralie,
Accord scientifique et technique conclu entre le Japon et 
l'Australie;
Accord de coopération scî ntifiruo et technique conclu entre l'URSS 
et l'Australie dont l'application a lté suspendue unilatéralement 
par le Gouvernement australien au début de I960.
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Accord scientifique et technique conclu entre la Chine et
.. 'Australie,
Accord scientifique et technique conclu entre le Mexique et
1'Australie:
Le Gouvernement australien octroie également une aide finsincière 

pour l'application des accords signés entre l'Académie australienne 
des sciences et 1'/endémie australienne de technologie d'une part et 
l'Académie Sinica (Chine), d'autre part.

Ces accords contiennent des dispositions tendant à y inclure des 
accords subsidiaires ou des '’meir.orandians d'accord'* signés dans certains 
domaines entre les organismes australiens et ceux de l'autre pays 
intéressé.

ii) Bureaux de liaision scientifique
Les bureaux de liaison scientifique font partie des missions 

diplomatiques de l'Australie et leur personnel se compose d'attachés 
ou de conseillers scientifiques accrédités. Actuellement, il existe 
des bureaux de liaison scientifique à Londres, Tokyo et'Washington. 
L'Australie emploie en outre un conseiller en matière de science et 
d'environnement à sa mission permanente auprès de l'OCDE à Paris et 
des conseillers en énergie atomique à Vienne, Londres, Tokyo et 
Vfashington.

iii) Australian Develccment Assistance Bm-eau (ADAB) (Bureau australien d'aide 
au développement)

En 1979 > ADAB a mis sur pied un programme intitulé Australian 
Science, Technology and Research Coopération (AUSTREC) Program (Programme 
australien de coopération dans les domaines de la science, de la 
technique et de la recherche) dont le but était de renforcer et de 
coordonner l'ensemble des activités d'assistance déjà entreprises par 
l'Australie (notamment en ce qui concerne la formation et la coopération 
bilatérale et multilatérale) ainsi que ses nouveaux projets d'assistance 
dans les domaines de la science et de la technique. Le programme 
AUSTREC tend à améliorer Inefficacité des activités scientifiques et 
techniques en Australie sans qu'il faille mettre en place de nouvelles 
institutions coûteuses.

En novembre 1977, le Ministre des affaires étrangères a créé 
le Comité consultatif de la recherche au service du développement (CCRD) 
qui est chargé d'aider l'ADAB à formuler des recommandations concernant 
expressément les projets, organismes et programmes de recherche ou 
connexes en faveur des pays en développement qui pourraient bénéficier 
d'une assistance financière au titre du programme australien d'aide 
au dcvelcppei..ent.
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Le Gouvernement austrailien a annoncé récemment qu'il se proposait 
de créer un centre australien de recherche agronomique internationale 
pour financer des activités de recherche agronomique au profit des pays 
en développement.

iv) Australian Asian Universities Coopération Scheme (AAUCS) (Programme de 
coopération entre les universités australiennes et asiatiques)

Des xuiiversités australiennes collaborent, par l'intermédiaire 
du Comité axostralien des vice-recteurs avec certaines universités 
indonésiennes, malaisiennes et singapouriennes, et bénéficient à cet 
égard du concours d'autres établissements d'enseignement supérieur 
australiens, des ministères fédéraux et du secteur privé.

L'AAUCS, financé par l'ADAB, reçoit des contributions en nature 
des universités australiennes et asiatiques. Le Programme, qui a été 
créé en 1969, s'est développé constamment et pour l'exercice I980-198I 
son budget annuel se montait à 1,2 million de dollars australiens.
Plxis de 200 institutions australiennes ont participé au Programme.

Les programmes de 1'AAUCS visent à aider les universités parti
cipantes qui organisent des programmes de perfectionnement dans des 
universités étrangères. En Indonésie, l'assistance fournie comprend 
des stages de formation, des visites de professeurs invités et le 
détachement d’enseignants australiens dans un certain ncanbre de 
disciplines. En Malaisie et à Singapoxir, l'accent est mis sxir le perfec
tionnement du personnel enseignant. Dans les trois pays, la participation 
directe de IV.xjstralie à ces activités est financée au titre d'un 
programme global des boxirses d'études universitaires supérieures.

v) Centre de coor>eration internationale en matière de recherche (CIRC) 
de la CSIRO

Le CIRC qui a été crée au sein de la CSIRO au cilieu de 1978, est 
chargé des fonctions suivantes ;

Constituer un centre de liaison spécifique de l'aide qu'accorde la 
CSIRO à la recherche dans les pays en développement;

Assxirer la planification et l'évaluation de la jiarticipation de la 
CSIRO à l'assistance scientifique et technique cctroyécà ces pays par 
l'Australie,

Encourager, en collaboration avec les directeurs des instituts de la 
CSIRO et ses chefs de division, une répartition rationnelle des ressoxirces 
de l'Organisation è cet effet.
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La plupart des projets d'assistance axix pays en développement, 
axixquels la CSIRO participe, comprennent d'importantes activités de 
recherche et nécessite les conseils d'experts "pp art en ont à 1'. CSir.-.
En outre, plusieurs de ses divisions et laboratoires assurent la formation 
de scientifiques et de techniciens originaires de pays en développement.
Le CIRC, dont le personnel de base est restreint, joue essentiellement 
un rôle de coordonnateur. Une fois que les projets ont été clrbor'n, le 
Centre s'occupe principalement de la coordination d'ensemble et des 
questions de politique générale, tandis que la gestion journalière des 
projets est confiée aux divisions intéressées.

vi) Echanges dans le domaine de l'agriculture
Le Ministère fédéral du secteur primaire est chargé d'un programme 

d'échanges agricoles avec d'autres pays. Ce programme a pour objectif 
d'encourager un échange d'informations et de connaissances techniques 
mutuellement avantagexix pour appliquer la technologie à une leurge gamme 
d'activités agricoles et sylvicoles.

vii) Coopération multilatérale
L'Axistralie participe axix activités scientifiques et techniques de 

l'Organisation des Nations Unies et de ses institutions spécialisées.
Des experts et consxiltants australiens contribuent aux programmes 
scientifiques et techniques internationaux entrepris par l'Organisation 
des Nations Unies poxir l'éducation, la science et la cxiltiire,
1'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation météorologique 
mondiale, la Coonnission océanographique inter puvernementale et la 
Commission économique et sociale poxir l'Asie et le Pacifique. L'Axistralie 
fait également partie de l'Association poxir la coopération scientifique 
en Asie (ASCA) et participe axix activités scientifiques et techniques 
de l'Organisation de coopération et de développement économiques dont 
elle est membre.

Ccamne on l'a vu plus haut, l'Axistralie a mis sur pied un certain 
nombre de programmes bilatêraxix et multilatéraxix d'aide au développement. 
Elle appartient, par l'intermédiaire de l'Académie australienne des 
sciences, aux 19 unions qui composent le Conseil international des unions 
scientifiques (CIUB).

viii) L'/Jxtarc tique

En 1957, dans le cadre de l'Année géophysique internationale (AGI),
12 pays, dont l'Australie, ont participé axix programmes de recherche 
dans l'Antarctique. La coopération entre ces pays a conduit à 
l'élaboration d'un traité tendant à réglementer les activités inter
nationales dans cette région. Le Traité sur 1'Antarctique a été signé 
le 1er décembre 1959. L'Australie faisait partie des premiers Etats 
signataires.
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Aux termes de ce traité, les Etats parties prennent des mesures 
pour la protection de la nature, coopèrent dans le domaine de la 
recherche scientifique, établissent des “zones présentant lin intérêt 
scientifique particulier" et coordonnent leurs services de télé- 
communica'ion, de transport et d’appui.. Le Traité a conduit à l’instau
ration d'un système de consultations, lors desquelles les premiers 
signataires et d'autres parties au Traité auxquelles a été accordé 
le statut consultatif, examinent des questions d'intérêt commun et 
formulent des recommandations à l'intention de leur gouvernement.
Depuis la création de ce système, J8 recommandations ont été adoptées. 
Les réunions tenues récemment ont été axées sur des recommandations 
concernant les ressources.

La signature du Traité sur 1'Antarctique a permis de protéger 
l'environnement et de promouvoir la coopération internationale dans 
cette région. Le Traité contient des dispositions prévoyant sa 
révision après 1980.

En 1980, le Gouvernement australien a promulgué l'Antarctic Treaty 
Environment Protection Act (afin de mettre en oeuvre les mesures 
convenues par les signataires du Traité pour la protection de la flore 
et de la faune antarctiques).

La première initiative en vue de la signature d'un accord inter
national sur les ressources biologiques marines de 1'Antarctique a été 
prise à la réunion des parties au Traité sur 1'Antarctique dotées 
du statut consultatif, qui s'est tenue à Londres en 1977- Des 
scientifiques australiens ont joué un rôle éminent dans l’élaboration 
de la Convention relative à la conservation des ressouices biologiques 
marines de 1'Antarctique et, conformément à l'Antarctic Marine Living 
Resources Conservation Act de 198I, l'Australie est devenue un des 
15 premiers signataires de cet important accord international. La 
Convention a été accueillie comme un progrès important dans la gestion 
et la conservation des ressources marines internationales.

ix) Proprii té intellectuelle
L'Australie participe activement à la coopération internationeü.e 

instaurée dans le cadre de la Convention de Paris, du Traité sur la 
coopération en matière de brevets, de l'Accord de Strasbourg et des 
Conventions de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 
(orjPl).
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Coopération culturelle
/Voir également la section I5 A 2) cĵ/.

Les attributions du Conseil australien et de la Commission du cinéma 
australien soulignent l'importance que revêt l'établissement d'une coopération 
et de contacts internationaux dans le domaine de la culture. Le Conseil 
australien s'occupe notamment d'un programme international d'échanges culturels 
prévoyant des toiurnées de troupes australiennes à l'étranger, l'exportation de 
films et d'expositions d'art ou d'artisanat, ainsi que des visites de troupes 
étrangères en Australie. Ce programme est établi en collaboration étroite avec 
' Ministère des affaires étrangères, particulièrement en ce qui concerne la mise 
->oint de programmes d'échanges avec les pays qui ont signé des accords 
anges culturels avec l'Australie. La Commission du cinér.r. australien 
e actuellement des accords de coproduction avec plusieurs pays.. En outre, 
participe activement aux programmes d'échanges culturels gérés i>ar le 

iÜnistère des affaires étrangères.
Des organismes officiels fédéraux comme la Bibliothèque nationale australienne, 

la Galerie nationale australienne, l'Australian War Memorial (association 
australienne à la mémoire des victimes de la guerre) et la Commission du cinéma 
austreü-ien procèdent à des échanges d'informations périodiques avec.lexirs 
homologues étrangers et la plupart d'entre exix sont membres d'organisations 
internationales.

Les autorités fédérales participent à l'élaboration et a l'application des 
accords internationaxix d'échanges culturels.

Pour que les institutions cultxirelles australiennes soient axissi conformes 
que possible aux normes reconnues par la communauté internationede, les musées 
et galeries d'art nationaxix font partie d'organisations internationales comme 
le Conseil international des musées et les visites d'experts d'autres pays 
sont encoxiragées.

Plusieurs sociétés d'archives axistraliennes, comme la Société australienne 
des archivistes, appartiennent au Conseil international des archives (CIA) et 
participent, autant que possible, axix conférences.̂  séminaires et colloques 
organisés par le CIA sur des questions techniques. Les sociétés d'archives 
australiennes prêtent conseils et assistance ̂  lexirs homologues du tiers monde; 
vm archiviste australien s'est notamment rendu dans un pays du Pacifique en vue 
de contribuer à l'élaboration de plans poxir la mise en place d’archives.

En septembre I98I, l'Australie a accueilli le Congrès biannuel du Centre 
international de liaison des écoles de cinéma et de télévision (CILECT) auquel 
' représentants de 51 écoles membres ont participe. En I98O, l'Ecole

-lienne de cinéma et de télévision a assuré la formation de 10 joxirnalistes 
ns HxiT techniques de télévision avant que la station de télévision birmane 
e en service. L'Ecole négocie actuellement avec l'Unesco la conclusion d'un 

ticcord de formation aux termes duquel elle serait chargée de la coordination des 
activités de formation dans la région du Sud-Est asiatique.
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En outre, l’Australian War er.oriol a contribué à la création de musées en 
Asie et en Ccéanie et doit accueillir en I982 une conférence sur la documentation 
des musées pour aider les pays en développement à acquérir les techniques nécessaires 
dauis ce dcsnaine.

Les expositions d'art et d'artisanat aborigènes sont un élément important 
du programme international du Conseil des arts aborigène, une aide étant également 
accordée aux spectacles donnés par danseurs, musiciens ou chanteurs aborigènes, 
pour l'ouv.rrtura d- c'-rtain̂ s expositions. D?s groupes d'artistes ont également 
participé à des festivals et festivités à l'étranger, et des aborigènes qui 
appartiennent au monde des arts, de la littérature, du théâtre et du cinéma, 
ont assisté à des conférences, réunions et manifestations culturelles et se sont 
rendus à l'étranger pour y poursuivre des études dans leur discipline.

Les sociétés culturelles privées reçoivent une aide financière du gouvernement. 
Parmi les initiatives inportantes prises dans ce domaine il faut citer le 
Programme mondial d'échanges théStraxix établi en I98O par l'Institut culturel 
Cladan en vue d'inviter en Australie des groupes d'artistes de pays dont un grand 
nombre de groupes ethniques australiens sont originaires.

En 1979, le gouvernement fédéral a financé la création de l'International 
Cultxiral Corporation of Australia Ltd. (Société culturelle internationale 
d'Australie) qui a notamment pour objet de prcanouvoir des échanges internationaux. 
Jusqu'à présent, elle a participé activement à l'organisation d'expositions 
artistiques internationales et à la préparation du Festival des arts du 
Commonvealth qui doit se tenir dans le cadre des Jeux du Commonvealth en août 1982.
15 F 3) Situation et difficultés

Le principal obstacle à un développement des contacts internationaux dans 
le domaine culturel est l'isolement de l'Australie et le petit nombre de conférences 
qui se tiennent en Ccéanie et en Asie.
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ANNEXE
Liste des dociments jo in ts en annexe au larésent rapTzrt y

Les documents suivants étaient joints en annexe au rapport soumis par
le Gouvernement australien. Peur plus de commodité, ils ont été numérotés de
1 à 27. '
Introduction
1. Handicapped Persons Equtil Opportixnity Act, I98I (South Australia)

(loi sur l’égalité des diances des handicapés) (Australie méridionale)
2. Hum an Rights Conmission Act, 198I (loi sur la Ccionission des droits de 

l'honme )
Section 15 A
3. -ustr-linn Bicentennial Authority Act, I98O (loi sur l'Off ce du hicentenn'ire 

australien)
U. Australia Council Act, 1976 (loi sui le Conseil australien)
5. Australia Council Amendment Act, I976 (loi partant modification de la loi 

sur le Conseil australien)
6. Australian Film Ccmmission Act, 1975 (loi sur la Canaission du cinéma 

australien)
7. Australian Film Commission /“jnendmert Act, 1976 (loi portant modification de

la loi sur la Conmissica du cinéma australien)
8. Australian Film Ccmmission Amendment Act, I98O (loi portant modification de la

loi sur la C-?imission du cinéma australien)
9. film and Televisior School Act, 1973 (loi sur l'Ecole de cinéma et de 

télévision)
10. Australien Film and Télévision School Ameaîment Act, 1976 (loi portemt 

modification de la loi sur l'Ecole australienne de cinéma et de télévision)
11 . Australian Héritage Commission Act, 1975 (loi sur la Ccnnission du patrimoine 

australien)

y  Ces dccuments peuvent être consultés dans les dossiers du Secrétariat 
de l'Organisation des Nations Unies tels qu'ils cmt été comouniqués par le 
Gouvernement australien.



. E / 1 9 £ 2 / 3 / M d . 9
Français
Annexa
Page 2

12. Australian rerâtagf̂  Ccœinission Aaendcent Act, 1976 (loi jxDrtant modification 
de la loi sur la Commission du patrimoine australien)

13. Australian Institute of Aboriginal Studies (Institut australien d'études 
aborigènes)

lU. Australian War Memorial Act, I960 (loi sur l'Australian Har lîemorial)
15. Historié Shipwrecks Act, 1976 (loi sur les épaves historiques)
16. Historié Shipwrecks Amendment Act, 19S0 (loi portant modification de la loi 

sxir les épaves historiques)
17. Income Tax Assessment Amendment Act, 1978 (loi portant modification de la

/ Ici relative à l'assiette de l'impôt sxu: le revenu)
l3. Income Tax Assessment Amendment Act, 1931 (loi portant modification de la

Ici relative à l'assiette de l'impôt sxir le revenu)
<
• 19. liiseum of Austreilia Act, I98O (loi sxir le !'usexim d'Australie)
20. Eational Gallery Act, 1975 (loi sxir la Galerie nationale)
21. National Library Act, I96O-I967 (loi sxir la Bibliothèque nationale)
22. Dational Library Act, 1973 (loi sxir la Bibliothèque nationale)
Sections 15 B, D. E et F

Science Technology Statement (Déclaration sxir la science et la technique) 
(Fuolication du Gouvernenent australien)

. Section 15 C
2h. Copyright Act, 1968 (loi sxir le droit d'auteur)
25. Copyright /joendment Bill Ho 2/1979 : Second Reading Speech by the Hong I Viner

II. P. (loi portant modification de la loi sur le droit d'autexir Ho 2/1979 : 
discoxirs prononcé en deuxième lecture par le député I. Viner)

26. Ccpyri^t Lav in Australia (loi sxir le droit d'autexir en Australie) 
(Publication du Gouvernenent australien, I98I)

27. Pûtlic Lending Right in Australia (Protection des droits des auteurs de 
publications prêtées par les bibliothèques publiques) (Publication du 
Gouvernement australien, axo-il I981)


